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PRÉFACE 

L'homme que je me suis efforcé de définir dans 
cet Essai, né en Haïti et de souche haïtienne, appartenait 
à la seconde moitié du 19ème. siècle. Et ce siècle avait 
vu surgir la nationaHté haïtienne parmi les hOlTeurs de 
resclavage florissant dans les Amériques. Il était donc 
la résultante d'un milieu et d'une époque travaillés pal' 
des forces contradicfou'es qui en ont fait un produit 
chargé de défauts et de qualités mal équilibrés. Et par 
dessus tout, il était un Nègre dont les ancêtres venaient 
à peine de conquéru' leurs droits d'être des hommes 
parmi d'autres hommes après avoir été considérés moins 
que des animaux pourvus simplement d'instincts élé
mentaires, mais comme des choses inanimées parmi ]a 
matière brute. 

Cet homme jeté en pleine action dans une mêlée 
àpre et incessante d'intérêts, d'ambitions, de prébendes 
autant que de sacrifices, de désintéressement voire d'hé
roïsme, incarna les défaites et les victoires de son temps 
et de son milieu. Son histoire ne pouvait être que celle 
de son époque et de son milieu. Il y a vécu comme tous 
les autres. Et il y a trouvé une mort ignominieuse. 

Il a voulu y jouer un rôle de premier plan, mais, 
frustré dès sa prime jeunesse des moyens normaux d'y 
parvenir, il a usé de l'outillage qui fut à sa portée. Son 
échec s'inscrit dans le contexte d'autres échecs similai-
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VlII PREFACE 

res. Cependant que la Némésis impassible tisse inlassa
blement les fils embrouillés d'un tissu historique dont 
nul ne peut comprendre la trame complexe encore 
moins, peut-être, en prévoir ou en deviner le point final. 

C'est tout cela qu'on a essayé de dire dans les pages 
qui vont suivre. 

JEAN PRIeE-MARS 
Pétionville, Avril 1961 
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EBAUCHES ... 

VILBRUN GUILLAUME-SAM 
Ce Méconnu 

Depuis plus de 150 am, qu'Haïti 11 conquis sonindé

pendanee dans les condiIions dramatiques et au prix que 

l1üll'" savons, ce pays vit en de telle,; conjonctures d'insta· 

hilitc; politique, économique et sociale qu'il est difficile, 

le plus i-iOUvellt, (le porter un jugement objectif sur la 
plupart des hommes pol itiques qui ont eu la Jourde re,-;

pomahilité de le gouverner. La raison essentielle en est 

que, pendant ce laps de temps, le pouvoir - de quelque 

dénomination qu'ont l'ait affublé ou qu'on l'affuhle -

gouyernement militaire, temporaire ou à vie, monarchie 

ou répuhlique - camouflé ou non de Constitutions qui, 

801t'unenement, CIl assurent les fondements et en spéci

fient ll:'s limites - le pouvoir, plus exactement rexercice 

du pouvoir, à pen a-exception, n'a jamais été autre chose, 

en réalité, qu'un privilège personnel dont le bénéficiaire 

lIsait ou abusait à sa guise avec la collaboration ou la com

plicité d'hommes de son choix. Il en n'-i-iultt' que J'exercice 

de et? pouvoir suprême, considéré sous CCL angle, revêt le 

plwi ,-Ollv~nt la marque on le stigmate de {:dni ou de ceux, 

qui en ont en la jouissance. 

Une autre conséquence logique eH découle: c'est que 

l'Hi"toire d'Haïti au lit'11 d'être l'histoire d'un peuple dOIll 
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2 VILBRUN GUILLAUME-SAM - CE MECOt'NU 

le" conditions d'existence, les modalités de développement 
- stagnation, recul ou ascension - devaient retenir 

l'attention de l'observateur, n'est presque toujours, que 

ceBe des gouvernements qui se sont succédé à la gestion 

des affaires puhliques et plus explicitement l'histoire des 

chef" qui en ont eu le privilège ou la responsahilité. Alon, 
il adviellt que leurs personnalités ahsorbent presque tota
lement l'examen de l'historien puisqu'en fait et depuiF 
toujours, l'Etat ct ses chefs se confondent en une entité 
presque indistincte. Il fi 'ensuit donc que la valeur de l'ad

ministrateur tOIla lise la valeur de l'administration comm" 

s'il y avait un renversement ahsolu de la matière en sou 
CSiiCllce m~ll1e, la chose puhlique, l'es [Jublica, étant deve
IHle la propriété perf'Olll1eUe ct privée du détenteur dll 
pouvoir dont. malgré tout, le terme dn mandat, éphémère, 
par nature, cst toujours imminent soit par échéance légalc-, 
:;oit par Je choc de quelque crise insurrectionnelle, soit 

enfin, par la mort inattendue de celui qui en est le héné

ficiaire. Cette confusion handicape le pIns souvent le ju
gement des analystes de notre histoire nationale. 

Certes, quelques nns d'entre eux projettent le fai~

ceau de leurs investigationH comme il se doit sur les fait-
elle~ actes de nos chefs d'Etat avec intelligence et lucidité. 
D'autres interrogent les documents du passé pour découvrir 

des causes de nos malheurs» et s'accrochent à ce qu'oP 
appelle maintenant «l'histoire événementielle». Le plus 

grand nombre - cOlltemporains, acteurs ou spectateur,;; 
bénévoles, ceux d'autrefois comme cenx d'aujourd'hu:i, 
admirateurs ou contempteurs - louent ou blâment ave~ 
un zèle de partisans ou une ardeur d'iconoclastes. 

D'autres, embarrassés par les inconnus et les énigm~" 
dOllt fourmille la trame des événements et le comporte-
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meut LÎes versolluagcs. in~ati,;fa.ib de,; c:~plicalions com

plaisantes ei: trop facile". vacillent d'hypotllèses en hypo

thèses jusqu 'à c(}nclun~ hâtivement peilt-être à hl llé;ralilln 

d'uac Histoire d'Haïti. écrite et puhliée. 

Mais, pourrait-on ohjectel\ à CCi' derniers. y a-t-il 

jamais en dans le monde une hisloire d'aucun pays, d'au

cune ,-ociété humaine définitivement connue et é.crite:' 

N'est-il pm, tlan~ la uatare des e!;oses qu~ la dé,~ouve; .. k 

d'nu tIOClUl1ellt, la révélation d'nn fait nouveau, la eon

fession inattendue d'un actem-, les cHufidencc;.; ré,;é1ée..; 

en des mémoires inédit" hOllleverselll l'intelligence qU"Oll 

a eue de telle période détermùlée et amènent à la reciHj· 

cation de jugements séculaires? A ee compte-là, l'Histoin' 

d'Haïti comme celle de tons les pays, ne peut échapper d 

la règle comlllune à savoir que la connaissallce qu'on en 

a peut tcujours être reviséc tant qu'il y aura des eher

cheurs el tant qu'il y aura des archives puhliques el pri

vé('f; encore inexplorées. 

Au demeurant, ce que non" voudrion:-i l"ngger.·r a 

DO" annalistes, c'est d'éuH'ttre des opinions moins subjee

tive ... et moins radicales sur les données de notre histoir.· 

etbur les personnalités (lui en onl conditiollné le dévdnp

pement. c'est de porter dcs jngelllents moin ... sommaire!' 

tels _que (~el1X que nous avons lus mus la plume de NI. L(mj~ 
Emile Elie sur Dessalines qui d'après lui, ne pouvait pa:;; 

concevoir l'idée de l'indépendance parce qn 'il était afrÎ-

cain (1) ou hien telle autre émanée du Dr. François Dalen

conr qm a placé Pétion al}rès le Christ à réehellt~ de,; 

(1) Cette OpInIOn él ét.é émise p<ll' Nf. Elie (l::ns un périodique de 
M. Cha,rles MOr<lVÜl "La Plume on le Temps;,. pendant l'Occrrpa
tion Américaine_ 
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valeurs tandis qu'il considérait Christophe comme l'in(~ar 

nation de la plus abjecte tyrannie. 

Oserai-je {lire que l'tm ou l'autre ne mérite 

«Ni cet excès d'honneur ni cette indignité». 

Ce que je voudrais déceler chez nos historiens, e"es: 
plus de sérénité, plus de justice, voire plus d'intelligence 
dans leurs jugements. En fin de compte, ce que je voudrais 
leur proposer, c'est d'apporter les mêmes efforts de com
préhension et de discernement à la recherche de la vérité 
dans l'examen des documents, un même souci de péné

tration bio-psychologique de la personne humaine dan~ la 
connaissance de œux qui ont façonné notre histoire. 'En 
un mot, je voudrais qu'on ajoutât à la méthode classique 
d'écrire l'histoire, celle d'une curiosité psychanalytique 
appliquée aux hommes qui nous ont gouvernés. 

Tâche difficile voire irréalisable, en bien des cas. 
Il nous manquera toujours le témoignage propre et spon
tané des personnalités dont il s'agit. En grande partie, elle!' 
appartiennent presque toutes au passé. Et même, l'infinlt' 
minorité des survivants ~e dérobera à toute confession sur 
la nature de leurs actes. 

Cependant il nous restera la possibilité de recueilli.' 
le témoignage de ceux qui ont vécu dans leur intimité cl 

qui ont noté des propos familiers tombés de leurs lèvres, 
retenu la modalité de leurs habitudes quotidiennes, pho
tographié leurs gestes involontaires, deviné certaines de 

leurs ambitions inavouées, applaudi à l'effusion de leur 
joie aux jours d'euphorie et les ont consolés aux heures de 
défaite et d'amertume. Ce sont autant d'éléments négligé;; 

ou méconnus par l'histoire officielle et très propres, palU

tant, à ]a pénétration psychologique d'un personnage. 
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Encore lllIt' rois, lIOUS ayouonS qu'une leIIe Lâche est 

aussi délicate que scahreuse. Nous croyons, néanmoini:i, 

qu'employée avec tact et à hon escient, elle peut être fé

conde en résultats ponr nne meilleure compréhension dt~ 

nos hommes puhlics. 

En tout cas, c'est dp tout cela qu'il s'agira ùans fessai 

auquel nous allons nous livrer en nous demandant: «qui 

était Vilhrnn Guillaume-Sam? D'où venait-il't En quel 

milieu a-L-il vécu penilant son enfance, sa Jeuneslw el il 
l'âge de sa maturité? 

Quels furent ses ambitions ct les avatars de !:ia vie '? 
Quelle a été ou pouvait avoir été sa conception même dl' 
la vie? En avait-il eu une? Quelles furent les péripétie;; 

de sa carrière publique? En quelles conditions est-il pal'

venu à la présidence de la Répuhlique, en quelle!' rOH(li

tions en est-il sorti? 

Et d'abord, je dois dédiner les qualités qui p<tJ"ai!-'Jo'f'llt 

m'habiliter à oser mon entreprise. 

A la 85ème année de ma vie, je ~mis l'un des ran~s 

individus qui ont le mieux counu l'homme dont il s'agit 

encore que lui et moi nous fussions séparés l'un de l'autrl' 

par une différence de 17 ans d'âge, Je veux dire que ]ors

qu'il était dans le pleill épanouissement de sa jeunes"~e., je 

n'étais, moi, qu'un gamin attaché aux jeux de cachc-cache 

et du cerf-volant. Mais, j'ai vécu, à ce moment-là, danR ]a 

même petite ville que lui, et appartenu au même milieu 

familial. J'ai assisté aux débuts de sa vie publique et 

recueilli les échos de la lutte qu'il a menée pour assurer 

ses moyens d'existence_ J'ai assisté à son ascension :mx 
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échelons de la grandel1L Ce fnt à lui que mes parents lUe 

confièrent quand ils décidèrent de m'envoyer à Port-aH
Prince achever mes éludes classiques et entamer mes étu
des professionnelles. Et à Port-au-Prince, ce fut chez lui, 
dans une chambre à coucher contiguë à la sienne que j'a i 
vécu pendant plusieurs années avant de m'en aller en 
France et en Allemagne poursuivre mes études et gravir 
les premières étapes de ma carrière diplomatique. Je fm 
son secrétaire bénévole, chaque fois qu'il avait besoin dt' 
mes services. Fort souvent, il me prit ponr le confident de 
sa. pensée. rai largement bénéficié de ses conseils et de 
son eXpérience. De lui à moi, il y avait un lien solide., 
tissé d'affection, d'estime et de confiance. 

Ainsi dans l'intimité de son home, à un moment de 

sa vie, pendant qu'il était célibataire, j'ai vu défiler Dun 

nombre d'hommes politiques de tonte catégorie. Quelque;;
uns lui sont restés fidèles jusqu'à sa mort, d'autres l'ont 
délaissé ou trahi. Il a eu une longue carrière d'homme 
public: Député, Président de la Chambre des Députés, 
Ministre, Général d~'armée, etc... sur laquelle je peux 

porter témoignage. Je me crois donc en luesure de répol'
dre ft la question: «qui était Vilbrnn Guillaume-Sam». 

Il était né le LI Mar,,; 1859 à Ouanaminthe. Acciden
ttinement. Puis l'année suivante, le 10 février 1860, Vil
boriGuillaume., son père et Césarine César sa mère, 

déclarèrent devant l'Officier de l'Etat Civil de la Grande 

Rivière du: Nord qu'il était leur fils naturel auquel il~ 

donnèrent les prénoms de JEAN SLMON. Aucune men
tion n'a été faite du prénom de VILBRUN selon leql1d 
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il a toujours été appelé et connu. Et n'était qu'il fut l'uni
que enfant de Césarine César et qu'il fut reconnu - d'a
bord par son père et par tous et toujours - comme étant 
le fHs de Vilbon Guil1aume, sa dénomination de VIL
BRUN non inscrite dans l'acte authentique dressé le 10 
février 1860 à la Grande Rivière du Nord par l'autorité 

('ompétellte, eut pu donner lieu à un problème. Mais. en

,;uite" on a le droit de sc demmîder pourquoi y a-t-il eu ct' 
décalage de onze mois entre la naissance d'un enfant en 
tel lieu déterminé et l'attribution de son état civil en un 
autre lieu que celui où il est né '? 

Aucune explication ne nous esl parvenue qui puisse 
édaircir pareille ,démHrcl)(~. En l'all"e11ce de tout document 
indicatif, il est vraiseIllhlahle de :mpposer que les liens 
qui unirent Vilbon Guillaume et Césarine César d'où 
naquit leur fils JEAN SIMON dit VILBRUN, ont été 1:> 
résultat du séjour passager à Ouanaminthe tlu Général 
de division Augustin Simon-Sam dont VilLon était li' 
neven et raide-de-camp à un moment où le général exer

~ait 1eR fonctioll" de eOl11manclant de l'Arrondissement 
de Fort-Liberté ou de Commissaire-général des troupes 
du Nord, et avait la supervision de la région frontalière 
dn Nord-Est. Ces jeunes gens - Césarine ct Vilbon - s'y 
rencontrèrent et se plurent. II avait 27 ans. Elle en avait 
~o. Il était, lui, de la Grande Rivière du Nord, elle était, 

elie, {le Ouanaminthe. Elle appartenait à une famille aussi 

distinguée qu'honorahle. Quant à son compagnon, il pou

vait s'enorgueillir du prestige de son lieu natal, de cett2 

Grande Rivière du Nord qui était le plus grand bourg et 

le plus populeux du Département du Nord, la premièr'~ 

paroisse de l'époqup coloniale qui rédamât l'application 
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Je" Décrets de l'Assemblée Nationale sur les Droits de 
llwHlllle, l'uu a~s premiers centres de la révolte contrt' 

r escbvage el où s'il1ll:"trèrent les héros de la guerre de l'in

dépendance, un Toussaint Louverture, un Dessalines, un 

Chri.3tophe, un Sans-Souci, un Petit Noël Prieur, etc ... 

Et. de plus, là s'était enracinée sa famille à lui. Car, il 

n'était pas seulement Vilboll Guillamne mais Guillaume

Sam. Ce Guillaume Sam était l'un des descendants d~ 

SIIVION SAM oont la progéniture a essajmé un nomhre 

consid.érable de rejetons dans ceUe vallée de la Grandp 

Rivière du Nord. Que si nous consignions ic) le dénomhre

lllent approximatif des membres de ce clan dans un milien 

qui. cntre 1794 et 1850, ne devait avoir que quelques mil· 

liers d'individus. nous trouverions un arbre f;énéalogiqlv 

génél'cusement chargé. 

Et d'al,ord l'ancêtre SIM.ON SAM ~ur lequel HOIL!" 

11' li \' () ll,; a uenu renseignement précis. 

D" où était-il venu '? rI' Afrique 'f De quelle régiou rI.

l'Afrique? Etait-il plutôt un créole de Saint-Domingue 'f 
My~'tère. Or, cc nmu (1e SAM est de consommee anglais? 

Serait-il originaire des îles voisines et émigré comlUt' 

Chrl'itophe à Saint-Domingue? Esclave '? Affranchi? Nul 

ne le ;.;ait maintenant. On fera remarquer que peu avant 

les trnuhles qui secout-rent les assises de Saint-Domingue, 

]a paroisse de la Grande Rivière comptait, selon .Moreau 

de St.-NIéry, 9.500 esclaves et 950 affranchis, à quelle 

catégorie sociale appartenaient les Sam? Enigme. Ce qu'il 

ya de certain, c'est qu'ils formaient, après l'indépendance 

un clau de «Grands Nègres» comme nous disons dans 

notre langage vernaculaire. Je signalerai que l'une des 

not:tbi!ités lefi plus saillantes de ce clan fut AUGUSTIN 
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SIMON SAJ"!. Il était vraisemblahlement raÎlH: dl' Jeu~~ 

ou trois frères: dout GUILLAUMK JOHN (n et d'lwe 

sœur ADELINE, ma bisaïeule. Augustin est mort vers 

1885-1886 à 92 ans, tandi:,; que sa :,;œnr Adeline li ,écu, 

elle, jusqu'en ]890-1891 et mourut approximativement 

a 97 ans. 

AUGUSTIN SlMON SAM était le type d'lm hourgeoü' 

de l'époque. Dans une lettre adressée au Sénat de la Répu

blique en 1877 pour réclamer se:,; droits ù une pension 

d'officier supérieur en retraite il a, tout ù la fois décliJJ.~ 

son âge - 83 ans - ct énuméré ses états df' service: 

«En l'année 1811 - écrit-il-- j'étais alors an bureau 

uu notaire de S. M. le Roi, le Baron Legrous. De là je 

passai, en 1812, connue soldat ù la garde haitiellne, COIn

mandée par le Baron de Louis Pierrot; ~ervant ~an,., in

Lerruption, je parcourus les grade,;; inférieur,; et fns, eH 

1816, adjoint sous-officier dans la pœmière hrigade des 

grenadiers de la garde. L'année 1818 Ille vit sous-lieute

nant en secontl dans la su:,;-dite brigade. Dam; la tonrllôl' 

que fit S. M. le Roi, dans l'Ouest, jusqu'an pont de Mont

Rouis, je fus chargé de la comptabilité de la lI1aison mili

taire, en qualité de cOilunissaÏt-c, toujours sous-lieutcnan 1. 

En 1820, après la mort de S. M. le Roi, .ie fus adjoint à 

rarrondif'semellt (ln Cap-Haïtien, SOllS le général Magny 
avec qui je lnarchai, COnll11e lieutenant, contre l'jwmrrec

tion de Jérôme aux GOllaïves. Je gardai ce dernier gnHle 
jusqu'en] 82'L CeUl' aUllée, je flIS nommé Adjudant-Major 

au second bataillon du 27ème. régiment d'infanterie. tou

jours lieutenant. 

En 1825, toujour:,; au deuxième hataillon du 27ème. 

régiment, je fis une garnison de dix-huit moi8 ù Santo Do-

VlLBRUN GUILLAUME-SAin - CE MECONNU 

SIMON SAJ"!. Il était vraisemblahlement raÎlH: dl' Jeu~~ 

ou trois frères: dout GUILLAUMK JOHN (n et d'lwe 

sœur ADELINE, ma bisaïeule. Augustin est mort vers 

1885-1886 à 92 ans, tandi:,; que sa :,;œnr Adeline li ,écu, 

elle, jusqu'en ]890-1891 et mourut approximativement 

a 97 ans. 

AUGUSTIN SlMON SAM était le type d'lm hourgeoü' 

de l'époque. Dans une lettre adressée au Sénat de la Répu

blique en 1877 pour réclamer se:,; droits ù une pension 

d'officier supérieur en retraite il a, tout ù la fois décliJJ.~ 

son âge - 83 ans - ct énuméré ses états df' service: 

«En l'année 1811 - écrit-il-- j'étais alors an bureau 

uu notaire de S. M. le Roi, le Baron Legrous. De là je 

passai, en 1812, connue soldat ù la garde haitiellne, COIn

mandée par le Baron de Louis Pierrot; ~ervant ~an,., in

Lerruption, je parcourus les grade,;; inférieur,; et fns, eH 

1816, adjoint sous-officier dans la pœmière hrigade des 

grenadiers de la garde. L'année 1818 Ille vit sous-lieute

nant en secontl dans la su:,;-dite brigade. Dam; la tonrllôl' 

que fit S. M. le Roi, dans l'Ouest, jusqu'an pont de Mont

Rouis, je fus chargé de la comptabilité de la lI1aison mili

taire, en qualité de cOilunissaÏt-c, toujours sous-lieutcnan 1. 

En 1820, après la mort de S. M. le Roi, .ie fus adjoint à 

rarrondif'semellt (ln Cap-Haïtien, SOllS le général Magny 
avec qui je lnarchai, COnll11e lieutenant, contre l'jwmrrec

tion de Jérôme aux GOllaïves. Je gardai ce dernier gnHle 
jusqu'en] 82'L CeUl' aUllée, je flIS nommé Adjudant-Major 

au second bataillon du 27ème. régiment d'infanterie. tou

jours lieutenant. 

En 1825, toujour:,; au deuxième hataillon du 27ème. 

régiment, je fis une garnison de dix-huit moi8 ù Santo Do-



, 
10 VILBRUN GUILLAUME-SAM - CE MECONNU 

min go SOUS les ordres des généraux Borgella et Guerrier. 
Je revin1! en 1827 de cette garnison, fus promu au grade 
de capitaine-adjudant-major dans le sus-dit corps, par le 
Chef de l'Etat lui-même, sur la place d'armes de Port-au

Prince. 

Une accusation portée contre moi, cette année mêlll~ 
me fit emprisonner et tomba par mon acquittement. Je 
repris donc servi{)e en 1843, lors de la prise d'armes de 
Praslin et reçus le grade de Chef de bataillon, puis Colonel 
des gardes nationales de l'Arrondissement de la Grande 
Rivière du Nord, mobilisé par le Général Hérard et mises 
en marche pour la partie de l'Est, nous étions sous les 
ordres du Général en Chef de l'Armée, Louis Pienot. Lors
que plus tard, ce général se souleva contre Hérard, je 
devins général de brigade, grade qui fut ratifié et confirmé 
par le Président Guerrier. L'année 1845 me donna les 
qualités de Général de division sous le Président Louis 
Pierrot. Comme tel, je commandai successivement les 
arrondissements du Borgne, de l'Acul du Nord. En 1853, 
je devins Commissaire général des troupes du Nord. En 
1858, Membre du Comité Départemental du Nord. En 
1861, Commandant de l'Arrondissement du Fort-Liberté 

et Aide-de-Camp du Président d'Haïti. En 1865, Membr~ 

du Gouvernement provisoire au Cap. En 1867, Membrp. 

du Comité, et dans la même année, Adjoint au Départe

ment de l'Artibonite. Aujourd'hui, je vis sur mes terres 

à la Grande Rivière du Nord, après avoir passé dix-huit 

ans daus divers Comwamlements et différentes fonction,:, 
saVOIr : 

Commandant de l'Arrondissement du Borgne ......... 3 ans 

Commandant de r'Arron<lissement rte l"011est. ......... 5 ,~ 
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Commissaire-Génél-al des troupes du Nord ............ 6 
Commandant de l'Arrondissement de Fort-Liberté_ .. 2 " 
Directeur des Domaines Nationaux ....................... 1 " 

Auparavant, j'avais rempli de hantes missions don! 

j'avais été chargé par différents gouvernements et a.vais 
commandé des arrondissements et diverses communes sa
VOIr: celles de la Grande Rivière, de Port Margot etc ... 

Signé: Augustin SIMON SAM 

J'ai eu l'opportunité de connaître et d'approcher le 
personnage. 

La vision que j'ai eue de son importance dans notre 
milieu, l'nt pour cadre une fête rituelle à la Loge le Mon
thabor No. 23. Je l'ai vu venir à la cérémonie comme un 
grand dignitaire de l'obédience, chamarré des insignes de 
l'Ordre maçonnique. Il était majestueusement vêtu d'une 

redingote noire à col de velours sur pantalon rayé, le ch~f 
coiffé d'un chapeau de soie de haute forme, les pieds 
ehaussés J'cscarpins à boncles d'or. Salué à l'approche de 
l'édifice par une canonade d'honneur, il fnt escorté par 
nue délé!;ation venne à sa rencontre qui l'amena à la place 
qui lui était réservée. Il me paraissait grand dc taille, 
rablé, d'un noir d'ébène, la tête couronnée d'une cheve
lure toute blanche. Je me suis laissé dire qu'il exerçait une 
haute magistrature morale dans notre communauté tant 
par son âge que par la multiplicité de sa progéniture et 
les hautes positions sociales qu'elle occupait. N'était-ce 
pas vrai que l'un de ses fils, Tirésias, (1) était alors com-

(1) Qui devient Président de la République. 
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mandant de l'Arrondissement du Cap-Haïtien et que l'une 

de ses filles, Florvina, était mariée à Séïde Télémaque, 

Commandant de l'arrondissement de la Grande Rivière? 

Et sa progéniture comptait près d'une centaine d'unités 

Cil alignant ses f'l1fant~, t'Cf; petit,,-enfnnlt;, se" arrière-petit.

enfants, ete ... 

A -ce propos, il est intéressant de noter que tard dans 

ce pays, nous avons conservé des traits signalétiques de 
mœurs de l'Afrique noire -- de l'Afrique occidentale 

s'entend -et spécifiquement en ce qui concerne la mul

tiplicité Je::> enfants naturels (1). Si, pendant la péi'iode co

loniale, quelques esclaves et quelques affranchis de St.-Do

Iningne avaient adopté l'éthique conjugale monogamique 

selon F endoctrinem'en t catholique, le concubinage n'en 

était pas moins la règle générale pour les masses. Mais, 

même lorsque la minorité évoluée avait adopté le ménage 

monogame, souvent les maris se payaient le luxe d\mf' 

polygamie plus ou moins discrète. La brusque mutation 

de fétat de colonisés à celui d'hollunes libres, n'a pas cu 

la vertu de changer pour autant la mentalité du plus grand 

nombre. Ainsi, la persistance de la polygamie dans toute" 
les couches de notre société, discrète et voilée dans les 
gl~andes villes~ avouée et généralisée dans les communautés 

rurales, e"t l'un des legs le" pIns notoires de l'A.iriqne 
~1oire_ Une teEf' "itEatiml était encore nI us évidente narmi 

~ -
'el; deux on trois gél1én:tio!ls post coloniales. A la Grande 

Rivière du Nord q 1l; tenait autant du milieu n~.ral qu'nI" 

hain, dans la première moitié du 19ème. siècle, le concu
binage était un fait banal dont les plus grands jusqu'aux 

(1) .Tohn Gunther signale quelque part dans «Inside Mrica» qu'il 
a rencontré un homme en Afriaue Qui avait une progéniture 
de 200 enfants naturels. 
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plus humbles en offraient le pertinent témoignage. Les 

Sam si haut placés qu'ils fussent, en donnaient de vivants 

exemples. Et à bien considérer le cas d'Augustin Simon

Sam, il appartenait par quelques côtés aussi bien à la fin 
de l'époque coloniale qu'à celle des premières étapes 

d'Haïti indépendante. Car si l'on suppute la date approxi

mative de sa naissance en se basant sur celle de sa mort 

survenue à la 92ème année de son existenœ, il est vrai

semblable qu'il était né vers 1794 puisqu'il est mort en 

1885 ou 1886 et que selon ses propres déclarations il 
avait 83 ans en 1877_ Il avait donc pris naissance à une 

époque où l'esclavage était souverainement épanoui à 
Saint-Domingue. 

Evidemment, il était trop jeune pour participer à la 

guerre de l'indépendance vers 1802-1803, mais assez apt~ 

à devenir plus tard une unité de valeur qui assura les éta

pes du pays vers la constitution de l'Etat moderne puü

qu'enrôlé dans l'Armée en 1812, il en devint l'un des plus 

h:mts gradés selon les dOllnées qu'il nous il fournies dan,; 

sa lettre au Sénat de la République en 1877. Sa carrière 

avait commencé à la Grande Rivière. Il la poursuivit bril
bmment ailleurs, notamllwnt en tliHérenb postes dans le 

D.Spartement du Nord. 

D'autre part, la plus profonde obscurité règne sur la 

vie des frères de Augustin Sam. Tont ce qlle l'on en sait, 

c'est que l'un d'eux, Guillaume, avait été le père de Vil

hon, lequel Vilbon, lui aussi, a laissé une dizaine d'enfants 

bien qu'il soit mort à l'âge de 36 ans dans les sanglantes 

avent'"ll"CS de la guerre civile entre SabHY9 et ses adver

saires. Césarine, à ce moment-là, à l'instar de toutes les 
mères haïtiennes, selon une tradition de courage et d'hon

nêteté, travailla durement pour donner une éducation 
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solide à son fils. Après l'école primaire, elle le fit entrer 

au Lycée Philippe Guenier du Cap-Haïtien. Mais, l'entre

tien du garçonnet dans cet établissement sc()bjr~, donn.l 

de graves soucis à Césarine qui s'esquintait par un laheur 
pénible et essoufflant pour permettre à Vilbrun d'être 
proprement vêtu, bien pourvu de l'équipement adéquat à 
la poursuite de ses études. L'enfant était intelligent et 
appliqué. Il faisait face victorieusement à la compétition 

l{Ue lui offraient des camarades de collège. Lui-même, 

devenu adulte, aimait à évoquer ses joutes scolaires. Il 
rappelait souvent que le plus tenace de ses concurrent., 
était Joseph Quentin dont il n'était jamais arrivé à élimi
ner l'ardeur compétitive étant donné que dans l'échelon 

d~ classes, depuis les classes de grammaire jusqu'à celles 
des humanités, à la troisième inclusivement, Quentin et 

lui, tenaient les plus hautes places dans les compétitions, 

l'un étant premier, l'autre second, alternativement. Mais, 

à la fin de la troisième, Vilhnm. volontairement, abandon

na la partie. Savez-vous pourquoi? C'est qu'à seize ans, 
il prit une conscience aiguë des sacrifices auxquels sa 
mère était assujettie pour le maintenir à l'école. Alors, 

il résûlut d'aller travailler afin d'exonérer Césarine du 

sonci de son entretien. Pénible et désolante décision, en 

vérité, pour un je'.1l1e garçon que ten:lÏllait l'ambition du 

savoh, affligeante résolution qui coupait les ailes de l'es

pénTIce inavouée d'une conquête de grandeur intellec

tuelle. Ce fut sa première et sa pIns cuisante hllstration 

et qui marqua intensément les directives de sa vie. Ce 

rêve manqué, il souhaita le voir se réaliser dans l'un de 

..,es descendants. Il en fut blessé au plus profond de sa 

~cnsjhiEté et en garda la douloureuse cicatrice jusqu'à sa 
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mort. Son tragique destin ne lui a pas permis de VOlt' en 

sa postérité l'éclosion de son idéal. 

El donc, privé jeune, de )'assistanct' dl' SOli père el 

face à la misère que confrontait sa mère, il résolut t!'a)]er 

travailler. Mais quel genre de travail s"offrait à J'avidité 
de ce jeune garçon qt-H fut, par aiUeurs, très jaloux de son 
indépendance? 

Se faire commis de magasin? il n'en voulut pas. Ap

prendre un métier de rapport? 11 n'yen avait guère. ::'i 
la cordonnerie, ni la maçonnerie, ni la lIlénuiserie, ni la 
~oupe ne seyaient à son ;ambition. li se décida à aller 
demander un apprentissage de commerçant à son cousin 
TirésiuH plus âgé que lui et qui, entre dCt-IX prouesst'H llli}j

taireii, avait ouvert à Lafossette - un faubourg du Cap

Haïtien - une soute d'achnts tll'. eafé. Il y fit un ~taf!;" 

de deux ou trois ans, pui" rentra à la Grande Rivièn' POlI:

y fonder, à son tour, un magasin affecté à la spéculation 

sur les denrées d'exportation: café, cacao, peaux etc ... 
La lutte âpre contre la misère se durcit. Car, il n'avait ni 
capitaux, ni clientèle. Il est à remarquer d'aillellr,; que II' 
genre de commeJ'cP qu'on appelle la spécu.Jation en den
rée" d'exportation dau,.; eertaines régions du pays, ne laisse 
une marge de profits à ceux qui l'embraSRent que pendant 
~ à 4 mois de l'année - durée d'une honne récolte d,~ 

café - quand les prix de la fève S11r les marchés exté
rieurs permettent un fructueux échange de produlb entre 
Haïti et les pays d'outre-mer. Pendant ·les huit autres mois 
de l'année qu'on appelle la morte saison, les gens qui ne 
pratiquent qne ce senl genre de commerce, sont voués 
fatalement au chômage. Dans un milieu comme la Gran(le 

Rivière qui pendant plus d'un siècle, était pourtant le 

déboucbé naturel des producteurs de café n011 seulement 



16 VILBRUN GUILLAUME-SAM - CE MECONNU 

de toute la vallée - Joli Trou, Fonds Chevalier, BOllamÏ., 
Bahon, Bois Pin, les Montagnes Noires, les Cormiers etc ... 
- mais encore des centres avoisinants tels que Dondon, 
Saint-Raphaël, Pignou, Ranquitte, le marché local était 
aussi bruyant et agité pendant la récolte du café que terne 
et monotone à la fin de la saison. Les balances étaient tlti
montées, les soutes vides et silencieuses. Telle était la pby
sionomie de ce coin du pays, telle elle est encore maint~'
nant, qui reflète plus que partout ailleurs les conséquences 
de la monoculture. Que vouliez-vous que fît Vilbrun, cet 
appren.ti iconünerçant, livré sans eapitaux ni clientèle 
dans cette ardente bataille de gagne-pain? Il chôma. Aucun 
autre choix ne s'offrait à sa diligence. Il était pris dans 
l'étau d'un système de vie économique qui était le résul
tat lointain du colonialisme dominguois. 

Sur ce thème, il ne semble pas que nos sociologues 
aient assez approfondi, à mon gré, les mœurs post colonia
les qui, au lendemain de 1804 prévalurent chez certaines 
catégories de gens de notre communauté aussi bien dans 
les grandes viHes que dans les hourgs du littoral et ceux 
de l'hinterland. (1) Ce fut, à n'en point douter, un pro

blème important pour toute une multitude d'hOlillnes 
{raîchementdéharrassés des frustrations de la société dis
criminatoire de St.-Domingue et amhitieux de paraître, 
de savoir par quels stratagèmes ils pouvaient tout à la fois 
tenir leurs rangs dans la hiérarchie sociale et pratique.r 
l'égalitarisme qui fut r objectif officiel des fondateurs de 
la société haïtienne nouvellement émergée de l'esclavage. 
D'aucuns, nègres et mulâtres, anciens esclaves ou anciens 

Cf. Consultez l'étude documentée d'Hénock Trouillot sur -La 
République de Pétion et le Peuple haïtien» publiée dans la Revue 
Haïtienne d'Histoire,. de Géographie et de Géologie No. 107 

'''(Janvier-'-Av-ril 1960). 
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affranchis, promus à la dignité (le citoyen:; du Iwuvd 

Etat, encore qu'ils se Îussent installés, les HUS et les <luIre::;, 

dans le même cadre du ::;ystème de classeti de l'économie 
domingl1oise, cherchèrent l'aisance ou la richesse dan;: ~c 

conunerce. 

Qu'ils fussent plus ou moins <1(' haut,.. f!;radé~ de 

l'armée ou de grands fonctionnaires de l'Etat. qu'il,.. ell~

~ent accaparé avec ou sans titre les grands domaine,. ~ei

gnenrianx ahandonné;; par les colons - qu'il" pouvaient 

difficilement exploiter d'ailleurs, faute d" capitaux et de 

matériel humain à cause du changement même dn régime 
du travail-ees hommes IlHH~S en grands ou petits hourgeois 
trouvaient plus profitable d'avoir une maison de (,Olllll1er('(~ 
qu'ils dirigeaient eux-mêmes ou par l'intermédiaire' de 
leurs femIlles. Ainsi, se génél-alisa une classe sociale qui 
s'étendit des grandes villcs côtières aux hourgs importants 

de l'hinterland du Nord au Sud, de J'Est à l'Ouest. Il alla 

de soi, que cette dasse ne pouvait être homogène ni dans 
son recrutement, ni dans son renouvellement. Il y avait 
une distinction notoire entre tels individus qui. tIans une 
grande ville comme Port-au-Prince ou le Cap-Haïtien, 
étaient commerçants ill1portatfmr~ et exportateurs el tels 
autres qui, dans les mêmes lieux, revendaient les mar
chandises venues de l'étranger et achetées des premiers, à 

titre de houtiquiers soit directement, soit par l'intermé
diaire de leurs femmes et qui, ('n même temps, fournis
saient à l'exportateur les produits indigènes achetés di
rectement des paysans. A plus forte raison, la distance 
dont il s'agit s'appliquait-elle aux spéculateurs en denréeli 
de l'hinterland. Cependant, les uns et les autres apparte
naient à la l1lêrne catégorie sociale et étaient placés à lIn 

échelon supérieur, au-dessus des Illasses paysannes qui, 
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elles, étaient et sont restées aujourd'hui encore, les vrale,~ 
productrices de la matière première, fondement de Lt 
richesse nationale. Si, après un siècle et demi de vie so
ciale, la structure économique du pays n'a guère changé 
à ce point de vue, elle revêtait un aspect plus frappant 

J'incertitudes et de fluctuations dans les cinquante pre
mières années qui suivirent la proclamation de l'indépen

dance de ce pays à peine remis des terribles secousses dl' 
la guerre dévastatrice de libération et qui ne peut encore 

se dégager des coutumes barbare" et sanglantes de la ~uerrl' 
civile. 

Et donc, pour le,; 9 dixièmes des grands et petiti' 
bourgeois de certaines de nos villes et de quelques nn.;; 

de nos bourgs, même lorsqu'ils furent ou qu'il!' sont de" 

fonctionnaires de l'Etat, être de:- spéculateurs en den\"ée~, 

c'est St' prévaloir d'lllW profe!'sion en gnl\1de \'ogIlP hier 

COll1l1W aujourd'hui. 
Ce fllt pourquoi il 17 HIlS, ViUn·1I1l Guillaume Sam, 

après les années 1880, ètait devenu comme tout le Inonde 

~péculateur en denrée" à la Grande Rivière du Nord. 
L'empreinH~ cololliale, à son imm, avait marqué Ull 

aspect de sa vie. 
Nous en décelerollK beaucoup d'antre:,;. Car, il nous 

semble que dans notrt' société haïtit'nnc, l'homme est en
core psychologiquement déchiré par dt'i> eontraintes am

hivalentes qui J'entraînent aussI hit'J1 vers la douhle 
puissance des tt·aditions du régime colonial et de ses ori
gines africaines, disparates et honnies que vers l'éthiqll!' 
la pIns élevée de la civilisation chrétienne. 

Mais, revenons au cas de Vilbrnn Guillaume-Sam. 
Entre 1880 et ]887 pendant cette période de flottement et 

d'instahilité de la vit' économique, il trouva nn guide et lUi 
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protecteur dans la personne de SOli allié, le Général Séide 
Télémaque qui fut un personnage Important de la politi·· 
'lue. Cet officier n'était pas seulement le Commandant d", 
l"c-\.rrondisscment de la Grande Rivière du Nord, mais l'un 
des piliers les plus solides du régime gouvernemental du 
Président Salomon. Séïde Télémaque après avoir joué l'un 
des prellliers rôles dans l'avènement de Salomon au pouvoir 
partageait avec ~on beau-frère. le Général Tirésias Augustin 
~ unon Sam, qui, lui, était Commandant de l'Arrondissement 
du Cap-Haïtien, la prérogative d'être la clef de voûte 
de l'édifice salomoniste. A eux deux revenaient la respon
,;abilité et le privilège de maintenir l'ordre dans la région 
dn Nord et d'y combattre l'épanouissement dn bazelaisis
me. Séïde Télémaque accorda ~a pIns haute estime an jeune 
parent de sa femme, Florvilla. Il en fit un secrétaire du 
commandant de la place aux appointements de vingt-cinq 
gourdes par mois. Vilbl'un n'occupa pas longtemps ceUe 
modeste fonction. Il opta pour celle d'instituteur à l'Ecole 
Primaire du bourg dont le traitement mensuel n'était 
guère supérieur à celui qu'il venait d'abandonner, mai" 
0:\ il avait la possibilité de revoir des matières scolaires 
chères à ses souvenirs d'aneien lycéen. Au demeurant, 
l'une on l'autre fonction allégeait si peu SOli budget fami
lial qu'il se mit à l'étude de l'arpentage et devint l'un des 
arpenteurs les plus recherchés de la région par sa compé
tence et son honnêteté. Il semble que ce soit pendant cetti~ 
période de sa vie, dans la pleine floraison de sa jeunesse 
ardente que se dévoilèrent les traits les plm typiques dl' 
.-on tempérament et de son caractère. 

Et d'abord, cet homme qui suivant la règle désuète 
~t traditionnelle dn milieu, ne signait que VILBRUN 
GIDLLAUME comme son père VILBON, laissant à l'ar-
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rière-plan le nom de famille SAM auquel il attachait, 
cependant, la même valeur patronymique qu'à un blason, 
mettait un point d'honneur à le faire respecter. Il se fit 
le champion en qui s'incarnait la défense de l'honorabilité 
et de la dignité de sa famille. 

L'une des anecdotes les plus saisissantes et qui all-· 
thentifient le sens qu'il attachait à son rôle chevaleresque, 
est incluse dans les faits suivants: 

Vers les années 1886, l'une des filles de Augustin 
Simon Sam, Mademoiselle Emilie Simon Sam, épousa M. 
Etéocle Hector. Celui-ci devint ipso facto un allié de Vil
brun. Or, des rumeurs plus ou moins fondées prétendirent 
qu 'Hector faisait la cour clandestinement à Horacilia 

Guillaume, une autre cousine de Vilbrun. Ce dernier, 

bouillant spadassin, s'en trouva vexé à l'extrême. Au cours 
d'une réunion cérémonielle de la Loge le Monthabor, il 
provoqua Hector en combat singulier. On vit alors les 
deux jeunes hommes s'aligner dans la rue, et à moins d~ 
20 pas de distance, ils échangèrent 12 balles de révolver ... 
sans résultat. Puis, aussitôt, ils dégainèrent leurs poi
gnards et s'avancèrent, farouches, pour s'entre-tuer sant> 
merCI. 

La police intervint et arrêta les combattants qui fu· 
rent conduits en prison. Jamais la Grande Rivière ne fut 
plus agiiéc en se partageant en deux camps tumultueux. 
J'ai vu les mères affolées accourir sur le lieu du combat, 

porteuses de draps blancs destinés à envelopper les cada
vres comme résultat éventuel du combat. Heureusement 
qu'il n'y eut pas même de blessés. Les adversaires avaient 
été de fort mauvais tireurs. J'imagine que ce fut l'échec 
de son duel qui humilia Vilbrun et le détermina à se faire 
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donner les leçons de tir au pistolet et d'escrime au sabre et 
à l'épée. Il se passionna à ce double sport. Longtemps, 
plus tard, notamment à Port-au-P,rince, il eut pour maîtres 
dt~ fleuret et d'épée Ro~alva Célestin et Charles de Delva et 
pour maîtres de tir an pistolet des officiers dt:' l'armée. 
venus de Saint-Cyr. 

NIais était-ce bien l'amour du sport qui l'avait amené 
à 8e perfectionner au maniement des armes? J'en doute. 
Cet homme dont la main était agile et prompte à l'appli
cation de la gifle ou de la bastonnade, était trop averti des 
conséquences qui pouvaient résulter d'un geste instinctif 
Je son tempérament violent pour n'être pas attaché à ac

quérir la maîtrise du maniement des armes à un moment 
où le duel était la riposte d'un manquement à l'honneur. 
Sa bravoure autant que sa réputation de bretteur était 
partout répandue. Il était craint et respecté ... 

* * 
Voici qu'en 1887, un grand evenement politique al

lait changer profondément le cours de son existence. 

En cette année là, le 1:3 Mai, le Président Louis 
Ly~ius Félicité Salomon, cédant au processus du (:onti· 

nuicmro, alors si généralisé en Amérique Latine, par 
leqllelles Présidents de ces démocraties SHi generis obtien
nent de leurs Parlements le renonvpllemellt de leurs man
dats, se fit octroyer une nouvelle inVestiture présidentielle 
de sept années par l'Assemblée Nationale. Cet homme qui, 
de 1879 à 1887, avait été si violemment combattu p'ar des 
:\dversaires de taille tels que les leaders des deux fraction'i 
du parti libéral et qui, notamment, vainquit la formidable 
insurrection de Miragoâne, n'hésita pas à se faire réélire 
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à un moment où l'âge et la maladie avaient diminué ses 
J'orees. Ses ennemis le guettaient à ce tournant de sa ma
gistrature agitée et, ne pouvant l}lus l'attaquer directement 
par d'autres tentatives d'insurrection, entreprirent de rui
ner son parti, le parti national, sur lequel reposait la sta
bilité de son pouvoir. Et 'd'ahord, lui-même en avait ouvert 
les premières fissures de dislocation. 

A l'approche de l'expiration de son premier mandat. 
il avait ohligé François Manigat et Déus Légitime, deux 
principaux leaders du parti national à prendre le chemin 
de l'exil. Lui qui avait une si longue expérience des choses 
politiques de ce pays, avait commis l'erreur capitale, com
mune à tous ses prédécesseurs, d'éloigner de sa succession 
éventuelle les deux hommes les plus capables de maintenir 
la cohésion des forces qui l'avaient amené à la présidence. 
Tant il est vrai, que nos Chefs d'Etat, sauf de r-arissimes 
exceptions, ne peuvent souffrir que dans leu\" entourage 
puissent exister des aspirants à leur succession et sans hé
siter, soupçonneux, inquiets, ils font une hécatombe de 
leurs meilleurs amis et des soutiens les plus solides de 
leur gouvernement, préparant ainsi la voie à leurs adver
saires étant donné la véracité du propos, qu'en fin de 
compte, on ne tue jamais son succeseeur. 

Or, Salomon, après le renouvellement de son mandat, 
crut opportun d'opérer une réforme ministérielle. Il appe·· 
la d'autres citoyens à la formation de son cabinet. Ce 
fut ainsi que le Général Tirésias Augustin Simon Sam, 
commandant de l'Arrondissement du Cap-Haïtien, fut 
nommé Secrétaire d'Etat de la Guerre et de la Marine, 
Calisthènes Fouchard, Secrétaire d'Etat des Finances et 
du Commerce, J. c. Arteaud, Secrétaire d'Etat de l'Inté-
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rieur, Hugon Lechaud, Secrétaire d'Etat de l'Instruction 
Puhlique et de la Justice, Brutus Saint-Vic tOI', SeerélaÏre 
d'Etat des Relations Extérieures. 

Pour remplacer le Général T. A. S. Sam à la fonction 
de Commandant de l'Arrondissement du Cap, il fit appel 

au Général Séide Télémaque ci-devant commandant de 

l'Arrondissement de la Grande Rivière, pOllJ' qui, il in ait 

une p"lrticulière prédilection. A cette dernière f011ction, 
il désigna le Général Seymour BoUex, le manchot, (jm 
jouissait d'une grande réputation de droiture et de re.-'
pectabilité. 

Séide Télémaque n'était pas "~ulell1ent nn soldat dont 
J'énergie et le courage s'étaient mclllifestés avec édal en 

maintes rencontres dans les récente,; insurrection" (lui 

avaient houleversé l,~ pays depuis la dmte de Gefft-ard f't 

les terribles campagnes Salnavistes, il s'était montré aussi 

un homme politique avisé en favorisant l'avènement de 
Salomon au pouvoir. Aussi bien, avait-il une place mar
quée dans la haute considération du Chef de l'Etat. Cne 
telle situation rendait sa promotion au poste de COIlll1lan
(lant de l'aL"rondissement du Cap comme un indice (le pIns 

hantes faveurs éventuelles. Le~ lihéraux du Cap qni eon:,.;

tituaient ce qu'on appelle dans cc payl'! "la haute société" 
le high life, l'accueillirent avec une sylllpathie aussi chaur1,~ 
qu'empreihte de calculs. Ils l'entourèrent d'attenLioll" et 
de prévenances. Les invitations «au jeu de bêtes» vel11ll':i 
de part et d'autres, où l'on a l'occasion de causer ('1 de sc 

créer des liens d'intimité, étaient la nonne de réciproque!' 

aménités. Séide Télémaque en fut flatté et conqui!'. 

Salomon, le malin, fut-il mis au courant de ce ~tra· 

tagème? Nul ne le sait. 
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Dans lou,; les cas, v(-'rs ll~ 1110is de J nillet 1888, un è\~· 

nemenl formidahle surgit de toules ces contingences. 

Salomon donl la ;;;anté précaire alarmait son entou

rage, résolut de quitter le pouvoir. Discrètcment, il COBYO

qua le Conseil des Secrétaires d'EtaL et fit part de sa dé

cision à ses M.inistres en offrant tour à tour, à chacun 
d'eux, de se faire candidat il sa sncccssion. Evidemment, 

autant par prudence que par peur d'être pris dans un 1r<1-

quennrd, chacun se récusa aussitôt. Alors Salomon solli

cita leur avis SUl' le ehoL" de Séïde Télémaque qui lui pa
raissait très qualifié pour revêtir cette dignité. 

A l'unanimité, tous acquiescèrent. 

Etaient-ils sincères 'r Du moins, heaucoup d'entre eux 
n'avaient-ils pas fait des l'éserves mentales en donnant leur 

adhésion à la proposition de Salomon? Cest ce qni découle 
de la suite que l'un deux donna à la confidence présiden) 

tieHe. En effet, peu aprt's la séance dn Conseil des Se
crétaires d'Etal, Boisrond Canal, l'adversaire irréductible 

de Sal01l10n, le plus redoutable stratège politique de l'épo

que, fut mis au courant des moindres détails de la délibé

ration llui venait d'avoir lien. Le subtil politicien Be per
dit pas de temps ponr /lIonter 1111 véritable scénario qui 
réduisit à néant le plan de Salomon, Il ~e décida il duper 
Télémaque. Cowmenl ,; 'y prit-il? 

On sait qll"à ee mOllient-là, les cOlllmunications entre 

les dive~'ses parties du pays étaient très difficiles. Il n'y a
vait ni routes eal'ossables, ni câhles sous-marins, ni télé
graphes terrestres, ni téléphones. Seule la voie maritine 
était valable pour les cas d'urgence. Encore, fallait-il pro

fiter de quelque navire partant dans la direction du port 
avec lequel on voulait communiquer. Boisrond Canal s'en-
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lendit avec Je~ dirigeall\.~ dt' la COlllpagnil' haÏiicmw tL--, 
bateanx ;~ vapt'ur Rivii"re qni dépêchaient lUI navire par 

:;emaine à fréquenter les ports da Nord et UIl autre ceux 

du Sud. Sons le signf' du trafic régulier, un bateau de la 

lignt' .it~vil'rc quitta la rade de Pori-a a-Prince pendant la 

nuit pOilr entrer an Cap tlnlls kti mDllll':- conditions. A 

bord du ~leaJl1el' partirl'ut deux ll1is~ionnaires de Boisroml 

C;Jllal. JI.)'!. Horatius Saussan et Cicéron François, char

gé" expi'f~,;sélllent d'lm messagt' à J'adresiie tle Séide Tél~
maqw:'_ Boi~rolHI CaBull'inforlllil Cil terme,;; pressants qlW 

Salomon allait l'appeicr à Port-nu-Priner sons prétexte {le 

1 ui Il ffrir :-on patronage pour nol' élévation à la préside ne" 

dt:' la République mais qu'en rPaii~[ il s'agit de le faire 

arrêter. voire de le faire disparaître. Donc il. conseilLl 

;lrdemment à Télémaque Hon seulement de ne pas répon

dre à l'appel présidentiel. mais de prendre sa revanche 

en déclf'l1chant nn coup de foree par une prompte insur

rection qui sera certainement triomphale. étant donné 

l'état d'f'sprit général de lassitude et df' dégoüt qui préva

lait. di~ait-iJ, dam tOH(, le" secteurs de l'opinion contre le 
régillle gouvernemental de Salomo1J. JI proposa des date:; 

pour que l'épreuve lIe fOl"ce eapoi"e cn 1 ,,<-1 rép('l'cui'sioil 

immédiate à Port-an-Prince. 

L('~ incitations du tentatenr èlait'llt sédnis.mtel'. 

Dans rillstalltHl1t~ d'une évocatioll imaginaire, Télé· 

Ill.HIUC "it se dérouler le film de son triomphe: les accla

Huüions des foules assoiHées de nouveautés, l'encens et 

11'5 orgues dn Te Deum. le coussin moelleux du fauteuil 

présidentiel, les eanolHlde", le,.; ,;onul'l'ies de~ clairons et 

dt", trompettes ... et le l'este ... Au""itôl, il provoqua une 

~é~·i,' dt' concilialmlt'''; l1o('tnnH'" HYCC le,; hOJJlllle~ éminent,;; 
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de la région du Nord et ne tarda pas à s'assurer leur adhé

:;ioll et leur concours pour déclencher un mouvement ré

volutionnaire contre le gouvernement de Salomon. Ainsi, 

le 5 Aoüt 1888, un comité révolutionnaire fut formé an 

Cap-Haïtien qui décréta la déchéance de Salomon du pou
voir et procéda à la nomination de Séïde Télémaque com
me Généralissime des forces insurrectionnelles qui (levron! 

se mettre immédiatement en marche sur Port-au-Prince 

pour aller instaurer nn nouvel ordre dechoi:ies dans la 
République. Tous les arrondissements du Nord firent hlo(~ 

autour de Télémaque. Le Nord-Ouest suivit avec enthou

siasme. Mais, l'Artibonite où florissait le proconsulat dt' 
J ean Jumeau, regimba. L'obstacle était d'importance 
puisqu'il barrait le pai:isage des troupes dc Séide Télé
maql1e en route vers Port-an-Prince. On décida <l'y fair., 
face avec une telle vigueur que cette première victoir., 

décidera du reste. 

En route, la nouvelle rassurante parvint au généra

li"sime que Boisrond Canal avait vraiment réalisé les en
gagements qu'il avait pris envers lui de susciter un mou
verne nt révolutionnaire à Port-au-Prince en correspon
dance avec celui du Cap. En effet, tandis que, sous le 

commandement du Général T. A. S. Sam, Ministre de lH 

guerre. le propre beau-frère de Télémaque, Salomon ex

pédiait des troupei:i loyalistes dans la région de l'Arti10·· 

nite, destinées à renforcer celles de J eau Jumeau qui 

devaient s'opposer aux foreeH insurreetionnelle,; du Nord c 

une action synchronique éclata il la Capitale, le 10 Août. 

Boisrond Canal avait réussi il infuser le virus de la trahison 

dan::, k cOll1mandement des forces de sécurité qui garan

tis.--aient la vie rtn chef de l'Etat et le foneti01111emellt des 
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institutions gouvernementales à Port-au-Prince, le~ Gé

néraux Héra rd LaÏorest, eommalHLnt de l'ArrolHli~,.;enH>nl 

de Port-au-Prinœ, Anselmc Prophète, Chef des ~~quatre 

eorp~ de la ~anle présidcntielle», caserné" all Palai", ~a-

tionaI~ avaient adlléré au !llOnVeluent il1surre{"tjonll~L Il 
ne re~lilÏt plu:, à Salornon, trahi et hafoné, 4:u-à délllis

~ionner et à quitter le pays en vitesse_ Ce qu'il fit JI' 10 

Aoltt 1888. Sous la haute protection du Corps Diploma
tique, il s'embarqua avec sa famille, le même jour_ sur 

un bateau qui l'emmena en France où 11 ne tarda pas ct 
mourir quelqucs scmaines plus tard. 

La démission de Salomon n'avait pas résolu pour :lU

tant le problème rte sa succession_ Si l'armée insurrection·· 
nelle, partie du Cap, n'avait, dans sa marche triomphale 
vers Port-au-Prince, échangé qne quelques escarmouche" 
avec l'avant-garde du contingent de Jean Jumeau_ à la 
«Coupe Haleine», sur le plateau central, dont elle avait 

facilement triomphé d'ailleurs, elle ne s'arrêta qu'à St.

Marc pour une certaine pans€'. Fractionnée en deux ~ron
pes dont l'un devait attendre les ordres du généralissinw 
avant de se déplacer, l'autre suivit Télémaque et arriva le 
18 Août à Port-au-P·rince, tout bouillonnant <J'anIeur 

pour y trouver lUI climat frangé (l'hostilités. C'est qne la 

lutte compétitive pour la présidence venait de s'ouvrir ave(' 
la candidature de François Déus Légitime, fraîchement 
revenu de ]a Jamaïque et qui était le grand favori de la 

population Port-au-Princienne. Il jouissait dans tou., le~ 

milieux d'une réputation justifiée d'homme modéré et 

bon. De surcroît, il appartenait à la fraction du parti na

fional qui avait obtenu l'appui des libéraux canaliste;; dan" 

les événements qui récemment avaient en Port-au-Prin<:~ 
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pour théâtre. D'autre part, les plus avisés savaient qu'il 
avait obtenu le support de Boisrond Canal depuis que }e 
7 Juillet, celui-ci avait participé à une réunion secrète à 

la Légation de France, au cours de laquelle, M. de Ses
maisons, Ministre de France et IH. Zohrab, Ministre de la 
Grande Bretagne avaient proposé à M. Thompson, Minis·
tre américain, de se joindre à eux pour tenter une démar· 
che auprès du Président Salomon afin de le décider ~ 

donner sa démission dont Légitime probablement tirerai' 
un profit immédiat. La démarche ne fut pas entrepri!'t> 
parce que M. Thompson refnsa de suivre ses collègue,; 
dans la voie où ils voulaient s'engager. Il en fit rapport 
au Département. d'Etat en dénonçant la Légation de France 
comme étant le quartier général où se mijotait la candi
dature de Légitime à la présidence d'Haïti. Il ajouta que 

l'un et l'autre de ses collègues étaient '(les impérialistes qui 
cherchaient à provoquer des troubles en Haïti dans le 
dessein d'y faciliter une intervention européenne. Il émit 
finalement l'opinion qu'aucune insurrection n'avait de 
chance d'aboutir an renversement de Salomon du pouvoie 
si elle ne partait du Nord (1). C'était la réflexion d'un. 
homme bien informé des conditions politiques du Pays. 

Donc lorsque la manœuvre de Boisrond Canal eut dé
lerminé Sé'ide Télémaque à se soulever contre Salomon, 
il menait astucieusement Je jeu en faveur de Légitime. 
Dans ces conditions, la compétition entre les deux leader:" 
s'annonçait vive et grosse de conséquences ultérieures. 

Et d'abord. dès l'entrée des troupes du Nord à la 
Capitale, le 18 Aoftt. et pour assurer la continuité des 

(1) Cf. Ludwell Lee Montague.-«Haïti and the United States :'714-
1938. Duke University Press, Durham North Carolina. PP. ]32. 
133. 
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affaires administratives, on convint de constituer un gou'· 
vernement provisoire donL Boisrolld Canal devint le 
Président. 

Ce Gouvernement était, en outre, composé de l'un 
ct l'autre candidat: Séïde Télémaque, au Ministère de ta 
Guerre, Légitime aux Relations Extérieures, puis de MM. 
E. Claude, C. Archin, F. Hippolyte et U. Saint-Armand. 
Et enfin, on décida de convoquer une Assemblée cOll:oti
tuante dont la réunion pour l'élection du Chef de l'Etal 
était fixée à la mi-Octohre. 

Mais au fur ct à mesure que la date des élection,; 
présidentielles approchait, la tension à la Capitale entre 
les partisans de l'un et de l'autre candidat devint de plus 
en plus forte. L'attrihution du fauteuil présidentiel se 
disputait en menaces de violences eL d'attentats. Les ami" 
de Télémaque affirmaient emphatiquement qu'ils auraient 
la majorité des suffrages à l'Assemblée Constituante par
ce qu'ils comptaient sur l'unanimité des votes de trois 
Départements: le Nord, l'Artibonite et le Nord-Ouest ap
paremment plus peuplés que le reste du pays. Quant à 

ceux de Légitime, ils se réclamaient non senlement de 
l'apport des grandes villes telles que Port-au-Prince" Cayes 
Jérémie dont les populations sont plus éclairées que lcs 
masses rurales des trois Départements dont sc prévalait 
l'adversaire, mais ils se vantaient de tenir les leviers de 

commande puisque Boisrond Canal, leur Chef, était ins· 
tallé au P'alais National et disposait des moyens de manœu
vre capables <le modifier l'expression des votes de l'As'8em
blée Constituante. Quoi qu'il en fût, les passions s'étaient 
enflammées avec un tel paroxysme qu'une explosion 
était imminente. De part et d'autre, les accusations de 
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provocation s'entrecroisaient. Dans la première quinzaine 
de Septembre, l'agitaiioll était si intense à Port-au-Prinee, 
qu'il était facile de prévoir l'imminence d'un choc à main~ 

armées. 

Et d'aborù, uue partie des troupes de Séïde Téléma· 
que évaluées à 8.000 hommes n'avait pu pénétrer à la 
Capitale - COlInue nous l'avons vu - à la suite des dé· 
marches du Mini,;;tre de France M. de Sesmaisons, II ui 

avait lait valoir aux yeux du généralissime que la présence 
ù'un si grand nomLre de militaires disséminés dans la ville 
pouvait y faire éclater dcs épidémies de toutes sortes. En 
cas de refus, le diplomate laissa entendre, qu'il agirait d,' 
telle sorte que la pratique des eaux portuaires serait inter
dite aux compagnies maritimes en prévision d'une l1lcnae·' 
d'aggravation tIe l'état sanitaire de la ville. Séïde Téléma
que céda à ses instances eu laissant une partie de son 
armée à Saint-Marc encore que M. Thompson, le Ministre 
américain eÎ1t protesté contre l'assertion relative au mau
vaü, état sanitaire de la ville qni eÎlt été aggravé par la 
présence du grand nombre de troupes révolutionnaires. IJ 
prétendit que l'intervention de M. de Sesmaisons ll~était 

q'He l'un des aspects de l'hostilité de ee diplomate à la 

candidatnre à la présidence de Télémaque (1). 

En fin de compte. le généralissime, ayant laissé le 

gros de ses troupe!", à Sail1t-:Mare, n'avait gardé à l'ie." côté

que six divisions. 

A quel nombre ,d'hommes s'élevaient les six division, 

dont il s'agit? Il est difficile de le savoir étant donné Ql1'lW. 

cune Loi, aucun Règlement de l'armée haïtienne - à lU.l 

Cl) C. L. L. Montague op. cit. P. 133. 
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connais1'ance, dn moins - Il 'a jamais fixé If' nOlllhre d.> 

"oldats dont HIle division devait '?-11'(' formée, 

Dan;; tou,; le,; eas. l(~ général leur fit prendl'e POl;!-

tioll dan,; une aire qui comprenait les terrains proches 

du palai,; national tel" qlle la Place Pétion, rextrémit,; 

ESl ft.- la Rue des Casernes, la section de ]a Rue Mon

seigllenr Guilloux située entrl~ la Rue Dantt'" Destonchc,.; 

et la Rue du Champ-de.Mar", exactement la position 

qu'occupe le Bureau de la Police en voie de recons

truetion. A la Rue du Centre. entre la Rue des Mira

des pt la Rue des Fronts-forts, puis à l'intersection de la 

Rut' de" Casentes et de la Ruf' MOllseigneut' Guilloux, où 

/élevait le local de l'ancien Sénat récemment démoli. 

avaient Pl'is position les l''oldats du 7ème. régiment du 

Cap d du 27ème régiment de la Grande Rivière dn Nord 
sous les ordres d'lm état-major qui t'éunissait entre au

tres les généraux Nord Alexi~ et BoUex. Plus loin, allant 

yers le Nord. se trouvaient notamment les troupes du Gé

néral Saint·Fleur Paul, commandant {le l'arrondissemeni 

de Saint-Michel de l'Attalaye. Niai;; le groupe le pIns im

portant de soldats nordistes était devant et autour de la 

demeure dn généralissime Séïdc Télémaque, laquelle était 

"huée là où s'est élevée uue partie du Palais de Justice. 

exactement en cette partie Sud-Est qu'occupe le Tribunal 

de Cassation. Cettc maison donnait fact> à la dernière 

e:\.-trérnité de la vaste étendue enunnrée et grillagée au 

milieu de laquelle était édi fié le Palais National détruit 

t'Il 1912 par .J'explosion dans laquelle furent engloutis j,o 

Président Leconte et 300 unités de la garde présidentielle. 

Cet ancif'u palais était protégé par une enceinte emnmré.' 

d fortifiée. Sa principale fa<:ade ,,'ouvrait fnee il rOlwst 
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l'Hl' Ulle purte i!lOllUmentale ell 1f:r forgé. Sur cette faç~ule 

s'élevaient deux ~ortins construits selon l'ancienne con

ception des l'ortel'esses en maçonnerie et en ciment comme 

deux hlockhaus. Le premier de ees fortins défendait rcn

trée de l'enceinte et l'autn' était placé à l'extrémité Sud dl' 

reneeini:e il la place de la partie méridionale des casernt·" 

Dessalines. Chose étrange et singulière, ce fut en face de 

cc dernier fortin que Séïde Télémaque vint étahlir SOlI 

quartier général. Et le paradoxe devient encore plus cho

quant quand on pense qu'il n'avait même pas tIDC seule 

pièce d'artillerie à sa disposition pour parer à Ulle agres

SWH éventuelle. 

Or. dan,. la Huit du 28 Septembre 1888, uu on de;; 

coup,; dl' fcu éclatèrent. Où't ContTe qui 'r Les opinions 

din~rgent. Accusations et contre accusations sc dressent 

irn:ductihles. 

Les amis de Légitime prétendirent que ce furent le, 

troupes ,de Télémaque qui Hssaillirelll le Palais National 

Ceux: de Télémaque répondirent qu'ils ne disposaient {l'au

C!lH 'Hltillage adéquat - oh usiers, mortiers ou autres piè

ce" d'artillerie - eapahle de produire une hrèche dans 

l'enceinte fortifiée. COllIment auraient-ils pu attaquer une 

enceinte f'Ol,tifiée 'r 
(lui donc a été l'agresseur~ 

Des documents publiés il l'étranger plus tard ont 

rétabli les faits. Par exemple, il résulte dnrapport adressl' 

par M. Thompson an Département d'Etat qu'au moment 

où 'explosèrent les premières rafales, il causait avee If'. 

Chef de l'nue d('~ divisions nordistes qni étaient pla-cées 
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Je plus près ·du Palais National et que l'accusation d'avoit

été l'agresseur Ile pouvait pas être:' imputée (1) à ce chef 

nordiste. 

D'autre part .. il est iucontestahle que ce Jurent les 

di\-isions nordistes qui Jurent décimées par les rafales de 

mitrailleuses vennes de l'enceinte fortifiée. On a égale

ment noté que les troupes qui étaient placées sous lc.~ 

ordres de Saint-Fleur Paul n'ont pas donné dans l'action. 

La rumeur puhlique a accusé ce général d'avoir été félon 

et on a expliqué ainsi qu'au lendemain Je la bataille, il 
a pu sotltenir devant Légitilllf' quI' c'e:'st Télémaque:' qlli 
avait fomenté le coup. (2) 

Ce qui reste acqui~ daw; eeLte contl"OVenie, el' fut que 

la lllaison de Télémaque fut criblée de balles venues du 

fort Salnave tirant à moins Je 20 mètres sur la cible vi

vante des soldats du généralissime. Cc qni reste encore 

acquis, ce fut que Séïde Télémaque lui-même fut l'une des 

prelllji'~res victimes de ceUe ténébreuse affaire. Les soldat~ 

du Nord stupidement placés dans la périphérie, mouru

rent, comme des mouches. La seule perte subie par le,; 

légitimistes fut celle du Général Paret qui déboueha, à la 
rue de Monseigneur Guilloux à la tête d'uue colonne ve~ 

nue du Nord de la Ville, destinée il renforcer l'attaque 

contre Séide Télémaque. Et l'on sait qU'Ullt' autre colonne 

partie du Morne-à-Tllf s'était avancée tlalls la même di.:. 

rection. 

Malgré tous oe~ faits conconlanL:,; qlU constituent 

autant de preuves accumulées, certaines gens osèrent 'pré-

(l) et (2) Papiers relatillg to the Foreign Relations of the United 
States, 1888, J, 884 ff_ cité par Ludwell La Montagne 
.Haiti and the United States 1714-1938 Duke University 
Press 1940 PP. 134-135-. 
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tendre qu"il n'y avait eu aucun concert, aUCl1l1t~ entenLe 

entr .. ' ces divers a»saillants visant au même objectif - la 

desi:lTlction de l'année du Nord. Ce fut en vertu de cett!" 

dialectique sui generis qne le manuel du Dr. J. C. D01'"-

8ainvil a tiré la conclusion suivante de cette sanglante 

échauffourée: «Le Palais attaqué par les troupes du Nord 

fut loyalement défendu par les généranx Anselme Pro

phl-'ll>. Sully Gaerrier, H. Momplaisir» .... 

_A la suite de cette meurtrièr'e agression, les surVI

vanb ,de l'armée du Nord se dispersèrent rapidement eIl 

retournant dans leur cantonnement respectif. Ils furen! 

suivi" par tous ceux qui, parmi les hommes de valeur 
du Cap, d(~8 Gonaïves, de Saint-Marc et d'ailleurs avaienl. 

fait ('"corte à Séide TélémaqlH'. Ainsi, Florvil Hippolyte .. 

Mompoint Jeune, Nord Alexis, Saint-Martin Dnpny etc. 

demandèrent et obtinrent asile aux Légations et Consulat" 

étrnngers :lvant de reprendre la route de leurs foyers. 

Si mutois que fUi:isent les organibateurs de cc coup de 

théâtre. jls n'avnient pas tont de même pressemi la réa-c

lion (lui allait s'eu suivre dans les trois Départements du 
Nont ·du Nord-Ouest et de l'Artibonite. Maladroitemcnl. 

ils laissèrent partir ponr le Cap les personnalités les pIn;; 

notoires de l'entourage de Télémaque. Celles-ci au débar

qué. protestèrent vigoureusement contre ce qu'elles qua

lifièrent de coup d'état. Elles formèrent aussitôt un Comitr: 

dont le Général Florvil Hippolyte fut nommé P'résident 

et dont les membres étaient choisis parmi les plus remar

quables de la cité: Anténor Firmin, Nemours Auguste, 

Versanc Stewart, Saint-Martin Dupuy, Anderson Duvivier 

et Saint-Firmin Blot. Ce ne fnt ni plus ni moins une re

prise de J'action révolutionnaire régionale dirigée, cette 
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fois, contre le Gouvernement provisoire d'ailleurs disloqué 

par la mort de Séïde Télémaque, la démission de Florvil 
Hippolyte autant que de celle d'Ultimo Saint·Armand. Ils 
allèrent jusqu'à proclamer une sécession du territoi.re, 
comme jadis Christophe édifia l'Etat d'Haïti eIl face de la 
République de Pétion. En 1888, le groupe des protesta
taires déclara s'instituer en «République Septentrionale.'> 
qui englobait le Nord, le Nord-Ouest et l'ArtibonÏte. ils 
formèrent leur propre gouvernement et expédièrent de;; 
émissaires, MM. Nemours Auguste et Frédérique Elie, 
aux Etats-Unis plaider devant 'Washington la validité (h~ 

leurs droits à la belligérance afin qu'ils eussent la faculté 
de battre monnaie, d'acheter des armes et de faire tou" 
actes d'une nouvelle entité nationale. La llémarche était 
pour le moins hasardeuse puisque non seulement un aulu 
arrondissement de l'Ouest - celui de J acmel - s'était 
rallié à la «République Septentrionale», mais l'objectif fi
nal de cc mouvement était de contester la légitimité du 
Gouvernement provis'Jire siégeant à Port-au-Prince. D'aj)· 
leurs, celui-ci s'empre"sa de répondre par <leR acLes desti
nés à consolider sa position. Malgré l'abstention des 
constituants des trois Départements protestataires, une 
Assemblée Constituante se réunit à Port-au-Prince le 16 

. Octobre et nomma Légitime, Chef du Pouvoir exécutif 
et même plus tard, le 16 Décembre 1888, l'élit Président 
de la République. Tontes démarches violemment contef;
tées par les protestataires du Nord. Cependant, il est in
contestable qne la sitnation échue à Légitime était la 
meilleure. Installé à la Capitale, il disposait des armes et 
des munitions antérieurement déposées dans les arsenaux. 
En outre, dans un pays sans routes carossables, il avait 
une marine militaire: qui comprenait deux avisos de guer-
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re auxquels il avait ajouté les trois bateaux de la ligne 
Rivière qu'il avait préalablement armés. Tant d'avantages 
auraient dû lui permettre d'anéantir ses adversaires dans 
une offensive-éclair. Le fait est que pendant les sept pre
miers Illois de cette guerre civile, Légitime semblait sérieu
senlent l'emporter sur les insurgés du Nord. Peut-être un~ 
telle ahondance de moyens avait-elle handicapé sa marche 
à la victoire. Sam paradoxe. J'entends dire que ses géné
raux en campagne mollissaient avec la certitude que lc 
temps travaillait pour eux. Ils firent un usage abusif des 
a.vantllges dont ils disposaient sans réfléchir aux consé
quences ultérieures de certaines décisions -dont ils ne 
pouvaient assnrer la souveraine exécution. Ainsi, Légitim~ 
décréta le blocus des ports du Nord et de l'Artibonite sam 
qu'il eût suffisamment de hateanx pour rendre le blocuF 
effectif. Le gouvernement américain n'accepta cette en
trave à la navigation de sa marine marchande qu'à la 
condition que la mesure soit rendue efficace par la pré
sence des unités de guerre haïtiennes à l'entrée des ports 

apparemment interdits. Or, un steamer new yorkais le 

«Hay tian ReJlublic» ayant été saisi par le «Dessalines». 

aviso de guerre légitimiste, en t-;ortant du port ,de Saint

Marc dont le bateau de guerre n'avait su interdire l'entrée 

étant donné qu'il était hors des eaux du port, suscita une 

violente protestation du Département d'Etat qui fit expé

dier deli unités de ]a marine de guerre américaine pour 

faire lâcher pri8e à la capture du «Dessalines». Désormais 

les bateaux de guerre américains escortèrent les vaisseaux 

de la, marine marchande américaine qui fréquentèrent sans 

.di,st~l1ctioI~ tous les ports haïtiens. Par conséquent, le blQ' 

cns or-donné par Légitime était eonsidéré con1lne nu] ef 
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non avenu. Ce fut une humiliation infligée au Gouvel~

nemellt de Port-all-Pril1{~e qui ne put empêcher les «prn

testataires» uu Nord d'être ravitaillés eu armes, munitions 

et antre:- marchandises. NaturellCHlellt l'attitude améri

caine ne fut pas moins qu'nn abus de la force. 

D'autre pai"t, les homme,; de rOuest ('ouchés sur leu;-~ 

laul"iG,'s des rlremicrs .ioun. avaient p{'aétré fort aVi] ~lr 

dans le" Départements de l'ArtiLonite el du Nord. tp 
Général PoIls s, parti des arr~.hldissements de Las Cabohil'i 

et du lVIirehalais poussa ses troupes jusque dans la Va!ié,' 

de la Grande Rivière dn Nord. L~ Général Osman PiquanL 

de EOIl côté, ayant (~~harqllé ses divi~iœ.1S à la Gralllle S,t
liue, avait faeilt'iI1ent conql1i" les positioa,; de V('l"retie~ .:~ 

de Marchand. tandis que le Gén.éral An~ehne Prophèt" 
avait poussé une pointe oHells;vt' jusqu'à proxilnité <la 
Tron, sa viHe natale. Il établit son r!~IartiCl' généra: à 
Coc·()!'-Clairvillt'. à pf'il de clisianc(' de ia ville !H·inrip;;!c. 

A Cf' propo~, .il n'est pas inntile lie n~level' uue avte!' 
t'lTenr du Manuel d'Histoire d'Haïti de ]. C. Dorsainvil 

qui, à la page 269 de l'édition de 19:>8,. parlan t des aeti
vités dei' généraux Osman Piqnant. ~ilinü,tre de l'Intérif'uc. 

Anselme Prophète, Ministre de la guerre, relate qn'«ih 

occupèrent les VelTettes, Marchand, Mar~lldade .. la Gr:lll

de Rivière, le Trou». 

L'aSHertion est tout à fait inexacte en ('e qui eOl1c'enlt' 

ces deux dernières localités. L'erreur est d'autant pIn" 

grande que ce fnt l'récisément de ces deux villes qne partil 

la {lébâde de l'Armée légitimiste qni a tellement étolluè 

l'historien qne n'cn pouvant fournir aneune explication, 

il Il émis l'hypothèse d'une trahison. 
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Il n'y a pas eu de trahison selon les données suivante>' 
dont la véracité a été fixée par des témoins et des acteurs 
dont il va être question (1). 

Et -d'abord, il faut considérer les dispositions de la 
défense nordiste. Le haut commandant l'avait organisée 
de telle manière que Ouanaminthe fut le quartier général 
de Florvil Hippolyte qui en fit un centre d'approvisionne
ment d'armes et de munitions transmises de la Républiquf' 
Dominicaine tandis que deux points névralgiques - la 
Grande Rivière et le Trou - dont l'occupation par l'en
nemi rendrait le Cap vulnérable à l'extrême, devaient être 
défendus à outrance. 

Le Général Nord Alexis, vieux vétéran de nos guerre:;; 
civiles, Ministre de l'Intérieur du Gouvernement insur
rectionnel, établit son quartier général à la Grande Riviè
rect confia la défense du Trou an Général Turenne Jean
Gilles. 

L'ennemi n'a jamais attaqué la Grande Rivière. Il 
porta le gros de ses efforts sur le Trou. 

Dans la nuit du 11 Avril 1889. les services nordistes 
de renseignements dénoncèrent la concentration d'un con
tingent d'hommes autour de la ville du Trou dont un 
nombre important s'était infiltré dans l'église paroissiale 
face aux remparts de Jean-Gilles. Nord Alexis qui avait 
été prévenu que l'ennemi projetait une attaque massive 
sur la ville avec le maximum de ses forces, vint ,lui-même 
de la Grande Rivière du Nord prendre le commandement 
suprême des troupes casernées au Trou. Vers minuit, il 
ouvrit le feu Sllr l'église l et en enfonça les portes. La sur-

(1) Ces données proviennent de deux généraux dont l'un faisait par
tie de l'état-major de Anselme Prophète et l'autre combattait 
dans les rangs de J'Armée de Nord Alexis au Trou. 
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prIse dél'ontellança les assaillants et les jeta dans la vlus 

grande eonfusion. Ce fut un massacre des hommes qui 

s'étaient cachés dans le lieu saint. Le chef même des trou

pes ennemies, le général Duly Prophète, le frère d'Ansel. 

me, fut tué dau" l'action. Cet incident augmenta la con

fusion el la déhalldade gagna le gros de l'armée au fur et 
à mesure que se déroula la bataille. Les premiers fuyards 

qui refluèrent SUI' Cocos-Clairville. le quartier général 

d'Anselme Prophète cn répandant la nouvelle du désastre, 

furent passés par les armes. Mais bientôt, le flot en gros

:;Ïsl'!ait avec une telle ampleur que le Général fit sonnei' la 

retraite générale. Cependant, les échappés de la bataillt' 

5e pressèrent et se mêlèrent en groupes désordonnés au 

gros de l'armée. La retraite s'acheva en panique. Et lI" 
général Prophète. se sentant poursuivi et craignant d'être 
fait prisonnier, n'arrêta sa ,chevauchée précipitée qu'à 
Port-an-Prince où l'asile (l'une Légation ou d'un Consulat 

le:' mit à l'ahri de:,; retlditions dt' comptes. 

Quant à sou collègue Osman Piquant, J eau Jumeau 

lui infligea une telle ,défaite à Marchand qu'il synchronisa 

sa fuite avec celle df' Prophète et alla comme lui réfléchir 

dans unt' Légatiou on un Consulat sur l'inconstance et hl 

vanité des vieto ires éphéml~re" ... 

* 
* * 

Mais, s'interrogera-t-on, a quelle fin ce suspense de 

la guerre civile 1888-1889 inséré da us le film hiographi .. 

que de Vilhrun Guillaume-Sam nous amène-t-il? En quoi 

les événements de ces nnnées ont-ils intéressé notre héros? 

Par quoi se rattachent-ils à son existence '? 
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La réponse il ces questions, est aussi simple que logi
que. Quand Séïde Télémaque déclencha son mouvem~llt 
insnrrectionnel, Vilbrun Guillaume-Sam, à l'instar de ton;.; 
le~ jeunes gens du Nord, le suivit avec d'autant plus d.~ 

ferveur que le généralissime était son allié et son protec
teur. Mais il ne fut rien J'autre qu'une unité perdue parmi 
la multitude qui vou.lait porter Télémaque à la présidellCl' 
de la République. Au momcnt dc la débâcle du 28 Sep
tembre 1888, il ne fut rien d'autre que l'un de ceux qni 
emportaient dans leurs foyers la rancœur et les déception" 
des espoirs frustrés. Mais alors, quand vin t l'organisation 
.lu système de défense des protestataires, Nord Alexis qui 
s'y connaissait en hommes, lui confia la défense du Don
don qui était un point stratégique important parce qu'il 
barrait le déferlement éventuel des troupes ennemies qui 
pourraient emprunter la route de la M'armelade pour pren
dre la Grande Rivière à revers par les gorges de Grand Gil
les et fondre sur le Cap. Le jeune officier tint bon ct 
justifia la confiance de son Chef. Il prit rang à la tête 
d'une colonne parmi les troupes victorieuses qui poursui
virent l'armée ennemie en déroute. Il parvint ainsi dans 
la Plaine du Cul-de-Sac, à l'avant-garde du groupe dont 
Nord Alexis avait le commandement. 

Malgré le désastre qui suivit la bataille du 11 Avri! 
et celle de Marchand, malgré le retour de Jacmel an giron 
des protestataires - (Jacmel qui avait succombé à un 
assaut victorieux de Dardignac,) - malgré l'adhésion dl' 
tout le Sud-Est. puis de toute la presqu'île du Sud passér~ 
à l'insurrection nordiste sous le leadership d'Antoine Si· 
mon, Port-an-Prince tenait encore. Spasmes d'agonie sans 
doute, mais témoignage de vita1ité et de bravoure, tout de 
Jnême. 
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Légitime avait changé de Cabinet. 

Maxi MOll1plaisir fougueux, ardent et téméraire, Hvait 

été appelé au Ministère de l'Intérieur. Il tenta de contenir 

les nordistes qui, méthodiquement, cherchaient à inve8li .. 
Port-au-Prince. L'année assaillante était divisée en troi" 
groupes principaux: l'un venait du Sud ct coupait tout~·< 
communications avec t'elte partie du territoire, un anlr,' 
menaçait la capitale en venant de l'Arcahaie par Drouil

lard, tandis que l'avant-garde avait établi son quartier 

général à Frères sous la directi~n de Nord Alexis. Vilbrull 

Guillaume-Sam avait la tâche d'envahir Port-au-Prince 
par Pétionville. Là, il se trouva face à face avec les troupes 
de l\faxi MOll1plaisir. PhlSic11l"S rencontres meLll·trières 
eurent lieu en cette direction sans que la position tombât 
entre les mains nordistes. Mai8 alors, les assai11ants (Iiri·· 
gèrent leurs colonnes dans toute la périphérie port-au
prillcienne, s'infiltrant pa/" les route~ montagneuses dar .. '< 

tous le~ points stratégiques qui, resserrèrent leur étreinte 
sur la capitale. Légitime ~entant l'impossibilité d'offri!' 
une plus longue résistance se décida à partir pour l'exil 
Je 22 AoÎlt 1889. Hippolytc entra à la tête de son armée 
victorieuse ct prit inllnédiatell1Pnt possession du Palai" 
National en attendant qn'une .Assemblée constituante con

voquée à cet effet, st' réunît aux GonaÏves pour le confir
mer dans sa position en l'élisant le 9 Octobre ] 889, 
Président de ]a République pour une période de 7 ans. 

La fin de la guerre civile amena également la dislo

cation de l'armée insurrectionnelle. Vilbrun Guillaume· 

Sam comme tons les autres civils qui avaient occasionnel

lement endossé l'uniforme pour la défense de ce qu'ih 

croyaient être la violation de leurs droits, reprit le fil de 
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ses occupations antérieures. Il est évident que l'orientation 
de sa vie avait été totalement changée. Les deux dernières 
années qu'il venait de vivre lui avaient apporté une teH.~ 
moisson d'expérience des hommes et des choses qu'elle 
avait imprimé une directive absolument étrangère à se" 
occupations habituelles. Il résolut de se lancer dans la 
politique. Le siège de Député de ,la commune de la Grande 
Rivière du Nord était vacant. Il fit campagne et fut élu 

Député le 10 Janvier 1890. 

Ainsi commença sa nouvelle carrière. 

De 1890 à :1 897, pendant 7 ans, il prit part aux délibé· 
rations de la Chambre des Députés dont il devint ,le Prési
dent de 1893 à 1897, son mandat présidentiel ayant été 
renouvelé non seulement d'année en année mais de mois en 

mois, pendant la durée de chaque session législative ainsi 
que le prescrivaient les Réglementsde ce Corps, à cette 
époque. Il y avait dans cette continuité de son mandat 

présidentiel nn témoignage de confiance et de sympathie, 
qui lui fut librement accordé par ses collègues venus de 
toutes les couches sociales des cinq Départements. C'était 
pour lui autantd~occasions de notoriété que recherches ef. 
empreintes d'influence et de popularité. Et, bientôt, à la 
fin de 1897, au moment où l'agression de l'Allemagne 
Impériale nous eut imposé l'ultimatum de l'Affaire Lu
ders, le Général T. A. S. Sam, qui venait, J'année précl:

dente de succéder à Hippolyte à la présidence de la 
République, réforma son cabinet ministériel, il appela le 

Député Vilbrun Guillaume-Sam à la direction des Minis

tères de la Guerre et de la Marine. A ce poste d'honneur, 

il déploya son intelligence et son énergie à servir les inté

rêts de la nation avec autant de zèle que de savoir·faire. 
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Mais, à la 6ème. année de la présidence du Général T. A. 

S. Sam, une controverse constitutionnelle fut soulevée par 

la Presse sur la durée du mandat présidentiel. D'aucun.;; 

prétendirent que le Général T. A. S. Sam ayant été élu le 

31 Mars 1896 à la succession du Président Hippolyte., 

mort le 24 du même mois, sans que ee dernier eût rempli 

entièrement son mandat qui ne {levait prendre fin que le 
15 Mai 1897, son élection relevait de l'application de l'ar

ticle constitutionnel qui prévoyait que: «en cas de démis

sion ou de déchéance du Président, celui qui le remplac .. ~ 

est nommé pour sept ans et ses fonctions cessent toujours 

au 15 Mai, alors même que la septième année de son exer

cice ne serait pas révolue». 

D'autres légistes contestèrent le bien-fondé de cette 

interprétation en se référant à la lettre même du Président 
de l'Assemblée Nationa-le du 31 Mars 1896, qui au nom de 

cet auguste aréopage avait fixé la fin du man-dat présiden

tiel au 15 Mai 1903. 

Pendant quelques mois la discussion fut chau-de entre 

les partisans de l'une et l'autre thèse. Mais le Général Sam 

qui n'entendait pas s'accrocher au pouvoir si l'origine 

constitutionnelle de ct' poml-oir devait donner lieu à une 

néfaste division rIe la communauté, après avoir hésité 

entre les deux thèses, adopta celle qni fixait la fin de son 

mandat au 15 Mai 1902. Le ] 2 Mai, il envoya sa démission 

à l'Assemhlée Nationale. Immédiatement une bagarre 

,-;'ensuivit aux environs du Palai,s Législatif dont le bllt 

était d'empêcher que cette As~emblée élÎlt le successeur 

du Cher de l'Etat démissionnaire. Les émeutiers dispersè

rent Députés et Sénateurs accusés de compromissions en-
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vers les trois ou quatre candidats qui avaient surgi dam 

l'entourage du Général Sam parmi lesquels on citait Cinci
mttus Leconte, Vilbrull Guillaume-Sam, Tancrède Angm. 
te. membres du Cabinet, Maxi Momplaisir, Administrateur 
des Finances de Port-au-Prince. De véritables combats de 
rue eurent lieu. En fin de journée, le P.résident T. A. S. 
Sam s'embarqua sur un bateau en route pour l'Europe 
et les anciens membres du Gouvernement se mirent à l'abri 

des représaHles politiques, en demandant asile aux Léga· 
tions étrangères. PIns tard, quand ils crurent que ,les paf;
:ilions étaient apaisées, quelques-uns regagnèrent leurs 
domiciles respectifs, tandis que d'autres s'en allèrent vivre 
hors du Pays pendant quelque temps. 

Ces événements de fin de mandat présidentiel sont 
classiques. Cependant, malgré le départ des occupants du 
)louvoiT, J'agitation ne se calma pas pour autant. Au fait, 
on était en pleine anarchie. Il n'y avait plus ni Chambre" 
ni Gouvernement. Des comités de salut public surgirent 
~a et là, comme ,des champignons. Alors, d'autres leader" 
politiques apparurent sur la scène pour promouvoir leur 
candidature à la présidence. Trois hommes - Anténor 
Firmin, Sénèque M. Pierre, Calisthènes Fouchard, - re
présentatifs de courants différ~nts d'opinion, briguèren~ 
les suffrages populaires comme candidats à la Présidence. 
Des délégués des comités de salut public se réunirent à 

Port-au-Prince et s'entendirent pour nommer un Couver·· 

ne ment provisoire à la gestion des aHaires publiques dOl1t 

la présidence - encore une fois - fut confiée à Bois

mnd Canal. On lui ,donna comme collaborateurs des hom

mes qui furent désignés par les trois candidats ci-dessU'l 

dénmmnés. Puis, le gouvernement provisoire déoréta le5 



VILBRUN GUILLAUME-SAM - CE MECONNU 45 

élections législatives pour reconstituer les Chambres dis
soutes et procéder à l'élection définitive du Président de 
la République. 

M. Anténor Firmin voulut représenter la COll1ll1unt~ 

du Cap-Haïtien. A r occasion de ces élections législative:;, 
un conflit armé éclata entre leii amis de M. Firmiù 
réunis en partie, dans sa résidence privée, et l'autorité 
militaire incarnée dans la per'sonne du Général Nord 

Alexis, Ancien Délégué des Présidents Hippolyte et Sam 
dans le Nord et exerçant la fonction de Ministre de la 
guerre du gouvernement provisoire. Or, ce général était 
également un candidat non avoné à la présidence. Il s'op_. 
posa pal' la violence à l'élection de Firmin à la Députation. 
Une échauffourée s'ensuivit dont les troupes de Nord 
Alexis furent victorieuses. Firmin qui avait eu le privilège
de rallier un grand nombre de hautes personnalités poli
tiques et militaires à sa double candidature législative et 
présidentielle, fnt accueilli par l'Amiral Killick à bord de 
«La Crête-à-Pierrot» en rade du Cap. Bon nombre de se .. 
amis, de ses parents et des militants de son parti qui l'a
vaient vaillamment aidé, les armes à la main, à défendr,' 
l'inviolabilité dc son domicile, l'accompagnèrent sur le 

vaisseau de guerre et tous allèrent débarquer aux Gonaï

\es où Jean Jumeau et la population entière de la ville 

les reçurent avec enthollsiasme. Il n'en fallut pas moins 

pour que l'électorat gonaïvicn réparâ! 1'échec capois de 

Firmin en lui offrant le siège de Député de la circonscrip

tion. De surcroît, l'accueil triomphal qui fut fait à l'émi

nent homme d'Etat, créa une situation nouvelle non 

seulement entre les chefs des deux Départements du Nord 

et de l'Artibonite, mais aussi entre le Gouvernement pro-
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VISOlre qui prit position en faveur de Nord Alexis, son 
Ministre de la guerre et le candidat Firmin. D'ailleüj':-; 
tous ces incidents avaient ravivé l'antagonisme latent qu.( 
avait toujours existé entre Nord Alexis et Jean Jumeau. 
En somme de tous ces faits enchevêh'és, un nouvel aspect 
de guerre civile entrt> le gouvernement provisoire d'une 
part, et de l'autre, les partisans de .Firmin, groupés aulour 
de lem' Chef militairement soutenu par Jean Jmneau e1 

les populations artihonitiennes. 

Cette nouvelle phase de guerre civile dura un an. 
Nord Alexis triompha de ses adversaires firministes, rentr.1 
à Port-an-Prince ;\ la tête (le son armée, provoqua un coup 
d'état le] 7 Décembre 1902 et s'empara du Palais National. 

Le Corps Législatif ·confirma sa prise du pouvoir en l'éli
sant Président de la République malgré les protestations 
ardentes et courageuses d'une minorité firministe. 

Bien qu'aucun membre du gouvernement déchu du 
Général T. A. S. Sam n'eût été mêlé à la dissidence qui 

mit Firmin aux prises avec Nord Alexis, peu après que 

ce ·dernier eut stabilisé ses pouvoirs gouvernementaux, il 
dirigea une poussée insidieuse d'hostilités contre ces hom

'.tles politiques conuue une attaque sournoise de règlement~ 

de comptes. A!ors, se développa un climat de rancœul'c 

voire de représailles. Ce fut ainsi que se déclencha Unt~ 

campagne de Presse contre l'opération financière prati

quée par le gouvernement de Sam et appelée «la consoli
dation». De quoi s'agissait-il? Voici les faits tels qu'iL; 

résultent du procès scandaleux auquel ils donnèrent lieu. 
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Presqu'aussitôt que le Général T. A. S. Sam eut aceédé 

à la présidence de la République, la situation économi

que et financière du pays tie révéla extrêmement mauvai

se. Pourtant, il n'y avait rien eu de changé au point de 

vue de sa structure de base. C'était, depuis l'indépendance, 

la même production du régime de monoculture, hérité de 

l'époque coloniale, excepté qu'à la culture épuisante de 

la canne à sucre et au régime de la grande propriété tels 

qu'ils étaient pratiqués à Saint-Domingue avec leur co

rollaire d'exploitation esehlVagistc, s'était substitué le r;'

gime de la petite propl"iété paysanne, cultivée en café e' 
en vivres alimentaires. Peut-être, l'excédent démographi

que en ces 92 ans d'existence nationale avait-il pu se faire 

lentement sentir sur l'insuffisance de la production Cil 

face d'ulle progression délll0graplli(IUe asceJlsionl1elh~ 

puisque à la naissance de la Nation, nous n'étions qu'aux 

envirol18 de 400.000 habitants pour les 27.000m2 et qU!~ 
vers 1896 nous en étions probablement à ] .500.000 habi

tants, vivant dans la même HUpt'rficie dt' terrain. Peut-êtrc 
les prix des dem"ées exportatrices, avaient-il;; subi de;.; 

variations qui en avaient ravalé la valeur marchande. 

Peut-être s 'agissait-il de tout cela? Peu importe, pnisqn 'au

cune étude socio-économique n'a jamais été faite pou:" 

établir la différence lIe misère économique qui a existé 
entre les trois administrations présidentielles: cene de 

Salomon, celle d'Hippolyte et celle de Sam. 
D'autre part, on ne peut reprocher à la dernière d'a

voir beaucoup phu; gaspillé le8 deniers publics que le" 

précédentes, encore moins d'avoir augmenté les dépenses 

de l'Etat en quoi que ce soit. Mêmes budgets de recettes, 

mêmes budgets de dépenses. Même vie amoindrie sinon 

végétative des masses populaires et rurales. Vie plus rele-
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vée de la bOUl'geoisie des villes. Même système de gou
vernement militaire avec plus ou moins de libertés 
civiques selon le tempérament modéré du dernier Chef 
de l'Etat qui n'avait pas de goût pour l'arbitraire ni Jt-~ 

penchant p~ur le: despotisme. Pendant six ans de gouver
n~ment, on avait cessé d'entendre le cliquetis des fusillades 
sommaires sauf celles de trois citoyens inoffensifs dues il 
l'impétuosité criminelle d'un officier inconséquent et 
brutal. Par ailleurs, les rouages du gouvernement repré
sentatif jouaient selon l'adaptation qu'on en a toujours 
raite dan~ notre milieu où la masse d'analphabètes parti
cipe à des élections au sufrage universel plus ou moins 
truquées par les agents du Gouvernement central et nantit 
les élus d'un mandat dont ils usaient avec plus ou moins 
d'indépendance selon leurs caractères mais dont l'invio· 
labilité et le respect étaient tout de même observés et ga
rantis par toute la hiérarchie des autorités constituée~. 

Telle était l'atmosphère générale des six années de l'ad
ministration du Général T. A. S. Sam. Cependant, le phé
nomène de la misère pesa très lourdement snr cette 
administration. 

J'ai entendu un Ministre des Finances, répondant 
aux reproches qu'un Député lui adressait à la session 
législative d'avril 1896, de n'avoir pris aucune mesure 
pour combattre le marasme économique, déclarer «qu'l] 
n'avait jamais ouvert un livre d'économie politique; qu'il 
n'était pas un Moïse capable de faire tomber la mannc 
du ciel». C'était autant avouer candidement l'étrangeté de 
sa présence au poste qu'il occupait. A part, la courte ges
tion de M. Anténor Firmin qui avait succédé à ce Ministre 
au Département des Finances et avait apporté une légère 
amélioration dans les embarras du Trésor, la situation 
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avait empiré à son départ de ce poste. Le paiement lUen

suel et régulier des allocations budgétaires était deyellu 
un problème insoluble pour le Minlf"tl'e des Finance!'. Le,; 

fonctionnaires publics étaient réduits le plus :;onvent à 

escompter leurs appointements à des taux usuraire,;;.. El 
l'Etat dans la personne de son Ministre des Finanees était 

obligé de promener sa sébile de comptoir:; en eomptoij'.~ 
pour obtenir des emprunts à court terme pt ù des [am, 
excessifs, hypothéquant ses ressources fiscales et douani(,,· 
res les unes après les autres ponr faire fnce à la pénurie 
du Trésor. 

Ce fut dans ces conditions que le Président de Ja 
République, obsédé de trouver une solntion à ce problème 

de plus en pIns inquiétant s'en ouvrit à ses intimes et lem' 
demanda conseil sur le choix d'une personnalité capahk 
de l'aider à juguler la crise économique ct financière. 

Nous retiendrons dans une déposition faite par M. 
J. C. Artaud devant le Juge du Tribunal Civil du Cap, 
qui reçut mandat de l'interroger il cause de wn lllaUya i~ 

état de santé l'interdisant de comparaître devant le Ma

gistrat du Tribunal Civil de Port-au-Prince chargé d'im, 
truire le procès de la Consolidation, nous retiendrons, qne 
ce fut, lui, M. J. C. Artand., alors Chef dn Cabinet du 
Président T. A. S. Sam qui, après enquête, indiqna au 
Chef de l'Etat que M. Pour cely Faine se crut cn mesure 
de faire le redressement de la situation financière d'aprè'i 

nn plan qu "il avait mûrement élaboré. Donc, M. Faine fut 
appelé au Ministère des Finances. 

Et en quoi consistait ce plan? 

Il me semble qu'il ne s'agissait que de convertir cn 

OE' selon un taux aussi avantageux pour l'Etat que pont 
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ses créanciers, la dctte flottante contractée en gourde::, 

sur le marché local. La nouvelle dette devait être garanti,' 

par des titres du Trésor rapportant ] 2(/~ el 6(l d'intérèt" 

l'an. Evidemlllent une telle opération devait être basé,' 

sur une entente entre l'Etal et -ses créancicrs. Elle ava it 
pour objectif de libérer lei:i garanties fiscales éparpil1ées 

sur l'eni:iemble de!5 recettes douanières ct d'en verser la 

masse dans les moyens de trésorerie. Elle allègerait ainsl 

les difficultés qui s'opposaient à faire face régulièremen~ 

aux allocations budgétaires. Cette opération dont le prin

cipe est absolument recommandable {ut menée avec le 

concouri:i du haut personnel de la Banque Nationale, 

Malheureusement, eHe donna lien à des tractations louches 

et à de~ combinaisons frauduleuses dont la découvert.~ 

provoqua un retentissant scandale. Une commission d'en

quête administrative fut nommée en ] 904 qUl investiguH 

SUI' le Inéeanisme de l'opération. 

Les travaux ioil1scitèrenl l'intervention de la jnstiec 

répressive. Il en résulta la mise cn accusation du Général 

T. A. S. Sam ancien Président dc la Répuhlique, de~ an

eiens Ministres Pourcely Faine, Vilbnm Guillaume-Sam. 

Gédéus Gédéon, Brutus Saint-Victor, Héral'd Roy. Cinej·· 
natns Leconte, Tancrède Auguste, Stéphen Lafontant, pI 

heaucoup d'antres personnages, tels que MM. Démosthè

nes S. Sam. Lycurgue S. Sam, fils de l'ancien Président, 

..iean Chrysostome Artaud, Ancien Ministre et Chef du 

Cahinet présidentiel. Frédérique Bernar<1ÏIl. Ancien Se· 

crétaire du Conseil des Secrétaires d'Etat, le~ générau:\: 

Edmond Defly, Saint-Fort Colin, anciens commandants 
de la Place et de l'Arrondissement de Port-au-Prince, Ma

dame Constance T. A. S. Sam. MM. Joseph de la Myr p 

Mory, Ex-Directeur de Ia Banque Nationale d'Haïti, Geor-
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ges OIrich, Ex-Sous-Directeur de la même hanque, Rodol
phe Tippenhauer, Poute de Puybaudet, hauts fonction
naires de la Banque Nationale d'Haïti, Fénélon Laraque. 
etc, etc ... Au fait plus de 25 à 30 personnes furent accu
sées d'avoir été auteurs ou complices de détournement,:; 
de fonds an préjudice de l'Etat s'élevant à la somme di> 
$ 1.257.99.3.00. 

Le procès en ses différentes phases dura près d'une 
aunée. Tous les accusés à l'exception de M. Hérard Roy, 
furent condamnés à des peines diverses: quelques-uns H 
la réclusion temporaire, d'autres aux travaux forcés à 
temps, d'autres aux travaux à perpétuité. Beaucoup s'étant 

exilés volontairement avant même que les poursuites eus
sent été ébauchées, n'out pas connu les affres de la priso·n 
et les humiliations de la sellette criminelle. Ceux-là ont 
été condamnés par contmnace. 

Ce n'est pas notre propos de reprendre la discussio1l 
sur le bien fondé ou le lllal fondé du procès de laconso
lidation dans une tentative de réhabiliter quelques-uns 
des condamnés, notamment ce Vilhrun Guillaume-Sam 
dont nous essayons d'analyser le caractère et de pénétrer 
le mécanisme psychologique. Il serait vain et inutile de 
démontrer à quelle vague émotionnelle ont été soumis les 
membres du jury pour innocenter ou condamner les un;;, 

hi.érarchiser le châtiment des :mtn"s. Au demeurant, nous 

acceptons comme fondée la matérialité des faits reproché,; 

à certains des accusés sans chercher, cependant, à établie 

des nuances et des discriminations qui eussent atténué la 

responsabilité de plus d'nn. Nous ferons simplement re

marquer que l'atmosphère dans laquelle s'était engagé et 

déroulé le procès, n'avait rien qui pût rappeler la hau-
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taine et sereine majesté de la Justice. Et puis, en fin de 
compte, de lIuoi s'agissait-il? Démontrer, ce me semble, 
à quelle dégradation était tombée la moralité publique au 
point que les plus hauts gardiens de l'honneur national 
avaioot glissé dans les pires désordres de déprédations du 
Trésor Public. 

Soit. 

Mais en a-t-il été ainsi ? Je veux dire le relèvement 
de la morale publique a-t-il été le motif fondamen~a,l qui 
a provoqué l'éclosion du procès? J'en doute. 'D'autre part, 
considérons l'affaire de la consolidation d'un point de 
vue un peu plus restreint. Regardons d'un peu plus près 
à quoi ont abouti tant de passions et de préventions soule
vées contre les personnalités mises en cause. Demandons
nous si tout cela avait déterminé par une exahation de 
rendre témoignage à la moralité et à la justice ou bien 
plus .simplement l'occasion d'avilir certaines personnalités 
et d'en écarter d'autres, à jamais de la concurrence éven-· 
tuelle d'une candidature à la présidence de la République 
qui est, le plus souvent, le mobile inavouable des procès 
politiques en Haïti. N'y a-t-il pas eu un peu de tout cela 
dans la pensée de ceux qui ont entrepris la poursuite de 
l'affaire? Au surplus, demandons-nous à quoi ont servi 
les restitutions et les condamnations pécuniaires imposée" 
aux personnalités en cause. N'ont-elles pas constitué autant 
de profits iIJicites accordés à des partisans selon des ma
nœuvres dont le mécanisme n'a échappé à personne? 

Et peut-on dresse!' le bilan des crimes similaires con·

tre la morale publique perpétrés par des fonctionnaires 

avant, pendant et après le procès de la consolidation? Vo

yez-vous, on a traîné plus de 20 à 30 personnes sur la 
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,ellette criminelle pour rendre compte du partage illicite 
dt, $ 1.260.000.00 environ, mais que faut-il dire de la 
cascade de millions de dollars dont disposent ou ont dispo. 
sé frauduleusement telles et telles personnalités politiques 

entre 1905 et une époque très récente selon les accusa
tions que lu malignité publique a portées contre elles? 
On voudrait en douter. Mais à quelle source inépuisable 
ont elles donc tiré les centaines de milliers de dollars qUt 
leur ont servi à construire les somptueuses villas, les palais 
seigneuriaux qui attestent l'énormité de leur fortune? De 
quels procédés, -de quelle baguette magique s'est-il servi, 
cet ancien fonctionnaire, pour laisser très récemment à 
,;on patrimoine quelqne six cent mille .doUars sans compter 
nombre d'importants immeubles? Est-il exact que certaines 
enquêtes poussées dans les banques étrangères, américai
ne:>, canadiennes et suisses aient révélé que les fonds dé
posés par des haïtiens. anciens :tionctionnaires publics, 
dépassent cinquante millions de dollars? Combien de ces 
millions de dollars n'ont-ils pas été les résultats de la dila
pidation du Trésor puhlic de ces cinquante dernières an
nees. 

Or, l'i le:-; remarques énoncée" ci-dessus ont quelque 
yaleur, à quoi a servi l'exemple du procès de la consoli
dation? Nos observations n'ont-elles pas des racines en dc 
fâcheuses et détestables traditions qui remontent par delà 

les origines de notre nationalité? Voyons un pen. 

Peu après la libération du territoire, nos pères se sont 

heurtés aux durs problèmes de la reconstruction de la 

Cité. TIs s'y sont mis avec le même courage héroïque qu'ils 

déployèrent à travers la poudre et la mitraille pour faire 

valoir leurs droits d'hommes libres. Qu'il y ait eu des 
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désordres et des rapines dans l'administration pendant 
des décades, nous n'avons qu'à rappeler les objurgations 
de Dessalines contre l'accapa'rement des terres laissées par 
les colons et son farouche dessein d'y mettre un terme, la 
fougueuse expédition qu'il entreprit à cette fin et qui 
aboutit au guet-apens du Pont-Rouge. Il n'y a qu'à évo
quer le laissez·faire de Pétion et le gâchis qui s'ensuivit 
Dour retrouver les méfaits et les mêmes exactions contre 
la morale publique. 

Si la main de fer de Christophe, l'honnêteté et l'in
traitable austérité de Boyer ont éloigné d'eux les outrages 
à la morale publique dont nous nous plaignons, à quell.~ 
suite de corruptions et de gaspillages n'avons-nous pas 
été livrés depuis 1843 jusqu'au de là de 1915? Et puis, 
enfin, quoique nous puissions penser et dire de nos pre
miers Chefs d'Etat, ils ne furent pas de notre taille, eux, 

ils ont fait l'indépendance. Mais nous, que sommes· nous, 
qu'avons-nous fait? Et il me semble qu'il y a dans le siècle 
ei demi de guerre civile, d'affaissements du caractère, d.~ 
tendances irrépressibles au pillage du trésor public des 

causes plus profondes que de simples goûts individuels 

vers l'enrichissement facile aux dépens de la collectivité. 

Placide David dans son bel ouvrage sur «L'Héritage 
colonial en Haïti» (1) a tracé un tableau saisissant de la 

corruption telle qn'elle s'étalait à Saint-Domingue. 

«Saint-Domingue, écrit-il, était une curée, d'où les 

gens du gouvernement sortaient avec les meilleures pièces. 

Ils y constituaient une corporation puissante et solidaire 

qui tenait la colonie étroitement enserrée ... 

(1) Placide Da.vid: «L'Héritage Colonial en Haïti» PP. 52, 53. 
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Gouverneur-Général, Intendant ct leurs sous-ordrt's, 

gens de la Jndicature, arpenteurs, nolaires :,;e prêtaient 

assistance et protection dans Icurt' opérations i1li('i1f'~. 

C'est pourquoi la colonie fnt saigllée à hlanc. 

C'était tantôt clet" marchés fietifs paHsés par lïnten

da nt ou let" suhdélégués; tantôt des dîmes perçus an pro
fit de l'nn deI' administratenrs. Tp)s étaip.lll pour ('('lie 

dernière catégorie: 

10) les prélèvemenb ~nr la vcnte dei; t'selave;; déhar

qllés pal· les négriers aux marchés des bossaI es. A ce wjet, 
André Ducasse écrivait: «Aux Gouverneurs au~si, il faut 

faire un don de «joyelLx avènement», si l'on peut dire, 

car c'est eux qui l·eçoivent. Pontchartrain m'a fixé lc taux: 

1 'X, pour les gouverneurs, 05/; pour le premier lie1l1p
nant-gouverneur. En fait, la Marie-Rose doit céder -1.8 

captifs sur 588. Sur 158 nègres vendus par «La Paix» 

l'état-major du Cap.Français a prélevé «Hix pièces d'Inde», 

l'Intendant a exigé 1900 livrps pour son droit de O,i)(!~ 

~oit 7.600 livres pour les 2',; . Et les noms des sieurs (l'A

quin, de Bassac, de Duclos, al" Vaucresson reviennent 

dans les (101éauces des capitaine~. S'ils crient trop fort, 

ou le,; met en pri~om>. 

20) La fortp prillle Sllr la ilia n UIlUl'iSlOl1 dps t'~clavt'~. 

30) Les revenus des épavps, dei; aubaines, des déshé

rences, des Bâtardise~, des successions vacantes ... Perçues 

à l'origine au profit dn roi, ces taxes furent dès l'année 

1721, affectées en principe à l'entretien des prisons et des 

édifices publie,;, en réalité, à des dépenses louche~ qu"il 

était dangereux de soumettre au contrôle de la Cour des 

Comptes de Paris. 
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40) Le droit ·de 201.; J'Ill" les adjudications judiciaire,," 

versé dans les droits "ei~Jle\ll-ianx par nn arrêt du Con,wil 

du Cap. 

50) Les taxes de péage des haes et de,,; pOlit,;, des fer

mes et des boucheries. 

C'était d'antres fois, la contrebande au grand jour, :t 
laquelle on employait Jes propres vaisseaux de l'Etal 

affectés il la chasse de,.; navires contrehandiers ... 

Parllli les sources de fortnne scallda]ense, «il y avait 

encore, notait IVI. Chailley-Best, le commerce des marchan

dises coloniales en Frauce. Il y avait encore les eonces5ion~ 

de terres, les pots-rte-vin, les impôts perçus sans droit». 

Qu'un tel état dt' choses ait survécu à l'abolition du 

colonialisme tlominguois, e'est ce que historiens et so

ciologues proclalllen t sans ambages. Et Placide David en 

signalant, entre anlres choses, que Haïti indépendante a hé· 

rité de St.-Doll1ingue Je lIlême ,;ysti.~ll1e d'autocratie, CI mOll· 

tré avec une remarquahle vigncur de touche le poids plu,", 

que séculaire de ce pel'iant fardeau du patrimoine domin

guois. «Et cette autocratie, écrit-il, quelle qu'eu soit l'éti

quette f!;oEvernculelltale sera l'image de la satrapie 

coloniale: lourde, intolérank, maîtresse des vies et db 
bien:;, exerçant la puisi"ance publique à des fins étroite

ment égoïstes... Comme à Saint-Domingue, la CaIsse 

publique sera la chose d'une maffia»(l). 

Faut-il rappeler, à ce propos ce que Madiou a dit 

de l'administration de Dessalines peu après la proclama
tion de l'indépendance '? (2) 

(1) Loc. cit. P. 142. 
(2) Madiou: Histoke d'Haïti 3ème. tome P. 162 et 183. 
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«Dans les adlllilli~trèltion:;, en général, on mettait 

,a lb pudeur t'Il pratique, le pillage, le vol, la fourberie 

et la contrehande. Gwenn f'. 'eHon:ait de faire fortune par 
n'importe quel moyen» ... (1). De,;salines qui domptait les 

passions du peuple ne pOllvaitcolltenir les siennes ni celle.~ 
dl' la plupart de ses principaux favoris. Les administra
Lions étaient lléjà livrées à d'horri.bles dilapidations. Il en 

d,)IUlait lui-même l'exemple. Il entretenait dans chaqu(~ 

ville des maîtresses auxquelle;; il fournissait des somme" 

<:on5Ïdérables. Il employait toute sorLe de séductions, hon· 
lIt'tIl"S, richesses, pOlIr vaincre la vertu des femmes qn'en-

toura1t certaine l'I'speetabilité. Il n'avait pas bewill 
d'employer la violence, car la corruption était telle dan~ 

les mœnes que benuconp de jeUlH:>s et belles femmes pré
yenaient ses désiri'. Le mariage, loin d'êtl'e honoré était 
presqu'un objet de méprii:'. Beaucoup de grands dignitai

re,; ·de l'empiTe étaientcoUlll1e lIOUS disons chez nous, 
lJlacés, ou vivaient en concuhinage. Plusieurs d~entre eux 

pratiquaient la polygamie. Sous Christophe, dans le Nord, 
ces désordres qnianéantissaient la famillf-, seront répri

mé" après la chute de Dessaline»». 

Voilà Ulle peinture f'i réaliste et Iii véridique de la 
mentalité des hommes qui furent le5 héros de notre libé
ration qu'on pourrait l'appliquer IiHlli' retouche à n'importp 

qut'! autre moment dt' notre ,ie nationale pendant le", 
] 50 am; qui nous séparent de la glorieuse épopée de ] 804. 

Qu"est-ce à dire? Si 

«Tous les houIllIe,.; sont l'homme» 

",don l'apophtegme du pOt~tt', il tloiL y avoir des CHll,.;e~, 

de:, raisons d'ordl'c humain lIui expliquent la persistanc\~ 

(1) MaclioLl: Histotrc d'Haïti 3ème. tome P_ 162 ct 183. 
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plu,. tlue séculaire ùe cette tendance à ,considérer le vol, 
le pot-de-vin, la l'apine au niveau des affaires de l'Etat 
COlllllle une pratique normale. Je suis d'accord avec Pla
cide David lorsqu'il évoque l'exemple néfaste que nous a 

laissé le mode d'administration dOUlinguoise. Lcs lois de 
l'imitation jadis si chères à Tarde ont probablement jou~ 
en r espèce encore que l'hérédité psychologique ne soit 
paioi une donnée admise par la science. Ponr ma part, 
j'avallcerais une hypothèse plus osée, plus hasardeuse. Il 
me paraît qu'une 8équelle hio-psychologique, le produit 
délétère de déshumanisation des trois siècles d'esclavage 
pratiqué sur les Nègres ,de Saint-Domingue, a pesé et 
pèse encore lourdement ~nr l'évolution de ce groupement 
hétérogène qu'est la communauté haïtienne dont la COlll-· 

position ethniquc faite d'éléments originairement dis
parates n'est pas encore arrivée à l'état de fusion, de 
stahilisation et de coordination parfaites. Alors, l'homme 
(j1.Ii, dans notre milieu, appartient à une catégorie sociale 

sllpérieure, ayant reçu et s'étant assimilé u.ne :culture 
qui l'apparente au type le plus hautement qualifié des 
milieux américains et européens, vit en état d'écartèle
ment psyehologique. Il est attiré vel'S les sommets par ce 
haut idéal de la morale judéo-chrétienne à laquelle le 
rattache la civilisation occidentale tandis que certains ins
tinctsancillaires ~e ramènent insidieusement vers «le~ 

bas-fonds» au sens où «les fonctions intestinales appar

tiennent aux bas-fonds» selon l'expression brutale d ... 

Kai--erling. 

Et souvent, cet homme-là, tributail'e d'une sexualité 

qu'il a de la peine à refréner, hanté par des croyances 

puériles dont il a autant de honte que de peur, se meut 
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dans une dédale de contradictions qm déroutent l'obser

vateur le plus averti. 

Il ne faudrait pas qu'un pessimisme inconditionnel 
nous fasse conclure que ce pays n'est habité que par une 
tourbe de chenapans du haut en bas de l'échelle. Il y a 

toujours eu ici une minorité d'hOlmnes dont la probitt~ 

Iiimple et l'infaillible droiture ont contrasté constammeJl~ 

avec ceux qui se rengorgent en fanfaronnade de phari
siens. Ce que nous voulons faire ressortir, c'est que le 

procès de la consolidation par la notoriété des condamné;.; 
et le retentissement dont il fut l'objet n'a apporté aucun 

redressement au gauchissement de la morale publique 
dont nos fonctionnaires sout coutumiers. La plupart d'en

tre eux restèrent et restent imperméables à la douleureu,,~~ 
expérience. Pendant et après le procès, leur comportemeni 
resta ct reste invariable parce que les causes qui ont dé
clenché le procès autant que la matière qui en fut l'esbellcG 

tiennent à des traditions répréhensibles dont les origines 

sont multi 'séculaires. 

Or, cn et:' qui concerne Vilbrun Guillaume-Sam, celle 
dramatique affaire produisit chez lui la plus profonde 
commotion. J'ai l'impression très nette que ce fut ce 
procès qui détermina sa résolution de devenir un jour 

Chef de l'Etat non point pour se venger, - j'en ai en le 

témoignage personnel dont je ferai état dans cet essai, -

mais pour démontrer par des actes, que sa personnalité 

est autre que celle qui a été clouée au pilori. Et cette dé· 

termination 's'était d'autant plus enracinée en son âme 

qne deux de ses co-condamnés, Cincinatus Leconte et 

Tancrède Auguste eurent le privilège de devenir Président 

de la République. 
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Peut-être, fant-il considérer comme un indice signi

ficatif de cette résolution que ce fut après le procès qu'il 
se décida à signer SAM. Avant l'affaire, aucun de ses aek~ 

0fr;'c'~elb ou privés ne portait ce nom. !J s'était contenh; 

de suivre la coutume adoptée par son père qui signait 
GUILLAUME. Ainsi, par exemple, au cours ùe son inter

rogatoire durant le procèi', il déclina son prénom et ,011 

nom comme "nit: VILBRUN GUILLAUME. 

Etait-cc donc un défi que de reprendre le SIgne pa
trouymiqlil' de ~on ascendance avec le ferme dei'sein d' v 
efface:, 1'o1'])1'0],1'c qU_'Oll voulait y attacher'( 

En confirmation du sentiment que je viens d'e)\.pri-

1I1CI.' ~: b,!vuir qne l'ambition de prendre le pouvoir ,,'en

fonça plus profondément chez Vilbrun Guillaume-Sam 
après l'affaire, il me souvient que certain jour, j'allai lui 
rendre visite qnand il fut libéré. Il travaillait assidùmenl 

sur sa propriété de Paroy, dan,; la Plaine de Limonade. A li 

cours de notre frugal déjeuner, pendant que nous deYision~ 
snr les affaires du Pays, pour 1a première fois, il lUt:' 

révéla ",c" desseillii politiques i'OUS une forme sibylline en 
me disant: «c'est lIlaintenalll que je démontrerai ma capa-
cité {le chef d'armée». Je compris sa peusée sans lui en de, 
mander l'explication, qu'il était décidé à faire la conquêt(~ 
du pouvoir ~uprêllle même par les armes. IJ tint parole. 
C'est que cet homme orgueilleux et fier qui avait une~i 

haute conception de l'honneur et de la dignité, qui était 

si scrupuleux en marière d'affaires, si fel'vent de l'ordre 

et de la discipline s'était vu insulter, vi'lipender }JotI" 

rendre compte de quelques milliers de dollars qu'il étaIt 

accu.sé d'avoir spolié à l'Etat, lui qui avait si âprement 

peiné pour acquérir une certaine aisance après avoir con;· 
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nu les plus grandes privations d'une adolescence et d'une 

jeunesse accablées de misère. Il eut JOliC la conviction que 
le seul moyen de prouver que l'opinion publique s' éîait 

trompée sur son compte, c'était d'arriver à la suprême 

magistrature de l'Etat et d'y établir des règles inflexibles 

J'ordre ei: d'hol1Jlèteté. N'avait·on pa~ Vll Leeoilh' entre

prendre une série de réforme;.; de la structure (I" J'Etat 

qui le rendit populaire et endeuilla tonte la nation q:unJ 
jl fut crim:neIlemcnl sact'ifié dans l'f'xplosion du Palais 

National le 8 Aoftt 1912? N'avait-on pas V11 Auguste lui 

emboîter le pas? Pourquoi n'aurait-il pas, lui, Vilhrun 

GniJlaame-Sam, le fermt' pro po;,; d.~ les suivre. voirp de 

les dépasser? .. 

En attf'lala:at. il s'attela rig;onreu';l'Il1t'nt à la ])t'"ogne 

quotidienne Rur sa propriété de Paroy dont il vonlnt in

tensifier le rendement. Il fnt maintes fois sollieité de re

prendre l'aug dans la formation des cahinets ministérieh 

pendant la brève période des présidences éphémères entre 

1911 et 1914, il s'y refusa. Il attendait son lwHre. Il 

accepta, cependant, d'être le Délégué des .Finanee~ au 

Cap-Haïtien de l'UB on l'antre des Chefs d'Etat qui se 

succédaient au pouvoir en nn rythme accéléré, de J 908 

à 1914" parce que les obligations de ceUe fonction ne 

l'empêchaient pas de veiller à la prospérité de Paroy. II 

connut même l'emprisonnement politique sous l'adminis

tration de Michel Oreste qui avait d'ahord sollicité sa 

collaboration. II s'y était dérohé toujours, obsédé par ses 

préoccupations de travaux agricoles. II ful arrêté et relaxé. 

II devint le grand suspect dont on craignait l'action dan~ 

une prise d'armes triomphale. L'autorité locale ne cessait 

de faire le guet antour de sa personne et l'antorité cen· 
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traIe ne cessait de s'inquiéter des projets qu'on lui prêtait 

sans qu'il efIt jamais dévoilé le plan qu'il mijotait dans le 
secret de sa pensée. 

Et c'était alors une époque fertile en insurrection,~. 

Les leaders politiques s'ahernaient à la présidence daI1>-' 
one ronde si fantastique qu'ils évoquaient le souvenir de!' 
gouvernements précaires de ] 843 à 1849. 

D'abord, à la chute de Nord Alexis, produite par uue 
insurrection partie des Cayes, qui fit triompher AntoÏlw 

Simon en 1908, on vit reparaître dans le Nord, en 1911, un 
phén01l1tme oublié depuis 1870 après les deux années de 

guerre civile entre Salnave ct ses adversaires. Nous vou
lons parler de la ressul"I"ection des Cacos. Que signifie 

cette désignation? 

Du point de \lIe linguistique, il ilemble bien qu'il 
,,'agisse d'une méthatèse qui a transposé le vocable ver

naculaire talm en celui de cuco. 

Du point de vue historique, il iI'agirait plutôt de la 

dénomination qui avait été attribuée aux premiers révolté~ 
de la bande de Sansouci contre la domination française 
en 1802. Si l'on s'en rapporte à Madiou (1), ces insurgé:, 

avaient emprunté ce nom de talr.os à un cuculide friand 

d'a nolis ct qui vit dans les bois, sautillant de brancht' en 

branche à la recherche de sa proie favorite. 

Dans le Nord, lorsqu'en 1869 les adversaires de Sa1-

nave s'opposèrent à se:,: partisans, les deux camps se 

distinguèrent l'un de l'autre par des dénominations dif
férentes: les ca.cos étant anti-salnavistes, les za,ndolite.s 

étant pro-salnavistes. Cependant, la guerre finie en 1870. 

(1) Madiou: Tome Il p, 301. 



VILBRUN GUlLL/\UMf:-S,\!\1 - CE MECONNU 

jalllai~ pIns dall~ le~ rCllconh.,,", .inie~tilleb, on clItellJil 
parler de cacos et de zandolite:j ~ 1). Or, hrusquement, eH 

mai 19]], dans toute la J'égion dn Nord-Est, de Ferrier, 

Capo Lille, Mout .. Orgallisé, il. Vallièrcs, les paysans se ré
\'ohèrent contre le gouvernement d'Antoine Simon. Le", 

('([COS avalellt repartI llans les annales lIe la guerre civile. 

Au HOlll rIe Cillcinatns Leconte, ib triomphh-ellt des troupcs 
J'AntoilH' Simon l't allH'uèl'PIIt Leeollte à la présidence, le 1:1. 
Aoôt JlJJ J. Un an pluti tard, le 8 AoÎlt: ] 912, un mysté

rieux complot fit l"autcr le Palais National olt Leconte 

périt avec ~oo soldats de la garde présidentielle. Pendant 

l'es 12 Illois, i] avait fnit naître de grandes espérances qui 
suffisent à auréolt:'r ~on nOlll d'une gloire impérissahle. 

Aussitôt. Tancrède A.uguste recueillit sa succession sans 
dé"empare)'. Moin,; d'un an plus tard hélas! Le 2 Nlai_ 
Tancl'ècte Auguste. lui aussi, s'éteignit soudainement. La 
rumeur publique parla d'empoisonnement. Michel Oreste. 
appelé il sa succession, le 4. Mai] 913, ne garda le pOUVOlL' 
(lue pendant sept mois. Il s'en alla à la suite d'une nouvelle 
inf'lIrreetion issue .-ln Nord-Est. Les cocos avaient repris 
let' 1I1'1lW" en faveur de Davilmar Théodore. Ils avaient 
balayé tont sur leur pas,-age jusqu'aux Gonaïves où Orest.' 

ZamoL Je pro-eoW'ul de l'Artihonite, secondé pal' SOIl frère 
Charle~, Délégué du Gouvernement dans le Départemenl 
du Nord, leur infligea une défaite qui les fit reculer à 
leur point de départ. Oreste Zamor exploita sa victoire en 

~t' Jai"ant élire Président de la République en Février 1914 

cependant que les cocos, maîtres du Nord-Est tenaient 

elwore campagne. Le nouveau Chef de l'Etat, soldat d~~ 

\ aleur, ~l' transporta au fOYPI' dt' l'incendie révolution-

, 1) Dénomillation vernaculaire d·anolis. 
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naire pour l'enrayer. Vainement. Apriès huit Illois de 

combat, il s'avoua vaincu et démissionna. Une fois de 

plus, les cacos triomphants portèrent Davilmar Théodore 

au boul de leurs baïonnettes à la suprême Magistrature en 
Octobre 1914·. Jamais Chef (PEtat ne fut plus populaire 

à Port-au-Prince. Dans notre langage vernaculaire, si sou
vent expressif, on l'appela «Frê Da. Foc cé li». Malheu

reusement, ce vieillard déhonnail'C, faible et bon, ne 
pomait juguler les impulsions anarchiques des cacos. 

Bien qu'il se fût entouré de vigoureuses personnalité,; 

telles que Rosalvo Bobo, par exemple, jamais dans Port
au-Prince, consterné et déçu, on n'assista à un tel débor
dement de troupes déchaînées et indisciplinées. Dans les 

rues. les passants étaient souvent malmenés et pillés. 

L'inquiétude s'était associée au désapointemellt. On aspi

rait au retour de l'ordre et de la tranquillité. Même les 

plm fervents amis de Théodore déploraient son impuis
sance à maîtriser les cacos. L'atmosphère d'insécurité dont 
la capitale était enveloppée s'était étendue sur tout If' 
pays. 

Ce fut dans ces conditions que Vilbrun Guillaume

SalU~ entouré d'autres lieutenants de DaviImar Théodore 
et qui était lui-même le Délégué du Gouvernement dans 
le Nord, prit 1eR armes au Cap-Haïtien, en Janvier 1915. 

En avait-il le droit'? Certainement non. Pouvait-il 
ne pas le faire? Autre di,lemne. Au moment précis où il 

se décida à faire le geste de révolte, il me semble qu'il ne 
jouissait plus de la confiance du chef de l'Etat. Il était 

soupçonné d'infidélité et même, certain jour du mois d,~ 

Décembre 1914, il avait été averti qu'une expédition armée 

devait partir de Port-an-Prince pOUl' procéder à sa des· 
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.itution eL tion arrestation. Il prit toute~ le.-; mesures adéqua

te~ pour i'ésister là contre. Et voici lJUI' la vigie capoise 

signala l'arrivée d'un aviso de guel"l"e, Lc Délégué qui 

n'avait pas été officiellement informé de la mission dont 

étaient chargées les autorités que transportait le vaisseau 

de guerre dans les eaux capoit'es, vint au débarcadère du 

port. entouré de ses amis, à la tête des hOlllmes qui assu

raient sa liécl1rité. Il commanda le désarmement graduel 

Je~ troupe:; qui débarquaient de l'aviso au fur et à mesure 

que les chalands les amenaient au port, à la grande sur

pri"e et à la grande confusion du Ministre de l'Intérieur, 

Ho"alvo Bobo, dont la mission secrètp avait été éventée et 

avait échoué. 

En tout cas, dè:; lor", une telle attitude de part et 

d'autre marquait lIll état latent d'hostilité:=-. Le sort en 

était jeté, Il falla it abattre les earte~. Et peu de jour~ 

apl'è,;, Vilhrun Guillaume-Sam réunit leli principales no

tubilités de la ville et du Département, et" fort de l'adhé

"ion dl' l'armée., fort ,mrtont de la coopération de maint" 

l'hef~ ('({('os - le~ J\lêllle~ qui avaient endof'sé la candi

datllre fll:' DavilmaI' Théodore et qui en avaient assuré le 

triomphe Ù 1t'aH~l"~ maintes péripétie" d~' la guelTe civile --

ch:f'1'éta ia tlér·ht'-anep du Chef cie l'Etat qni n'avait accédé 

11 la pl'é~idcncl' que depuis t1'oi,.. ou quatï!' ilLOis seulement. 

Le" actes dressés, le:,; di~positioll~ militaire;; prises, il 

1..\ li la marche :mr Port-un-Prince, 

An devant de quel destin allait,il'~ Il lIe pouvait It' 
savoir, Il était confiant sm' le ,;llccè~ de l'entreprise et en 

prit la lourde responsabilité avec la conscience d'un hom

!lIt' qui se croyait capahle de forcer la volonté des dieux, 
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\. Port-an-Princc~ c"était la pagaille. Bien que Théo

dore fût encore en sa l'ésidence officielle, on pressentait 
la di::docation de son gouvernement, Des groupes se for

maient ça ct là pour prendre parti en faveur ou contre 

telles et telles personnalités dont on prônait la candidature 
éventuelle à la présidence parce que, au fait, personne 
u'était exactement au courant de ce qui se passait dans le 
Nord. Encore moins, savait-on que le Chef de l'insurrec

tion / était assuré le concours de quelques personnalités 
militaires réputées pour leur valeur intrinsèque et le dy
namisme de leur action. Ainsi lorsqu'on apprit que tels 
contingents d'hommes étaient placés sous la directiou d,.' 

l'un et l'autre des frères Salil Péralte et Charlemagne Pé
raIte, tous deux originaires du plateau Central, on en infé
ra qn 'ils représentaient les intérêts politiques des Zamor, 
jSiHls comme eux de Rinche. I-,à-dessus on bâtit l'hypothèse 
que Charles Zamor, asilé à la Légation de France, pourrait 
être lc hénéficiaire possible du mouvement révolution
naire. D'accord avec ce point de vue, quelques sympathi

sants Zamoristes s'agitèrent à Pétionville où fut tiré 
nuitamment le canon d'alarme pour faciliter l'entrée dei' 
imupe:, de Charlemagne Péralte qui avaifmt pris posilioH 
Itm.': les environ;;. Le jeune oHicier s'empressa de profi
tel' de l'aubaine :'Jl OhSCl'VHut 1<-, mutisme ]e plus absolu 
sur son appartenanee politique jusqu'à et' qu'il reçût 
"ordre du général en Chef dt' faire sa junetion avec le 
!'este de l'armée qui vpnait (le triompher à Saint-Marc dn 

seul ohstacle rencontré sur sa marche triomphale du Cap 
il Port-au-Prince, En effet, l'armée insurrectionnelle di

visée en autant de groupes qne de raison sous le com
mandement suprême de V, G. Sam, eut un choc dur à 

Saint-Marc avee les troupes gouvernementales placées 
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SOU" la direction du Général Horelil' îÜomplaisir dom on 
connaissait la bravoure autant que les capacités tactiqlle~. 

Mais, en cette bataille dont le succès ou la défaite dépen

dait le sort final dl! Gouvernement de Théodore, le Gé
néral Horelle Momplaisir fut tué. Ses troupes ~I' 

débandèrent et ouvrirent la route de Port-au-Prince aux 

insnrgés. V. G. Sam fit son cntrée solennelle à Port-au
Prince dans la première huitain/:' de février. L'ordre y 
avait été préalablement établi par Seymour Pradel qui 
avait rallié les partisans de Hilaire venus ae Jacmcl. En 

contraste avec le gâchis et J'incohérence dont les caco.~ 

de Théodore avaient offert le spectacle attristant quanti 

l'Il Octobre passé ils franchirent les portes de la capitale, 

ces mêmes cacos, placés sous la banniè)'c de V. G. Sam, 

observèrcnt la pIns stricte discipline en ce mois de févricr, 

an moment où ils atteignirent l'ultime ohjectif qui leur 

était assigné. Personne ne fut molesté dans les rues, aucun 

acte de brigandage ne pouvait leur être imputé. Pourtant 

parmi les officiers supérieurs auxquels ils devaient obéir. 

ils comptaient un Codio. un Emmanuel Philo~ènt'. lm 

Métélus et tant d'autres chefs intrépides qui les avaient 

conduits au triomphe de maintes rencontres insurrec.tion

nelles. La différence résidait Jans l'autorité cffectiw 

qu'exerçait le général en chef du haut en has de l'échelle. 

On sentait l'efficience de sa poigne, son souci de l'ordre, 

sa volonté d'affermir la tranquiUité dans la Cité. 

Il prit logement provisoirement dans une aile- des 

Casernes Deiisalincs où les troupes furent consignées. En 

tenue de campagne, -durant tonte la journée, il reçut un 

grand nomhre de gens venIlS le saluer. 
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A l'approche de la Huit, nous nous S011U11es trouvé, 

iieuJ.s, lui et moi, dans la pièce où était dressé son lit. 
rai voulu prendre cC'!lgé de lui pour remonter à Pétion. 

ville. Il me retînt. Nous entamâmes un dialogue prélimi. 

naire sur l'organisation de son gouvernement. La première 
ehose qu'il me dît. c'est qu'au moment où il conçut };, 
dessein de faire son mouvement, ce fut à moi qu'il pensa 
confier la (lireclion de son cabinet particuliel· en cas 
.de succès .. Mais au cours de sa rnarche vers Port-au-Prince, 

lorsqu'il eut atteint l'Arcahaie, il interrogea Probus Louis 

Blot, son compagnon de combat, sur ce que celui-ci désirait 
obtenir dans la formation de son gouvernement. Blot ré
pondit qu'il serait comblé si le futur Président de la 
République voulait le nommer Chef de son Cabinet par
ticulier. 

«Alon;, poursuit-il, j'acquiesçai à son désir sans dé
semparer, étant donné le témoignage de fidélité et d'at· 

tachement qu'il n'avait jamais cessé de me donner et dont 
la dernière expression a été son étroite confraternitf 
d'action à mes côté;;; pendant la bataille de Saint-Marc ». 

Puis se tournant vers moi, il ajouta: 

«Quant à VOliS, vous n'avez qu'à choisir cc que vou" 
voulez ». 

J'approuvai pleinement son gestc de reconnaIssance 

envers Probus Louis Blot et Je persuadai, en outre, qu'en 
ce qui me concernait, nOIl;;; avions largement le temps, 
lui et moi, d'envisager toute question relative à ma po;;;j. 

tion personnelle dan;;; le gouvernement. 

Il -reprit: «Voyez.vous, mon ami, j'ai réglé mes af
faires tout seul jusqu'à présent. Mais, maintenant, j'ai 

besoin que vous m'aidiez. J'ai besoin de vos conseils. Tout 
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d'ahord. c'est à vous quïl ineomhe .te taire la pn:JlUei'(' 

\<:ProcÎ<lmatiom> que je dois adresser au peuple. Blot (~si 

ïal1gué. lî 11 tant donné dan:; l'action t.l'puis 11(.t1"l' <::;p;u': 

liu Cap qil(, je Ile veux pas lui iml'ot'cr e('tté' tâche lll'genk. 

Vonlez-yons bien y travailler loui dé' SlLi~l'. Je yomh';ü" 
que ee dûcumeni ,:oit pl'êt (iè,; clemainmatin, \ uUf' ('01:

naisscz f,uHiséulllHent mon ~)pi!lioll sur les prob1èJll(,~ d.' 

110tee péiyS pOUl' qèi"il soit nécessaire de VOU" ;.ntlillllt'l' ('ô' 

que doit (;011te11i1' la «Proclamation». D'autre part, il est 

néc('~"aire, qu<' vout' et moi 110ns nou" mettions (L~~e()!'tf 

~ur la composition dc mon C"binet ~:iillj"térit'l. Somne!

lez-moi donc une formation ministél.'ie]}C'. ]\ous en (li~cH

terollS et je ferai prévenir ]f'S personnalit~s ~nr le choix 

desquelles nous nous serons arrêtés ... 

A ce t'tade de la conversation. jp lni fis remarquer 
quïl ~e faisait tard et que j'allais réfléchir dans la p!i~e(' 

d'à côté sur la rédaction de la «Proclamation» et sur la 

comp0f'ition ministérielle. 

Je le laissai l't l'evin:, plll~ tard avec une éhauche 

rédactionnelle relative à la «Proclamation» et quatre for

mules de composition ministérielle. J'y insérai des listes 
d'hommes compétents, IWllllêtes et lahorii'ux parmi 11';;

quels il pouvait choiûr seR c()llaboratenr~. 

Nom l'eprîmes le dialogue. 

«Les personnalités que vous me proposez, me dit-il» 

:'iont toutes remarquables et contribueraient beaucoup à 

inspirer confiance en mon gOllvernemcn t. Je me ré~f'rv'.' 

de faire appel à chacune d'elles, au moment opportun. Je' 
sni~ obligé, quant à présent, de tenir compte de certaines 

contingences qui dérivent du mouvement insurrectionn~J. 

Ainsi, voyez-V0l1!'. je dois faire de Codio mon Ministre dl' 

la Guerre. Cela vous étonne? Je vai~ vous expliquer la 
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raIson de ce choix. Codio a trahi Davilmar Théodore en 
ma faveur. Je le sens tout prêt à me trahir en faveur dç 
quelqu'un d'autre. Il me faut l'avoir constamment sous 
les yeux pour surveiller SOlI moindre geste. Il n'est mal
heureusement pas le seul qui soit dans le même cas. Que 
voulez-vous, c'est la règle qui prévaut dans la situatioJJ 
actuelle. En outre, il y a deux de mes amis auxquels je 
tiens à donner un témoignage immédiat de gratitude: ec 
sont Seymour Pradel et Darius BOUl·and. Mais je sui" 
bien embarrassé. Je me suis engagé envers Bourand de If' 
maintenir au poste de Ministre de fIlltérleur lFl'.il O{;(;il!-'e 

provisoirement et voici qu'on m'apprend que Pradel Ih· 

veut d'au'Cun autre poste s'il n'est pas nommé Ministre de 
l'Intérieur. Sa détermination me gêne. Il est notre ami 
commun. Je l'aime beaucoup à cause de sa euItllre. de l'on 

courage et de son civisme. Ne pourriez-vous pas le prier 
de me prêter son appui comme Ministre de la Justice, par 
exemple? 

Par ailleurs, le choix qui me paraît le plus délicat, 
c'est celui que nous devons faire du Ministre des Relation~ 
Extérieures. Vous m'avez proposé plusieurs noms, entrt~ 

autres, celui de M. Edouard Latortue, rIes Gonaïves. Est-il 
marié? Car vous savez, je voudrais que le titulaire de ce 
portefeuille soit un homme marié à cause des obligations 
mondaines et sociales que cette fonetion exige. En outre, 
il me semble que nous sommes en ce moment en présence 
d'une situation internationale si périlleuse que je vous 
demande de m'exposer la position de notre pays vis-à·vis 
des Etats-Unis d'Amérique. Qu'en pensez-vous? 

- Mon cher Président, répondis-je, jamais Haïti n'a 
été mena-cée d'un plus grave péril que celui qui peut fondre 
sur notre nationalité instantanément. 
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- VOUS exagérez, interrompit-il ~urpris et anxieux!. .. 

- Non, Mon cher Président, ce que je viens de vous 
dire n'est que l'expression de la vérité ::;impIe et nue étant 
donné les démarches actuellei; de la diplomatie Améri .. 
caine dans notre hémisphère. Rappelez-vous que toute 
l'Europe est ligotée par la guerre et que de multiple" 
appels sont adressés aux Etats-Unis pour qu'ils intervien
nent aux côtés des puissances alliées - France, Grande
Bretagne et Russie, - Washingtoll va-t-il céder. en fin 
de compte '? Je 11 'en saiR rien. Mais ce qui est visible, c'est 
que la Maison Blanche profite de la situation embarras
sante des puissances européennes pour intensifier son 
Hction politique dans les Amérique;: et particulièrement 
dans la région des Caraïbes. Le gouvernernent américain 
me paraît prêt à nppli(fller dans les mers des Antilles, dans 
l'Amérique Centrale, Ce que depuis Théodore Roosevelt 
on appelle le «big stick», Je gros bâton. dans le règlement 
des affaire~ inter·américaines. Au Mexique, au Nicaragua 
et plus prè~ de nous, d'une manière dégnisée, en Républi
que Dominicaine, le Département d'Etat associé au Dépar
tement de la Marine procède à des interventions brutale" 
et inexorables. M. Taft avait camouflé cette politique intel'

ventionni~te en lui suhstituant ce qu'il avait qualifié dt' 

dollal' diplol1?(!('Y, c'est-à-dire, qu'au lieu de faire usage de 

la foree d'emblée dan,.; le~ conflits inter-américains et 

pour écarter tont prétexte d'irritation des puissances eu

I"Opéenn e~, il fallait jns!. i fier ] a politique in tcrventionnÎste 

américaine par la néeessitt'- de défendre les capitaux amé

ricains investis dans l'économie dt's pays de l'Amériqlw 

Latine. Ce fnt ce point de vue que le Département d'Etat 

Et prévaloir lorsqu'eu 1910, le Gouvernement d'Antoine 
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SiU.lOll voulut contracter le fameux emprunt de cinquant':~ 

millions de francs avec la Banque de l'Union Parisienne. 

Il s'agissait aloni de refondre la structure de la Banque 

Nationale d'Haïti dont la fondation remontait à 1880 et 

qui venait d'être compromise par les tractations de son 

haut personnel condamné dans le procès de la Consolida

tion. Jusque là, je veux dire jusqu'en 1910, l'Etat Haïtien 

n'avait encore contracté aucun emprunt sur le luarché 

américain et malgré les efforts de la diplomatie américaine, 

le:,. hommes d'Etat haïtiens, méfiants, aimaient mieux s'a

dresser au capitalisme européen, spécialement aux ban· 

que:,; françaises, plutôt que de solliciter la finance 

américaine d'investir des capitaux dans nos entreprises. 

IHais, ~ou:; vous en souvenez, en ]910 le Département 

d'Etai intervint dans les pourparlers entre les représen

tant,; dil Gouvernement haïtien et les groupe~ financiers 

lr;m~ai!:'_ j'il pressiOl~ sur le gouvernement d'Antoine 

Simon qui venait de lier partie avec des hOlllmes d'affaire" 

<Imù'icains pm' le contrat Mac DOllald relatif au chemin 
Ih- Ïer de l'A.rtihonite et SOlI corollaire ll'exploitntion d~' 

la figne-banane. Le gouvernement allemand, lui, aussi, 

inlt'l'vinl dans les tractations de l'emprunt. Finalement, 

on admit an compromis selon lequel les son~eripteurs ch
l'Pjllprnnt se diviseraient COlllme snit: 6'; seraient ndju

~é" à l'Allemagne, lSj, iraient à trois Lanques américaines 
dans lesquelles les intérêts allemands étaient prépondé. 
r~tl1ts, 3{,; à la National City Bank of New York et le resk 

Boit 74(); à la France. Il était hien entendu que le profit 

net soit 72,3 y;. de l'emprunt devait être affecté à liquider 

la dette flottante intérieure, à faire face aux obligations 

de la dette extérieure de 1875, de 1896 et de celle qu'on 

allait contracter. Une somme de deux millions de dollars 
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devait être réservée au retrait du papier-monnaie ue façon à 

assainir complètement l'économie haïtienne. Mais, vou" sa

vez que par suite des lllultiples insun'ectioll" qui ont eu lieu 

depuis 5 au:;, nous SOllllue:; en ce moment dan:; une situa

tion financière extrêmement embrouillée et qui affeetl' 

notre statut international de peuple indépendant étalll 

donné notre incapacité de faire face à nos engagement;; 

envers les puif>sanees étrangère!'. Les Etats-Unis (lui foul'

Ilis:;ent \~n ('C mOIlIt'nt armes, lllunition,; et argent aux: 

llatioll~ européennes en gnern', cn profitent pour se snh,,

Litner à ell('~ clan" lH:S n'1ation~ politi(~lle" et (:"OIlOl'liq;'J"" 

avcc 1']]1'10, Ainsi ec fnt en vertu cl,.. ce Jllandat qu'il,. H' 

sont attribués ---- !,eut-êll'e le lui ont-elles effectivement 

donné - que, en Septembre dernier, un contingent d" 

matelots du navire de guerre américain «Mathia,,» t'"r 
venu s'emparer de la réserVI' de 500.000 dollars livrés par 

]a (Iirection de 1" Banque Nationale d'Haïti qu'il" onl 

transférés à New York. 

Comme vous ](' voyez, lllon cher Président, la "itna

tion internationale de ce ray~ ne saurait être plus grave. 

Déjà, II' Ministre AméI-icain, M. Bailly-Blanchard a été, 

(lit-on, jnsqu'à Limol1m!e offrir \lU traité d'assistance à 

Oreste Zmllor moyennant lm,' réforme douanière qni serait 

entrepri:;c par une mission alllériC'Hine. Qu'y a-t-i·1 cl" 
vrai dans tout cela? Je l'ignore. Ce qu'il y a d'incontesta

ble, c'est qne le Département d'Etat est en pleine activitp 

pour nous imposer un modus vivendi dont je ne cOlluai.., 

pas la nature. En tout ca~, le conseil que je me permet", 

de vous donner, c'est de ne pas opposer nn refns systéma

tique à la tentative de négociation qui vons :;era proposée. 

Il faudra discuter, causer_ négocier ct tâeher de tirer 1(> 

IJlf'illeul' parti df'~ cÏl'COll~tm}('es drmuati(~llt',.; Jans !f'~{:-'lt' l1p<" 
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nous nous débattons. Dans ces conditions, le choix du 
Ministre des Relations Extérieures est de capitale impor
tance. Pour ma part, je vous suggérerais de demande]- sa 

collaboration à votre ami Ulrick Duvivier qui a été Minis
tre d'Haïti à Washington et qui connaît hien la diplomatie 
américaine dans notre hémisphère ... » 

Vilbrun Guillaume-Sam qui avait écouté mon exp06é 
avec une attention soutenue, resta un monlent silencieux, 
puis me dit: 

«Nous n'avons pas de temps à perdre. Je SUIS tout 
à fait d'accord avec vous. La situation ne saurait être plus 
grave. Il faudrait consulter Duvivier cette nuit même et 
s'il aecepte ma proposition, qu'il vienne me voir le plu.'> 
tôt que possible, demain matin, pour une prise de contact». 

La conversation s'acheva sur une entière communion 
d'idées en ce qui concerne la formation du cabinet. JI~ 

quittai les casernes à 2 heures dn matin. Le même jour, 
pIns tard, nous reprîmes le dialogue à un moment où Je 
Président était seul. Je lui rendis compte de toutes les 
missions qu'il m'avait confiées. Ensuite, je lui parlai de 
la prochaine l"éunion de l'Assemblée Nationale au cours 
de laquelle il devait être élu Président de la République 
en confirmation du succès de sa prise d'armes et de 8a 

prestation de serment en cette qualité. A ce propos, je lui 
fis part de certaint"s appréhensions manifestées par quel
ques-uns de iies amis. Il s'agissait d'une campagne active, 
menée par le Sénateur Stéphen Lafontant qui, en l'absence 
de M. Sudre Dartiguenave, très populaire dans les milieux 
parlementaires et encore retenu il l'Anse-à-Veau, briguait 

la présidence du Sénat. On savait qne Lafontant et Vil

brun GuiJlaume·Sam étaient hrouillés depnis quelque 
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temps. On craignait que l'ardent désir manifesté par le 

Sénateur de présider l'Assemblée Nationale au moment 

de l'élection présidelltiel)e, ne cachât quelque dessein de 

manœuvrer l'Assemblée électorale pour faire échec à la 

candidature du chef Jt' l'insurrection. 

Vilbrun Guillaume-Sam sourit en écoutant mon pro·· 

pos et répondit tout simplelllt'nt : 

«Alors, que vent-on que je fasse là contre ?». 

Je suggérai qn'il fit appel à la sympathie des Député,; 

et des Sénateurs J.'énni~ à la capitale afin de déjouer toutj~ 

manœuvre éventuelle. 

Il s'écria: «Non, mon ami. j'ai trop souffert ck 

l'intrusion des Chefs d'Etat dans les affaires internes de 

notre parlement durant ma IOllgUt' carrière de Député 

pour m'engager, moi aussi, dans la perpétration de cette 

détestable habitude. Laissons MM. les Sénateurs agir libre

ment à l'occasion de l'élection du P'résident du Sénat. Ad
,'ienne que pourra. D'ailleurs qui, voyez-vous, pourrait 

mieux convenir à la pn;"idenee de la hante .Assemblée que 

.\1. Lafontant». 

Je nommai It' Sénateur Milfort Jean-François en 

~!joutant : 

«Il est un ami sÙr ... » 
Il répliqua vivement: 

- Non, Inon cher Prict', vous ~avez COlnme IllOI que 

Milfort Jeall-Frant:0is n'est pêlS sérieux. Je respecte trop 

~IM. les Sénateurs pour leur faire proposer d'élire Jean

François à la présidence de leur Assemblée. 

Ainsi, HM. les Sénateurs poursuivirent leurs travaux 

préliminaires et élirent M.S. Lafontant à la présidence du 
Grand Corps. Il présida sans incjdent la séance de l'Assem-



76 VILBRUN GUILLAUME-SAM - CE MECONNU 

hlt'l' Nationale an ('om'~ de hqnellc Yilhrun Gnillanme

Sam fut confirmé il !a présidelH'e r1t> la République et 

prl~tn le :oermeni. eOJ!~titntlmm,>l. 

Les jours snivêillb, le siège du Gouvcl'ne1l1e11l fut 

transféré des Casernes à la Maisoll Laroche, an Champ-de

i\lm's qui, plus tard et pet1Clant rIe longues années, servit 
{l'Ambassade aux Etats-lJni~ d'Amérique. Les apparte

ments privés du Chef de l'Etnt occnpaient l'étage supérieur 

tandis que le rez-de-chaussé logeait les services divers de 

la présidence y compris ceux de son Cabinet particulier. 

Vilbrnn Guillaume-Sam, aidé du Conseil des Secré

tnÎres d'Etat, prit un soin vigilant à réformer le personnel 

administratif. Notamment, en ce qui 'Concernait le contrôle 

des Douanes, il fit appel à la ,compétence et à l'honnêteté 

notoires des hommes conuue Fouchard Martineau, J. P. 
Mexile, Manassé St.-Fort Colin et tant d'autres. Sans s'en 

vanter, son objectif consistait à combattre le préjugé défa

vOt'ahle quc le procès de la éonsolidation avait fait naître 

contre lui. Ce fut dans ce contexte que se plaça le sens 

de l'observation suivante qu'i.l Ill!' fit concernant son fils 

Horace. 

Cc jeune garçon de 25 ans environ, sachant de quellt> 

haute estime son père accueillait mes conseils et mes avis, 

~t'ait venu solliciter mon intervention pour que le Prési

dent le nommât à un poste administratif. J'abordai le Chef 

de j'Etal sur ce thème en faisant valoir que ce jeune hom

me manifestait le désir de servir dans le cadre d'une fonc

tion digne de sa valeur intellectuelle. 

Vilbrull Guillaume-Sam fit une moue significative et 

me dit: 



VlLBRUN GUILLAUME-SAill - CE 3'IECONNV 77 

«QueUe fonction me conseillez-vous de lui don-
ner '? 

«Vous pourriez le faire travailler sous vos yeux 

t'Il le nommant Secrétaire-Adjoint au COllseil des Secré

taires d'Etat'? 

- «Ah! HOB. Y pcnsez-yous., Horace n'a pas Id 
maturité suffisante pOUl' asû;;Ler aux délibérations du Con·· 

"cil des Secrétaire" d'Etat où tant de hantes et i1l1portante~ 
questions sont souvent déhattues. 

- «Mais, alors. nomI1H';;:-le «Payenr au Ministère cl" 
la Guerre! 

Il sursauta connue si j'avais ravivé llBe blessure sai

jnante et répondit promptement: 

- «Je sms SUl' que cette dernière proposItIon 
n'émane pas de vous spontanément. C'est lui qui vous a 
prié de m'cn faire la suggestion. Non, mille fois, s'écria
I-il indigné. Il n'aura aucune fonction de cette catégorie. 
n voudrait aller barboter dans les affaires d'argent de ce 

Départcment pour offrir mon BOlll en pâture au public. 
Décidément ce garçon 11 'a rien compris aux événements 
auxquels mon nom a été si Il1HlencontrellSel;Ient mêlé». 

Puis en un geste qui coupait court à tonte discussion: 
Occupons-nous de choses sérieuses. Horace attendra ... » 

Je ne fus pas surpris de ce défoulement qui faisait 

jaillir le véritable aspect de cette personnalité encore tout 

endolorie des conséquence" du procès dt" la eonsolidation . 

.Te le laissai se calmer ... 
Je l'entrepris quelques instants après imr la question 

des postes diplomatiques dont quelques-uns méritaient de 
changer de titulaires. Nous en discutâmes l'opportlmité et 
tombâmes d'accord sur tous lei' points, Mai", il me fit la 

remarque suivante: 
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«Il y a deux postes auxquels je ne désire pas toucher: 

celui de Washington et celui de Paris. Le premier est oc

cupé pal' Ni. Solon MéllOS, 111011 ennemi personnel, dont 

j'admire la très haute valeur. Je ne veux pas qu'il soit dit 

'tue mon gouvernement a déplacé un homme de cette en-' 
vergure pour satisfaire nne vieille rancune. Quant au 
poste de Paris, occupé par le Dr. Nemours Auguste, il est 

cliHicile de trou"er une personnalité aussi brillante pour 

y remplacer mon vieil ami. Quand un pays est représenté 

par un Solon Ménos et un Nemours Auguste, il en tir(' 

p!'estige et considération ... » 
Dois-je clamer que j'étais heureux d'entendre de tels 

propos tombés des lèvres du Président de la République. 

Je me suis laissé emporter ml' les ailes d'un optimisme 

incomparable. Je me disais qu'avec son amour de l'ordre 

et de la discipline, son ardf'nt désir de se réhabiliter, il 

allait lancer le pays en des réformes structurelles qui le 

tirel'aient de l'impasse économique et financière dans 

laquelle cinq années de gne!'l'e civile et de brigandage;;; 

consécutifs Pavaient enfermé. Hélas! au fur et à mesure 

{{ue les jours s'écoulai.ent, j'apprenais que des événement~ 
lIouveaux venaient ohscurcir l'horizon. 

Et d'abord, pen de temps après la prestation de ser

ment de Vilbrun Gnil1aEme-Sam, des troubles avaient 

encore éclaté dans le Nord. Cette fois, c'était le Dr. Ro

~nlvo Bobo, l'ancien Ministre de l'Intérieur de Davilmal

Théodore dont le prestige intellectuel et la grande popu

larité parmi la jeunesse et la population capoises étaient 

notoires, qui s'était mis à la tête d'une nouvelle insurrec
tion. Promptement, il avait balayé les autorités locales de 

la ville et s'en était emparé. Ce mouvement fit écho à 
Port-au-Prince où des conspirations s'ourdirent ça et là. 
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Evidemment, la réaction gouvernementale fuL aussi éner

gique que rapide. Bientôt, la prison s'elllplit de détenui:i 

ct les Légations et Consulats débordèrent d'asilés. La sj

tuation était inquiétante. Des expéditions d'honune:;, d'ar

mes et de munitions se faisaient de temps à autre sur Ie.s 
champs de hataille. Personnellement, je n'avais pas une 

vue très neUe sur l'étendue et la profondeur du 1ll0lne

ment. Le Président de la République lIe f;'en était pa" 

ouvert à moi, je ne m'étais pas cru autorisé à le ques

tionner. D'anlre part. won ami Probus Louis Blot qui 

pourrait Jl!l' renseigner, a\':!it abandonné ,011 :)ü~t(' d,~ 

Chef de Cabinet pour aller sm· le terrain faire de l'action. 

De fait, en très peu de temps, qu'il avait été mis à la têtr· 

des troupes combattantes, il avait rétahli la situation en 

faveur dn Gouvernement. Par une action audacieuse. il 

avait repris le Cap réputé inexpugnable avec Jes pauvres 

moyens dont nous disposons. Selon les habitudes in-épres

sibles de et' soldat-poète, Prohus Louis Blot, f'mpanaché 

Ile romantisme, grisé de lyrisme et non mojns fervent d,~ 

prouesses héroïques, hurinait de magnifiques alexandrins 
entre deux combats dans la fumée eapitense des 1l101l~

quets et des obusiers. 
C'était tont de même (~trange de voir deux grand.;; 

intelJectuels - Probus Louis Blot et Rosalvo Bobo - se 

dresser l'un contre l'autre clans la furie sanglante des mê
lées fratdcides. Signe des temps! Image déconcertant!" d!"s 

dissentiments qui ont constamment et maintenant plu ... 

que jamais. empêché les élites de ce pays (le se joindre en 
faiReeau pour la gloire et le salut de la patrie commune! 
Il Y avait là l'un deR aspects les plus déplorables de eetk 

perturbation sociale (Jans laquelle sc déhat la nation de-

plUS ses ongmes. 
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En tout ca~, à Port-au-Prince, un autre soldat, zélé 
mais fruste et de plus, cuirassé d'œillères, Charles Oscar, 
commandait l'arrondissement. Il était préposé à prévenir 
toute éclosion d'émeutes à la Capitale. Un phénomène 
d'un autre genre, celui-là. Je l'ai connu, naguère, tout au 
début de sa carrièl·e. Jeune officiel', membre du corps de" 
aides-de-camp du Président Hyppolite. Il habitait une 
maisonnette de la rue des Miracles, dans le bloc face au 
Nord, entre la rue du Peuple et la rue du Dr. Aubry. 
Nous étions de proches voisins. Je logeais chez les Déca
tre1. Nott-e maison joignait celle de Mr. et Mme. Charlc'i 
Oscar. De surcroît, je voyais chaque matin le jeune oHi
cier, grand, mince, élégamment sanglé dans son uniformû 
qui faisait manœuvrer les soldats de la $ardc présiden
tielle au moment où je traversais la Place Toussaint Lon
verture pour aller faire mon service d'étudiant en 
médecine à l'hôpital militaire, devenu depuiR l'Hôpital 
général. 

A ses heures libres, il exerçait le modeste métier de 
sellier. C'était en 1895-1896. Je J'ai perdu de vue pendanr 
un assez longtemps pour ne le retrouver que 19 ans pluR 
tard, en ] 911._ à J acmel dont il commandait l'arrondisse
ment, nous étions alors tous les deux en service 
commandé. J'étais, moi, chargé par le Département de 
l'Education Nationale de faire une inspection pédagogique 
en qualité d'Inspecteur-Général de l'Instruction publique, 
dans les arrondissements de Port-au-Prince, de Saltrou, dp
J acmel et des Cayes. Je partis de Pétionville à dos de mule, 
à travers les sections rurales de Trou-Coucou, les vallées 
et les pics de la Selle pour aboutir à Saltron. Les autorités 
locales des arrondissements visités avaient reçu l'ordre des 
Départements de l'Intérieur et de l'Education Nationale 
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de garantir la poursuite de ma mii'sion l'II lI1e fourlli~,..:mt 

guides et chevaux au cours de cette lOllgue randol1uéc de 

pIns de trois cents kilomètres. A 111011 passage à J aCllH'l, 

venant de Marigot, Charles Oscar 11\ 'aeclleillit fort aima

blement. Il me logea dans une pièce Je l'Hôtel de l'Arron· 

dissement olt le vacarme formidable de la sohlate"(lllt', 

constamment snr le qui-yive, m'cmpêchait de dormir an

delà clt' vingt-quatre hcures. Je prifi ('ongè de mon brave 

<lmphytrion et me réfugiai dans une pension de famille 

pendant la durée de mon séjonr à }acllwl. Ju:,;qn'n]ors. 

j'avaifi trouvé chez Charles Oscar un hOll1me de bon ("OHl

merce HallS If' complexe d'anxiété et d'appréhension qUl~ 

je découvris chez lui an moment où, Commandant (l(~ 

l'Arrondissement de Port-an-Princt'_ il devait y maintenir 

l'ordre et assurer la iiéeurité du Gouvernement. Or. ;-. 

plusieurs reprises je le >,urpris en flagrant étal de lH'n()~ité. 

prêt à aecomplir dt'i' Hetel' insensés . 

.l'en donnerai deux exemple;.; typiques. 

U Il jour, je traversais .Je Champ-cIe-Mars du nonI LI Il 

:mJ. C'était alors une place uniformément nue si 1'011 ex

cepte l'éreeLion d'une quelconque statue dt' J. J. Oe>,>,ali

nes. J'allais an Palais, Charles Of'car en revenait à eheval, 

suivi Je son officier d'ordonllance. On pluR loin, qu'il JlI<~ 

vit, il me fit lIn si~ne Lrès pressant d'appel et Ille rt'joignit 

è\ u ssitôl. 

UnI' bOlllle nouvelle, m'annonça-t-il, t'xubpranl. 

- Quoi donc or 

- J'ai mis la main sur Charlcs Zamor, s'exeJama-t-il. 

- COlllllH'nL. m'étonnai-je, li n homme l'ii malin a-t-il 

pu ;;e bif;:,;er entraîner à qudque douteuse aventure en 
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déserLaut la Légatiou de France où il était à l'abri de lout 

enuui? J'avoue ne pas comprendre un tel besoin de tur
bulence. 

- Mais, nOll, répondit ORcar. Il n'a pas quitté son 

asile. 

- Alors, expliquez-vous. Je comprends de moins en 
moins que vous l'ayez pris. 

-- Vous allez saisir ma pensée. Je veux vons apprell
dre qu'un hougall m'a formellement promis de me l'a
luener ... 

A ces mots, j'éelatai de rire. Oscar :,il' fâcha pre"qlll~ 
et me dit en termes narquois: 

- Vous jouez «ail blanc». Eh! bien, je vous affirme 

(flIe si Je llloyen que ,je erois excellent, ne réussit pas. je 

pénétrerai à la Légation de FI'auce ponr m'emparf'l" (k 

Zamor mort ou vif. 
Et il éperonna SOIl dIeval en tonle hâte ... 

Je restai éherlllé par la stupidité du propos. Dès tlue 

j'eus atteint le Palais, :j'ell informai 1(' Président qui haus

sa les épaules et qualifia l'algarade d'Oscar de hravade 
inconsistante ... 

Une autre fois, je fus égalell1enL ehoqné d'une action 

insolite du CommandanL de l'Al'rondissf'ment de Port-an
Prince. 

De Pét.ionville où .j'habite dqmis si 1011gtemp,.;, j'avai~, 
il \Ill moment. donné, lUIt' écurie bien montée pour assurer 
mes communications avec Port-au-Prince. Mon ami Pl'adel 
l~vait bien voulu augmenter le llomhre de mes chevaux 

d'une unité de valeut'. Un dimanche matin, j'expédiai 

~lontauban, mon fidèle messager. à Port-au-Prince. sur 
le cheval de Pradel. A ma grande surprise rleux henre~ 
plus tard., un coup ,le téléphone m'informa qne mon mes-
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.;ager avait été arrêté et déposé en prison aux ordres du 
Général Charles Oscar. Je descendis an plus vite pmu 
.;a voir de quelle infraction il était accusé. Il Ille fut im
possible de rencontrer immédiatement le général qui était 
en tournée à travers la ville. Je fis le tour de Port-au

Prince avant de me tl'Ouver sur ses pas. J'eus toutes le~ 
peines du monde à le dissuader de:' l'erreur qu'il avait com·· 
mise en prenant mon message:'l' pour un missionnaire poli
tique venu de J acmel à l'adresse de Pradel - considéré 
emnme un advcrsaire dn gouvernement - puisque le sus
pect était sur un cheval de Pradel que lui, Oscar, avait 
identifié. Et le général se gargarisait d'avoir opéré un 
magnifique coup de filet policier. 

Et voilà en quelle étrange gageure le gouvernement 
de Vilbrun Guillaume-Sam était englué ayant à la tête d{' 
5H police un agent aussi actif que borné. Je dois ajouter 
qu'à ce moment-là papHlonnait dans l'entourage du Prési
dent une maffia qui était parvenue à lui faire commettre 
les erreurs les plus inattendues. L'une de ces erreurs fut la 
nomination de MiHort Jean-François au Ministère de la 
Guerre. J'en fis la remarque au Président et lui en expri
ma mon étonnement en lui rappelant l'opinion sévère qu'il 
avait exprimé sur Jean-François. Il ne put s'empêcher de 
m'avouer avec mélancolie qu'il avait cédé à la pression de 
son entourage. Il ne tarda pas d'ailleurs à s'en repentir 

amèrement puisque:' le Ministre euvoyé dans le Nord pour 

prendre la direction des opératiom. lllOntra son agilité d·> 
zèhre au premier contact avec l'ennemi. Mais telle était 

l'atmosphère d'intrigues et de manigances autour du Chef 

Je l'Etat que ses plus fervents amis s'abstenaient d'aller 

le voir. L'lm d'entre enx surtout servait de cible à leur,; 
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machiavéliques comhinaisons. CCii délateurs ,;ava!ent en 
quelle haute estime, Vilbrnn Guillaume-Sam tenait Pra
del. Ils s'effO'rcèrent de le démO'lir. Le Président malgr~ 
tO'ut résistait à ceUe pressiO'n démO'ralisante. A la fin il 
s'en ouvrit à mO'i et m'apprit que chaque semaine et de 
tO'ute la prO'vince lui parvenaient des rapports dénonçant 
Pradel comme le plus ardent cO'nspirateur cO'ntre sO'n gO'u
vernement. «Tenez, ajO'uta-t-il, ce sO'ir même, la pO'lice m'il 

prévenu qu'entre O'nze heures et minuit, il dO'it y avO'ir 
une réunion de cO'njurés chez lui». 

- CrO'yez-mO'i, répO'ndis-je, tO'us ces rappO'rts émanent 
d'une seule et même sO'urce : vO'tre Cabinet. C'est de là 
que partent des O'rdres adressés à des agents en province 
et dans tO'utes les directions pO'ur que vo'us sO'ient mises 
sO'us les yeux des infO'rmatiO'ns relatives à une cO'nspiratiO'n 
«pradéliste». VO'us avez vO'us-même cO'ndamné Pradel à ce 
sO'rt IO'rsque publiquement vO'us avez fait l'élO'ge de sa 
grande valeur d'hO'mme public ... 

«Il y a, dites-vO'us, un rendez-vO'us de cO'njurés chel(, 
lui cette 11uit? Eh bien ! Je vais 111'y rendre à l'heure indi
quée pO'ur vO'us démO'ntrer le néant de l'infO'rmatiO'n. 

_~insi fut fait. Je frappai à la pO'rte de mO'n ami entre 
onze heures et minuit. Il ragea quand il recO'nnut ma vO'ix. 
Il Re réveilla en grO'llll11elmli: et nO'us restâmes IO'ngtemps Ù 

bavarder sans qu'il eût jamais sO'upçO'nné jusqu'à sa mO'rt 
que j'étais venu chercher le témoignage d'une dénO'ncia
tion ca]omlliellse. 

Et lorsque le lendemain, je prouvai au Président quel 
était le mécanisme de ce démO'niaque système de démO'li
tiO'n des persO'nnalités qui lui étaient attachées, il resta 
soucieux et décO'ntenancé. Il me pria de demander à Pra· 
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,leI {le venir le voir souvent afin de conper eonrt à ce tri· 
pntage malfaisant. 

Quoi qu'il en fût, l'eunenû intérieur ne désarma pa~. 
Et le pauvre Chef de l'Etal s'énervait, s'irritait, s'empor. 
t:üt û souvent qu'il avait fini par donner l'impression à 
pbs d'un qu'il s'enivrait. On en donna l'alarme à quelques 
lUl:'. de ses l}roche~. Le vieux Général T. A. S. Sam, aveuglp 
d invalide me fit appeler et me tint le propos suivant: 

«Je me suis laissé dire qne Vilbrun vit dans un état 
répété de colère. On croit qu'il prend un verre de trop. 
Il faudrait aller attirer son attention sur une telle situation 
qUI est pleine de périh pour lui et pour la nation». 

Je 111 'élevai vivement contre la mission dont le Géné
ral T. A. S. Sam voulut 1111' charger en excipant de la dé
licatesse de la démarche. J'ohjectai que pareil rôle lui 
incombait plutôt qu'à moi. N'était·il pas l'ane1en, chargé 
d"âge et d'expérience, et qui avait de surcroît l'autorité 

d'avoir exercé la haute fonction dont e~t maintenant nanti 

.,QU ancien pupille? 

Je déclinai Illon incompétellce. Mais je n'arrivai pas 
],~ convaincre. Il persista et me fit observer que nous 

n'avions pas le droit ni l'Ull ni l'antre de laisser notre 

parent aller au devant d'une catastrophe imminente ... 

Je cédai à ee suprême argument, prjs congé du Géné

:·al T. A .. S. Sam et me rendis incontinent au Palais Natio

nal où je fus reçu immédiatement par le Président. A ma 

Jéclaration, que j'étais porteur d'nn important message 

du Général T. A. S. Sam à son adresse, il m'offrit un siège 

en iace de lui dans sa salle à manger. Mais j'avais remar

qué la présence de quelqu'un d'autre dans la pièce. Je lui 
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en fis l'observation en spécifiant que ce dont il s'agit était 

trop grave pour être entendu par une tierce personne. 

Qu'est-ce donc? Un complot? Une révolution d~ 

palais? 
Plus grave que tout cela ... 

Alors, entrons dans ma chambre à coucher ... 

Je l'y suivis et nous nous assîmes côte à côte sur son 

lit. 
- Mon cher Président, fis-je, le Général T. A. S. 

Sam, alarmé d'un propos qu'on lui a rapporté, tant à lui 
qu'à Démosthènes, m'a chargé de vous informer que la 
rumeur qui court, c'est que vous donnez l'impression 
d'un homme qui abuse de l'alcool. On a peur de vous 
approcher tant on vous trouve irritable» ... 

Au fur et à mesure que je parlais, calme et mesuré, 
Illon interlocuteur pâle, les yeux exorbités, exacerbé, sem
blait devenir un fauve, prêt à bondir. 

Il éclata soudain: 

M'avez-vous jamais vu ivre? 

Ah! ça non, répondis-je précipitamment. Si ja
Illais je vous avais surpris une fois, une seule fois, en un 
tel état je n'aurais pas donné an Président T. A. S. Sam 

l'opportunité de me faire appeler pour vous en faire le 
reproche. J'aurais respectueusement attiré votre attention 
tout de suite sur le danger qu'une pareille attitude COlll

portel'Rit pour vous, pour votre famille, pour vos amis, 

pour la nation. Car vous ne vous appartenez pas. Vous 

avez endossé une redoutable responsabilité. Vous devez 

être toujOUl':i prêt à y faire face d'une façon lucide et 

sensée». 
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Ma réponse produisit uu effet fondroyanL sur lui. Il 
se détendit instantanément, devint froitl et recueilli. Puis, 

il me prit la main et me tlit : 

--Merci, mille l'ois merci. ~on. "on. Illon eher Priee, jl 

n'est pas exact que je me laisse aller à des excès Je Loi,,

son. Vous pouvez en donner la Jorlllelle assurance au 

Président Sam. Je le jure sur l'hollneur. Si je pt"end" lIuel

quefoi s un air bourru et revêche, ce Il 'es L ({U 'un \lla~que" 

Je me sens enveloppé d'mH' telle atmosphôre Je men

songe, de fourberie et de trahison que je erois devoir 

inspirer une certaine terreur afin de désarmer ceux qUI 

ourdissent des machinations autour de moi». 

Il se leva et alla fermel" Loutes les persie1lIlt'~ d(' la 

chamhre. Puis. il reprit lentement: 

«Voye:r.-vons, même ilia femme n'aurait pas pri~ l'ini

tiative de la démarclH' qui vous amène' ici, ee matin. 

Encore une fois, merci ... » 

Et, dan~ le silence d'nne profonde méditation. rhum

me entièrement absorbé par sa propre pensée et par la 

gravité des soucis qui l'accablaient, prononça le,; paroles 

suivantes (~oml11e s'il avait nn ohscur pl"cssentiuH'nt llu 

:;o1't qui lui était réservé: 

«Si vous aimez quelqu'un, Illon eher Priee. ne ,.:.ou

ha irez pas qu'il devienne Chef de l'Etat». 

Snr ct' thème de désenchantement, je prIS congé d(~ 

lui. 

La situation générale eontinuait à in8pirer des inquié. 

tudes de plus en plus grandes. 

Dans le nord, la guerre civilt' faii:iaiL rage. Une fois 

de plus, cette région jadis si florissélllte s'appauvrissait en 

profondeur . 
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A Port-au-Prince, un fait nouveau préoccupait gra

vement le Gouvernement. II venait d~aborder l'examell 

tin plus difficile problème qui puisse sc poser devant 
l'attcntion des hommes d~Etat responsables de l'honneur 

et de la dignité de ce pays. Il ne s'agissait de rien de 

Illoins que de ,la mission dont M. Woodrow 'Vilson avait 
dlargé M. Paul Fuller auvrès des autorités haïtienne~ 

qualifiées. Pour donner plus de poids à la mission de son 
mandataire, le Président des Etats-Unis en avait fait un 

Ministre Plénipotentiaire et Envoyé Extraordinaire chargt.'> 

de Mission spéciale. Il était autorisé à présenter an gou
yerncment un projet de convention politique et finan

cière. Le principal objectif de ee projet consistait à offrir 
au gouvernement l'assistance américaine pour établir la 
paix et la sécurité en Haïti et sauvegarder les intérêt..: 
étrangers engagés dans l'économie haïtienne. 

Le problème ainsi posé wllicitait uue discussion ~('r

ree de fond et de forme. 

NIais, si étrange que cela pui,;se pal-aître à ceux qui 
connaissent peu on prou, la souples~e multiforme de la 

diplomatie américaine, il .. s'étonneront de savoir que jw.
qn'en Mai 1915, voire jllRqu'au 27 Juillet 1915, le Dépar
tement J'Etat n'avait pas encore arrêté d'une façon neU,> 

et définitive quelle mo(lalité adoptée pour opérer llll<' 

interférence dans Jes affaire .. haïtieJ1ne~. Les document., 

officiels accessibles maintenant aux investigations des 
chercheurs révèlent que Washington oscillait entre l'ap
plication d'une mesure éqnivalant à l'amendement Platt (l) 

et celle de nous imposer un Receveur Général des Douane~ 
comme l'expérience en avait été faite en République Do-

(1) c. f. L, L. Montaigue: Loc, cit: pp, 204-213. 



vrLBRUK GUrLLAUi\U:-SAill - CE l\'IECONNU 

lllinicaine. On peut encore avancer que le principe lIIell](' 

d'une intervention quelconque dans les affaires haïtien

Iles était assez prohlématiqnc, à Hn moment donné, du 

IUOIll:;, si l'on s'cn rapporte aux a5surances officielles qui 

l'li furent oonuées il nos représentants diplomatiques, 

Ainsi. en deux fois, en 1902 et 1905, M. Jacques Nicola,; 

Léger, alurs Ministre Plénipotentiaire et Envoyé Extraor

llinaire d'Haïti à Washington, s'en était inquiété et en 

avait p06é la question au Département d'Etat. C'était, 

lrUlle part, an moment où malgré le vote nègatjf du Sénat. 

I\l. Thpoc1ore Roof'evelt avait eonclu un Accord exécutif 

an'(' h' Gouvernement DOlllinicain pour installer chez 

110" voi"in" \ln Recevenr ou Collecteur de:, recettes doua

nil~l't's. destiné à répartir 1eR revenus de la République il 
~e." créancier" étrangers Hn prorata des dettes puhliques. 

D'autre part, la même démarche dn Représentant 

diplomatique d'Haïti avait été faite pendant le procès dl' 

la (,ollSolirlation qui avait provoqué tant de réactions de" 

puj""ant'p,", étranf!:l'l"l>" contre 11' 1!0\lvernl'llIt'llt Ile N ortl 

\lexi". 
NI. Powt'l_ al or,; Mini,;trp Pléllipotelltiairt' et Envoyp 

Ext.raordinaire des Etats-Uni,; ('n Haïti. avait transmis an 

Dé(lartellll'l1t d'Etat l'opinioll dt' certains eommerçants 

étrangers qui préconisaient conin' nous UIl traitement si

miJaire à celui infligé à ]a République Dominicaine. 
A ees diversef' démarclws. M. Hay. Sf'crétaire d'Etat. 

:lyait répondu par la nott' suivante: 
«Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique n'a 

l'intention d'annexer ni la République d'Haïti. ni la Répu

bliqne Dominicaine et n'a pas non plus le désir de pren

dre possession ni de l'une ni de l'autre soit par la force. 

"oit par des négociation~, et même si les citoyens de l'une 
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et JI:' l'autre République sollicitaient l'incorporation d.> 

leur pays à l'Union A..l11éricaine, il n'y aurait pas d'incli

nation dt:' la part du Gouvernement National, ni non plus 

dam la sphère de l'opinion publique d'agréer, une tellr' 

proposition. Nos intérêts sont en harmonie avec nos sen

timents en vous souhaitant une paix continue, la pro!';

périté et la conservation de votre indépendance». (1) 

Sur la foi d'une telle déclaration, on pouvait. conclure 

q ut' Haïti était indemne de toute menace d'intervention 

américaine dans la solution de ses problèmes domesti
ques - à une condition, cependant : il fallait que la paix 

intérieure ne füt pas troublée et que ne fussent pas dis

sipés les moyens dont nous disposons pour faire face aux 

obligations que nous avons contractées envers l'étranger. 

C'était en quelque manière nous proposer de trouver la 

solution de la quadrature du cercle étant donné que l'am

bition invincible de nos candidats à la présidence d'acca

parer le pouvoir par la force, plonge le pays tous le~ 

quatre on cinq ans dans la guerre civile. 

Evidemment, entre 1889 et 1902, nous eûmes une 

exceptionnelle période de paix. Mais, entre 1908 et 1915, 
le cydc infernal des insurrections avait été rétahli. D'An· 

toine Simon à Vilbrun Gnillamne-Sam, il y eut une course 

présidentielle échevelée: sept chefs d'Etat se sont succédé 

au pouvoir en sept ans. Nous avions vraiment dépassé la 
mei'lU'(' dn désordre. 

Et quelle fnt la situation financière du pays en ct:' 

laps de temps'? 

Catastrophique, 

(1) Cf. Haïti and 'I1he United States 1714-1938 pal' Ludwell Lee 
Montaigue.- Duke University Press Durham._ North Carolina 1940 
PP. 190-191. 



VILBRUN GUILLAUME-SAM - CE MECONNU 91 

Dans une communauté où le budget de l'Etat était 
basé uniquement sur les taxes douanières prélevées à l'ex
portation des denrées agricoles à l'étranger et sur l'impor
tation des marchandises d'outre-mer, il est certain que les 
troubles civils exerçaient une profonde perturbation sur le 
mode de production du café qui était la principale et la plus 
rentable denrée d'exportation. L'Etat acculé, recourut aux 
expédients des emprunts sur place à des taux excessif, 
pour faire face aux dépenses courantes et aux charges 
écrasantes des armées mercenaires perpétuellement en 
campagne. Aux emprunts de 674,.000 dollars en 1911 
émis au taux de 81 Y~·, il fallait ajouter ceux de 609.000 
dollars en 1913 an taux de 78%, ceux de 714.000 dollar!" 
en 1914, puis ceux de Juin 1914 de 525.000 dollars aux 
taux de 60<;;). Les Maisons allemandes de la place de 
P{)rt-au-Prince furent les gros souscripteurs de ces divers 

emprunts. Il en résulta que les intérêts allemands du point 
de vue commercial et financier avaient acquis une impor
tance ~onsidérable dans notre économie. Ils étaient eon
trebalancés par les intérêts français qui., depuis l'époqu., 

coloniale, avaient toujours eu la prépondérance dans nos 

affaires, étant donné que notre première dette extérieure, 

en 1825, de $ 30.000.000 avait été côtée à la Bourse dl' 

Paris pour faire face à l'indemnité réclamée par la Francp 

en compensation de .Ja valeur des propriétés coloniales 

cOllfisquées par l'Etat après notre guerre de l'indépen

dance. En outre, il faut considérer que le l11arch~ du 

Havre avait toujours été la place favorite de nos tran-,a('

tions sur le café et que «l'article de Paris» était la mal" 

chandise la plus recherchée de notre commerce. Ce n" 

fut qu'à une époque fort tardive, vers J 904, que dP8 spé-
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cniateurs harJi" ont COllUUCllCé à introuuire le" capÏlau:-. 
américains dans notre économie sous la forme de contrat.' 

de chemin" de fer et rIe plantations de figues-banane!:'. 
Ehml('1H.;~; ,;Olb Nord Alexis, ils n'ont acquis quelqu'impor. 

tance que sou:" Antoine Simon, en 1910. Puis, plus tard. 

les trois groupes de capitaliste;; - français, allemand" t't 

amérie:iin:" - fo;'associèr('nt ,Hl moment où le gonVPl"OJe

ment d'An/oine Simoll voulnt contracter 1111 emprunt :-,n:' 

la place de Paris de ('inquante millions de francs. 
CP projet d\'mpnmt concédé à la Banque de l'Union 

Parisienne comme nous l'avons précédemment établi -
on nous excusera d'y revenir -- provoqua chez les Lan· 

quiers allemands et américains It' plus vif désir d'\1l1t' 

coopération au sUCct's de l'opération. Leurs gouvernement-. 
respectifs intervinrent pour que leurs nationaux eussent un,' 

participation à la réalisation du dit emprunt. A quoi le 
gouvernement haïtien finit par consentir en se soumettant 
à la pression exercée sur lui. Ainsi furent liés les intérê,t~ 
financiers et économiques de ces trois pays dam les aHaj·· 

rel" de notre communauté. Que la nation n'eut tiré aUCU11 

avantage appréciable dans cette col1usion économico-fi· 

nancière. il n'y a qu'à constater l'état de misère endémi

que dont nOlis avons souffert avant, pendant et après Je" 
tractations dont il s'agit pour nous en rendre compte, 

Par contre, le résultat indéniable de cette coalition de la 
finance internatiollale en augmentant inconsidérémenl 

Je poids de notre dette extérieure a affermi le prétexte de" 
trois puissances d'intervenir dans nos querelles intestine~ 

pour protéger leurs intérêts soi-disant menacés alors quI' 

par principe, nos révolutionnaires ont toujours respecté 
les propriétés étrangères et obéissant à une tradition sécu· 
laire, nom: nous sommes toujours efforcés de faire face à 
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nos engagements eH payant les revenus de,; capÏtHllÀ ell' 

gagés dans Ilotre commerce et notre industrie. Cependant, 

il n'est pas moins 'Tai, qne la répétition indéfinie de:" ln"ur· 
rection" ue pouvait ne pas mettre en péril réconomil:" d"LIIl 

pny~ l'Il perpétuel état J'instabilité. 

Par ailleurs, "i la victoire det'i Eiab-Unl" tian" ]., 

guerre hispano-américaine lui a penni~ de ~'étahlir 

tant à Puerto Rico, qn'à Cu.ba par LUllcIHlt-lIlêni Plaie et 

surtout par ia prise à hail de la pointe de Gual1tananlO, 

elle a eu par det'iSlb tont la conséqnence supr~lJle de lIl~·ttl"l' 

à Ja disposition du gouverneUH'nt de Washington, le:" ha~es 

le,; plu,~ adéquates pour organiSel" la défense du Callal <k 

Panama dont il s'est constitué rintraitahle gardien. Peu 

il peu, il a éliminé les prétentions de la Grande Bretagne 

et celles plus rétÏl:entes Je la France à l'exercice d"nn t('[ 

privilège malgré le" possessions insulaires de CCi' dcux 
grandes puissances dans l'archipel des Antilles. En fail les 

Etats-Unis, après 1898, ont fait de la mer des Caraïbes leur 

mer intérieure. Par conséquent, ils ont développé leur ma

rine militaire et lui ont attribué une capacité offemivp 

digne du rôle qu'ils se sont octroyé. (1) Dès lors. peu 

leur importait donc d'acquérir par la vlolenee 0\1 par 

négociations la presqu'île du Môle St.-Nicolas, cet alltrc~ 

promontoire stratégique dont iJi'< avaient convoité la pos

session pendant plus de cent ans pour Se heurter au 

constant refus d'y consentir par des gouvernement!" haï

tiens. 

Washington n'en avait plus besoin à la condition. 

néanmoins, que cette presqu'île ne tombât pas dans 1'01'-

Il ne nous semble pas nécessaire de dire que toute cette con· 
ception de la politique internationale et interaméricaine a sou
dainement changé après la guerre mondiale ]940·1945 et ~:;Tto~,t 

. à l'avènement du castrisme à Cuba. 
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bite d'une autre grande puissance, fut-ce pourquoi la tat:
tique américaine s'orienta vers un autre objectif en 
insistant auprès des gouvernements haïtiens pour que le 
Môle St.-Nicolas ne fît jamais l'objet d'aucune transaction 

avec un autre gouvernement quel qu'il fût. Et ce fut l'ml.' 

des raisons qui les inclina en 1902 à refuser l'offre venue 
ùe Paris de se joindre à la France et à l'Allemagne pOUf 
établir un contrôle sur les finances haïtiennes. Ce fut 
dans un dessein similaire que M. Bryan, le 25 Juillet 1915, 
écarta la proposition du Chargé d'Affaires Allemand à 
'Vashington qui sollicita le privilège au nom de son gou
vernement que .J'Allemagne fit partie de toute intervention 
étrangère dans les affaires d'Haïti au moment où le Dé
l~artement d'Etat allait, enfin, imposer 'sa volonté au 
gouvernement haïtien à la suite des terribles événemenb 
dout nous allons bientôt entamer le récit. 

Et d'abord, il convient dc noter qu'à l'occasion des 
difficultés survenues entre la Banque et les gouvernemenl" 
successifs qui se sont succédé au pouvoir depuis la chute dl' 
Michel Oreste, la Banque Nationale d'Haïti avait systéma
tiquement refusé d'avancer des fonds soit à Oreste Zamor, 
soit à DaviJmar Théodore pour assurer le service des allo
cations budgétaires. Ce dernier recourut à l'émission de 
Bons du Trésor que le public gouailleur avait surnommés 
«Bons Da». La dépression économique et financière s'en 
accrut d'autant. Le Département d'Etat crut opportun dl' 
profiter de ce moment psychologique pour faire ses offres 
d'assistance soit à Zamor, soit à Théodore. Ces deux Pré
sidents n'eurent même pas la faculté de discuter ample
ment b modalité de cette assistance étant donné la 
brièveté de la durée de leurs gouvernements respectifr;. 
Ne fut-ce pas à ~on quartier-général de Limonade que 
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ZaUlor reçut M. Bailly-Blanchard. Ministre américain el 

que leurs pourpariers aboutissent à un résultat négatif ~ 

l\loim de quinze jours plu>; tard. Zamor fut contraint 

d' abandonner la Présidence et de partir pour l'exil. Son 

~uceessenr D. Théodore, anxieux de faire reconnaître SOl1 

gouvernement par Washington, en reçut l'avis que cett .. 

formalité serait accolliplie aussitôt que le nouveau Prési· 

dent consentirait à signer une Convention avec le Dépar. 

tement d'Etat qui permettrait aux deux parties d'instituer 

comme il Santo Domingo R. D. une agence destinée à re

l:eyoir les recettes douanières et d'en faire la répartition 

au prorata des créanciers de la République. La proposition 

américaine fut soumise au Corps Législatif qui la repoussa 

avec indignation. Et Théodore. lui aussi, ne tarda pas à 

prendre le chemin de l'exil quand l'insurrection de Vil· 
orun Guillaume-Sam. partie du Cap en Janvier. arriva eIl 
F'évrier 19];) à Port·au·Pt'ince. lncontinf'llt. le Département 

d'Etat expédia deux émissaires MM. Fort et Smith. chargé;; 

d'entrer en rapport avec le nouveau gouvernement pour 

renouveler sons Ull(' forme quelconque les propositions à 

pen près similaires à celles qui n'avaient pas obtenu II:" 
succès désirable auprès des pddéeesf'elll's immédiats lh> 
Vi1hnEl Guillaume-Salll. 

Le Secrétaire d'Etat des Relations Extérieures dll 

gom"ernement fraîchement installé. M. Ulrick Duvivier. 

prit contact avec les deux agents de Washington et leur 

po ... èrent la question préalable à savoir s'ils étaient muni" 

de ... Pleins Pouvoirs qui les habilihlient à discuter et à 

conclure éventuellement tout Traité ou Accord au nom 

du gouvernement de Washington. Il,; n'en avaient point. 

il~ ;iYaiellt hea:1 ,Ugll!'J' ([n'il~ élalPnt d(":, l'f'pré;;entant.; 
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speCUlllX de M. Wilson. Aucun document officiel ne le 

prou'ntit. Leurs observa Lions n'étaient pas valables. Alors, 

WasLington éleva M. Paul Fuller au rang de Ministre 

Plé uipotentiaire et d'Envoyé Extraordinaire, Représentant 

personuel de M. Woodrow Wilson, pj;ésident des Etats

Uni" d'Amérique et le nantit de tous les documents appro

prié" qui le qualifiaient, au nom de son gouvernement, à 
négocier tout traité digne de répondre aux desiderata du 

Département d'Etat. 

n est utile de faire remarquer que le projet de COll

ventioll qu'allait présenter M. Fuller au gouvernement 

ha:itien ne contenait pas la clause du Customs l'eceivership 
(Receveur Général des Douanes) tel qu'elle avait été sti

pulée par les prédécesseurs aux gouvernements de Zamol' 

et de Théodore. C'était cette clause qui, selon l'opinion dn 

Département d'Etat, avait fait échouer les négociations 

antérieures. Le nouveau texte, comme on va le voir, était 

basé sur quatre points principaux à savoir: 

10) Haïti devait prendre l'engagement de n'aliéner 

Il' :.JIôlf' Saint-Nicolas il aucuue paissance étrangère par 
hail 011 autrement; 

20.) Les Etats·Unis s'engageraient à défendre l'indé 

pendance haïtienne contre toute agression extérieure; 

30) Les Etats·Unis aideraient le gouvernement haÏ

tien il maintenir la paix intérieure; 

-10) Le gouvernement haïtien soumettrait la totalit~ 
de "a (leU:> publique à une procédure d'arbitrage saUR 
discrimination envers ou contre aucun de ses créanciers. 

Tel était, en substance, le contenu du projet de Convention 

(fui allait être soumis à l'appréciation du gouvernement de 
Vilbrnn Guillaume·Sam. 
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Il fut, en effet, présenté à la discussion du Conseil 

Je:; Secrétaires d'Etat qui en aceepta le principe. Et le 

Gouvernellll'Ill associa les Chambres Législatives pal' le 
lruchement lIes Comités des Relations Extérieure" de la 

ChalJ1hre des Députés et du Sénat dl' la République aux 

négociations qui devaient s'ensuivre afin que par féchan

ge des ohservatiolls et des concessjons mutuelles, on 

arrivât, (Il' part et J'autre à ahoutil- à l'élaboration d'un 

te",t!' acceptahle aux deux parties. 

La discussion .~'engagea aussitôt dans une atmosphè,,-c 

li 1· cOllrtoisie pt dl' honne volonté réciproque. Projet et '. 
contre-Projet fun'ut échangés avec une honne grâce qui 

faisait augun~r qU'OB aboutirait il lUI résultat satisfaisant 

ponr rune et l'antre JeR Hautes Parties contractantes. 

Voici d'ailleurs Je;,; textes authentiques tels qu'il;, 

ré:mItent dt' la photo-copie du rapport de M. Fuller adreE~ 

~t- à son gon vernelllent el des copies tirées (]es archivt'sd,' 

\1. Ulrick Duvivier et dont j'ai eu connaissance grâce à 

l'ohligt'anct> HUlicale dt' ,"OH fils M. U]rickDnvivier fils. " 

Rapport dt' NI. Pau] l"ul1pj" an Secl"t-tail"t' d'Etat M. 

\\ iJEall1 Jl'nniug Bryan: (1) 

'H. le Secrétaire. 

1 J!rè.~ (jlW vous (we= eu l'opportunité de lire et df~ 

lIlûrement réfléchir sur le rapport de M. Fuller, j'app!,é

cierais beaucoup 1111 exposé de votre opinion quant à, ~e 

qui doit être entrepris au bénéfice d' Haïti et les rnéthode~ 

à employer pOlir réussir. Je .mis très soucieux à ce sujet. 

( 1) Traduction de i\1. Paul Lizairc. 
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V Ile action de notre part s'a'vère nécessaire, et il est indu
bitable que ce serait llne erreur d'y surseoir plus long

temps. 

A gréez Ines Mt/ulalions distinguées. 

A rH onorable Secrétaire d' f;utl 

Washington D. C. 

111 ol1sieur, 

w. W. (2) 

14 Juin 191.5 

J'ai l'honneur de SOlI.meUre le rapport sui'vanl COl/

cernant ma mission en la Républiqu.e d'Haïti OÜ je flls 
envoyé ell qualité de Commissaire des Etats-Unis. 

Ponr au·c allx'ii sllccinct que possihle, je négligerai 
rie fa;re él at de.o; cin:onstltnces préliminaires à mn nomi

nation et à mon 'Voyage et de mentionner la courtoisie 

extrême du Départenwnt de la Marine et celles des Atta

chps qlli onl contribué à mon ar,.i1)(>'e rapide cl Port-au·· 
Prince . .Je décrirai mes activité ... après mon arrivée en 1ft 

{:apil'ale d'Haïti le 14 .Juin 1915 . 

.J(' flls accueilli par M. Robert Best Davis, Secrétairp 

de la lA~gation américaine à Port-au-Prince qui me con· 

duisit immédiatement cl la Légation Américaine. Mr. 
Davis ilLe fit savoi,. que [a révolution conduite par le 
Dr. Rosalvo Bobo (/vait réaH.~é de .mbstanûels pro
grès des trois ou quatre jours qm O'vaient précéd{; 

mon arrivée et que le GoU'vernenwnt O'vait subi le 13 
l"ui des perte$ estimées lourdes. J_c Commandant du 

(2) C(>.~ ini1i~lll'S ~I)nt cplle~ dl' ".1. \Voodrow '.Vilson (Note de l':lll 
tellr). 
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Nashville m'apprit qu'il avait reçu l'ordre de faire voile 
vers Progresse immédiatement après m'avoir déba.rqué ù 
Port-au-Prince. Vu la nature de mes instructions qui m'au
torisaient il offrir au. Gouvernement de Port-au-Prince 
une aide effective en 'Vue de la répression de toutes insur
rections présentes ct cl venir, sous la condition expresse 
que le Gouvernement accepterait les conditions que IWU,s 

lui soumettrions; d'autre pai't, en raison des progrès réa.
lis(>s par les révolutionnaires, je câblat: le 14 NI ai au Dé
parlement ]JOUl" demander de passer de nouvelles 
instructions en vue du maintien du «Nashville» en rade 
de Por[;-au,-Prince jusqu'à ce que j'eusse l'occasion d(· 
soumettre mes propositions et de déâder une réponse. 

Le 15 lMai, je reçus un câble du Département m'in
fornuml (!ue le Comrnandant du Nash1Jille avait reçu par 
téUgraphie sans filles inslnu:tions nécessaires pour res/cI 

en rade de Port-Gu-Prince jusqu'à nouvel ordre. 

Dans la matinée du sam.edi 15 Mai, le Secrétaire d(~ 

la Légation, Ill. Davis, se rendit an Ministère des Affaires 
Etrangères pour informer le lvlinislre T3SpOllsable de ilLOn 

arrivée et solliciter une entrevue au cours de laquelle Jf! 

pourrais présenter une copie de ma lettre de créance. 

Un rendez-volts fut fixé au lundi 17 ll'lai à 10 heures 
30 a. m. Je me rendis aux Relations Extérieures accompa
gné de NIl'. Davis. J'exposai au Ministre l'objet de ma mis
sion et lui montrai une copie de ma lettre de créance qui 
lui fnt subséquemment remise. Je fis part au. Ministre des 
sentiments amicaux et sympathiqu.es que le Gouvernement 
des Etats-Unis nourrissait à l'égard de kt République 

d'Haïti et je lui remis un message émanant du Seaétaire 

d'Etat des Etats-V nis qui :Y exprimàit sa satisfaction d'ap-
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prendre le choix fait pw' le Président :jUIn de M. Ulrich 
Duvivier pour le poste de Secrétaire d'Etat des Affaires 
Etrangères. Je lui fis part de ma sympathie personnelle 
envers son Gouvernementei: le peuple haïtien et de nwn 

désir d'entretenir avec lui personnellement et avec son 
administration, les relations les plus cordiales. Je lui 
demandai alors d~ arranger un rendez-vous avec le Prési· 
dent an cours duquel je pourrais avoir l'honneur de re
mettre l'original de ma lettre de créance et d'énoncer 
l'olJjet de ma mission. Le Mini-slre me reçut cordialement 
ct ln' assura que ce serait: nI/. pluisir de conférer avec moi 
sur n'importe quel sujet que le Gouvernement des Etats
Unis souhaiteraient discuter. Il exprima ses regrets con
cernant le départ prématuré de l'ancienne commission 
envo)'-ée par le Gouvernement des Etats-Unis et que cette 
comm.ission se fut sentie, olJligée de partir sans avoir 
obtenu aucun résultat positif. 

Le mercredi 19 Mai, je reçus une invitation officielle 
.ûgnée du Ministre des Rekltions Extérieures relative à un 
rendez-volts avec le Président en audience publique, l!'! 
Jeudi 20 lUai ft 10 heures et au. jour fixé, le Chef du 
Protocole passa me prendre ri 1((, résidence de Mr. Davis 
el nOltS conduisit tous les deux au, Palais dans la voiture 
présidentielle avec une escorte de cavalerie. Je fus reçu 

cérémonieusement et cependant avec la plus grande cor

dialité par le Président et par son Cabinet. Je présentai 

officieUement ma lettre de créance et après les compli

ments d'usage, parlai (ln président de l'opportunité d'l.l11-P 

entrevue privée au cours de laquelle je 'lli soranetlrais les 

diverses propositions que le Gouvernement des Etats-Uni,,, 

l/1,~avait autorisé il lui soumettre. Dllns r après-midi du même 
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jcw', je reçus une ill vitalion de me rend,e an Paluis Nalio

wd ù </ heures .30. le jour SUiV(tllt, (21 il'lai). H1I cons(~· 

qllelle!!, je me rendis au Palais et causai, longtemps (tV('(' If' 

Pn::;!d~~llt et le 1!in is.'!'c des Relations Extérieures . 

.le lui expiiquai les divers points inclus dans ;!la lelin' 

d'illsiructions écrites et il s'exprima comme étant entière

ment c!'ac('ord m;cc les vues du Gouvernement mnéricaill. 

mais m'ltwÎuf <È sOllmellre les diverses proposifions pOl' 

(;n'i; a/iH de l'0:tl;oi,. les discuter (11'e(' les autres membre.'; 

de son Cabinet. 

Le Samedi 22 Mai, je préparai un projet de Convell' 

tia;t (lue j'envo,nti le midi ou. le même jour au Ministre 

des Rel(tlÎolls Rxtériellres ainsi que le texte que je câblai. 

(LU Dé!)(lTlemell{ d'Etal ri Washington. Cette Conventwn 

puât accompagnée d'nne lettre dans laqneUe je déclarai.'i ; 

«A la signature d'ulle Convention dans la forme ri>jé
}'(;e. ce sera 111011 g.and honneur et mon plaisir de présell ' 

leI' fi Son Excellew'e, le Président de la République. unp 

lel!re formelle de reconnaissance dont je suis le porteur». 

Après récepûon de ces propositions, le jour mêmR. 

le ill/illistre des Relations Extérieures passa me voir à la 
L(;gation. Il déclara qu'en raison de la nature (le mes pro· 

positions, il désirait m'infol mRr que les révolutionnaires 

de Bobo recev(tiellt des armes et des munitions des Dom;.

nica.ins et qu'il saJ;ait de sou.rce digne de foi. que Seiior 

Aria,'; employait son inflllence il l'appui du Dr. Bobo. Il 

déclara que le Président serait reconnaissant de 'voir les 

Etats-Unis utiliser leurs bons offices en vue if empêcher 

tonte assistance future de cette nature. 

Je llii expliqllai. ql/e je ne pensais présenter aucune 
demande de <'eUe Hatllre avanld'avoir préalablemimt 
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obtenu l'accord de son gouvernement aux propositions que 
j'avais été chargé de soumettre. 

:1: *' 

Le texte de la Convention proposée et soumise à la 
date précitée est ainsi libellé: 

Le Président des Etats-Unis d'Amérique et le Prési
dent de la République d'Haïti animés du désir de resserrer 
davantage les liens d'amitié qui existent entre les deux 
pays; 

Les Hautes Parties contractantes convaincues des 
avantages mutuels qu'elles peuvent tirer de relations com
merciales et financières plus étroites que l'introduction 
en Haïti de capitaux assurés d'y trouver un emploi suffi
samment rémunérateur et entourés de toutes les garanties 
nécessaires est reconnue indispensable au développement 
économique d'Haïti. 

Le Président de la République d'Haïti const;itution

nellement élu, qui, par des actes déjà accomplis par son 

gouvernement, prouve son sincère désir d'assurer au pays 

par l'exécution entière et fidèle des lois, une administra

tion sage, régulière et honnête, capable d'assurer la pro

tection, aussi large que possible, des intérêts légitimes na

tionaux étrangers. 

Le Président des Etats-Unis d'Amérique en confor

mité de vues avec le gouvernement de la. République 

d'Haïti et disposé ct lui prêter toute l'assistance et l'aide 

nécessaire à la. conservation de son indépendance et de 
lui permettre de prendre tout Son développement. 
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Le Pré~ùienl de~ &at~-(jnis d'Amérique et le Prési

dellt de la Répttblique d'Hai:ti ont résolu de conclure li ces 
fins uue convention et ont nommé (Jour leurs repré8entant.~ 
respectifs,' 

IJe Pré.~idellt de~ I~lats-Unis d'Amérique, l'Honorabl() 

Paul Fuller jr., Commissaire spécial des Etats-Unis, ayant 
f'ung d' Rnnoy'; l(-rtraordinaire el M in;stre Plénipotentiaire. 

Le Président; de [a République d'Haïti, JlIIr. Ulrù:k 

Dtt uirier. Secrétaire d' RIal des Relations Extérieures. 

Lesquels, après éclumge de leurs pleins pouvoirs l'es
f)ectif.~ trollvé.~ en bOIlIlr> el dlle forll/e, Ollt accepté et par 

ces présentes a(:ceptenf ce qui suit,' 

l.-Le Gouvernement de~ Etats-Unis d'Amérique 
s'engage fi prêter son com:ours il la République d' Haïti 

pOlir la conservat.ion de son ùu.lépendallce. Dans ce but il 
s'oblige cl int;ervenir pour empêcher toute intrusion d'une 
puissance étrangère quel<:onque dans les affaires d'Hciiti. 

et repOl;sser tout acte d'agression tenté contre ce pays. Il 
emploiera à cet effet telle.Oô forces de l'armée et de la 
marine ries Rtats-Unis, slIivant qu'il sera nécessaire. 

ll.--Le Gou/wmellleni des Etats-Unis d'Amérique 
aidera le GOII verl/CIIlC/lt d' Haïti à supprimer les insurrec

lions intériellres et lui accordera u.n support effectif en " 
employal1t les forces de l'armée et de la marine américai
nes jusqu'à l'exte1Zsion ll(!cessaire. 

lll.-Le Président de la République d'Haïti s'engage 
Ù fi. , accorder au.cuns droits, privilèges ou facilités de quel

que nature que {:e soit, par bail, vente ou aut,.ement, qui 
pui.ssen t concerner l' occupati.on ou l'usage du Môle Saint

Nicolas fi aucune puissance étrangère, à aucun national 
Olt IIIl1'uns Ilatwn([l/X d' mu'un gOlwernement étranger. 
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./V.-Le Gouvernement de la République d' Haïti 

y,' engage que dans les six mois après la signature de la 

jJri;sente Convention, le Gouvernement d'Haïti signera un 

Aet'orel d'arbitrage sllr le règlement des réclamations que 
des citoyens américains Olt. . d'autres étrangers auront il. 
!aù,' contre le Gouvernetnent d' Haïti, un tel Accord d'ar
bitl'age devant accorder un égal traitement à tous les étran
ger..,de telle façon que le peuple d'Haïti ait le bénéfice 

,['u1/e compétition de tous les nationaux de tous les pays. 

La présente Convention sera ratifiée par les autorités 
a [JjJropriées des pays respectifs et l'échange des ratifica

liolls sera fait ri Port-au-Prince, Hai:ti, aussitôt après le 
jOHr de ........ ., ..... 1915 . 

. HI/ foi de quoi nous, Plénipotentiaires avons signé 

ë'n dlliJlic(~I(/ en anglàis, en français et avons apposé nos 
.~Cl'i~IUY respectifs il Port-au-Priru·c ...... ce ..... . jour de mai 
de [',111 lV/il Neuf Cent: Quinze. 

:;: 

Pli :.!:2 all 2'> Mai, je ne reçus aucuns mots du ilIlinistre 

rti'" Affaires Htrangi>.res relatif ri mes propositions écrites. 
P:;1/{!al1! :'etle période, cependant, j'étais constamment en 

(;olli/'rellce avec dÙicn citoyens de Pori-au-Prince que je 
l'PI'crais (!u'-Itidiennemen! à la Légation . .J'eus l'occasion 
de recevoir entre autres M. Pierre Hudicourt et le Séna

ten1" V':llard: le JJI'8mj,er est un ex-Bâtonnier de l'Ordre 

des Avocats de Port-au-Prince el avait représenté son pays 
,ila conférence de la Haye, le second est un Sénateur dont 

l'indépendance est connue, les deux jouissent du plus 

{:.nmd presti~e il Port-an-Prince. 
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Par cette voie, j'ai beaucoup appris SUl· la situation 

qui prévaut actuellement en plus de ce que j'ai recueilli 

par mon observation personnelle et par les renseignements 

reçus au cours de conversations avec divers étrangers que 

je voyais cOltstamment. La grande majorité du peuple 

h.aïtien souffre de nLÏsère, et <Zans ln ville de Port-au-Prin

ce, un grand nombre de gens con1wissent actuellement la 
faim. La situation est pour le moins intolérable pour les 

haüiens ellx-l1lême.~ et il e:l.7Îste peu de doute qu.ant au 

quasi universel désir devoir les Etats-Unis aider le peulIle 

Juüûen it rer/res.ser /tlle sÏillatioll dOLÛ(,lireusemenl. em

brouillée sans toule fois que l'autonomie du pays soit (ff

feelée. AltianI que je le pus, sans in<Ziscrétioll de ma part, 

ct. sans dOllller de détails quant. fi l'objet: de ma mission, 

je laissai comprelldre que les Etals-Unis ne demanderaient 

pas le cOII.tr/;le des DouaI/es. Je laissai de plu.s comprendre 

qll'il n'hail aW·HlIpmelll daus les lJÜms des F;l.ats-l]ni,,, de 

menacer l'indé/Jendaut'e du pays, /11ais qll'all contraire. le 

PrPsident des Rtals-Unis dè.r;iraù assurer l'indépendance 

d'Haïti, lni garanûr la paix intérieure et coopérer il effec
t uer ZInc réforme Ilw/H;taire el, par l'instal/.ralÏon d'u11 

systèm.e où. l' honnê.teté et la ('om pPtence amèneraient 1111 

.wmlagcment. dans la situa1Îon critiqu.e actuelle, encoura

ger l'investissement dit capital el ramener la confiance 

parmi les haïtiens. 

On me renseignait SUT l'allure générale de la con· 

fprence qui se pouT,minait; all/our des propositioll,~ faites 

par les Etats-Unis el snr les secteurs où l' opposit:ion devait 

.~e manifester, Le principal obstacle semblait: être la crainte 

personnelle de chacun. Aucun des Ministres et peu de 
Sénateurs voulaieut courir le risque de se voir reprocher-
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de faire un llwrché de la souveraineté de leur pays: per

sonne ne croyait que tel était le cas en la circonstance, 

mais que la croyance de tous ptait que les plus légers pré
textes peuvent être exploit.és pour accabler un adversaire. 

Le sentiment général, cependant:, fut tel flue le Cabinet 
.W~ sentit obligé de prcrulre une inithttive au sn jet des dites 
pro positions. 

Le 25 NIai, je re':.~us du :1/ inistre des Relations },'xté

rieures, une lettre faisant partie de la correspondance dn 
Ministre d'Haïti ri Washington, ainsi que copie de la lettre 
du Département; d'Etat. au Ministre d'HaïtI: à Washington. 

datée du 7 Mai. Le Ministre des Relations Extérieure" 
dans sa conununication déclarait qu.' à. cause de la carres· 
ponda.nce ci-jointe, il hait obligé de Ille demander de 
lui re7nettre la lettre de reconnaissance que j'avais ét.i> 

chargé de présenter, laquelle lettre je n'avai.<; pWi remlse 
sans doute par oubli, prétendait. il. 

Je répondi~~ imnu'dù/tem.ent ('omme suit: 
E:xcellence, 

J'ai l'honneur d'acf:u.ser réception dt> votre leure du 

24 Mai, reçue dllns l'après-muli du 25 Mai 1915 et aussi 
d'Nne copie d'une (:ommunication adressée ri Son Excel
lence M. Solon Ménos, par le Département d'Etat ù 
Washington. 

Je dem.ande ri Votre Rxcellence de se référer il 111ft 

lettre du 22 Mai dans Tt/quelle j'ai l'honneur de dé.clarer 
ce qui suit : 

«A la signature d'une Convention dans la forme il/
diquée, ce sera mon grand honneur et; mon grand plaisir 
de présenter à Son Excellence le Président de la Républi
que une lettre officielle de reconnaissance dont je su.is le 

porteur. 
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Mon Gouvernement est persuadé que le Gouverne· 
ment de V otre Excellence signera la Convention ,dont 
mpie a été communiquée cl V otre Excellence, laquelle 
Convention traduira cette compréhension et cet esprit 
de coopération qui doivent être cl la base et précéder la 
reconnaissance. 

Je vous renouvelle, Excellence, l'assurance de ma 
/taute considération. 

Le 26, j'eus un entretien privé avec le Ministre des 
A.ffaires Etrangères au sujet de la réaction du Gouverne· 
ment haïtien relative cl la question de reconnaissance. Je 
lui fis part du profond regret que j'éprouvais de voir le 
sincère désir du Gouvernement américain de faire montre 
de déférence et de conrtoisie cl l'égard des haïtiens buter 
contre nne interprétation qui essayait d'y voir une recon
naissance de fait. J'avançai que la question de la recon
naissance n'était pas un droit reconnu par le Droit 
International, mais uniquement une question de poli
tique nationale et qu'il n'existait pas de formule spéciale 
pour le prouver; que c'était une question d'intention et 
que personne lisant ma lettre de créances ne pouvait 
manquer de comprendre qu'elle ne signifiait pas une re
connaissance de fait, mais qu'au contraire la reconnais
sance ne pouvait être accordée que si certaines conditions 
étaient remplies, lesquelles conditions j'avais mission de 
soumettre. Je fis de plus comprendre que la reconnais
sance d'un gouvernement pouvait être conditionnelle et 
qu'elle ne deviendrait un fait qu'après acceptation des 
conditions présentées par le Gouvernement offrant la re· 
connaLssance. 

Cette conférence se poursuivit le jour suivant (27 
Mai) et je citai le cas des Etats Balkaniques et leur recon-
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naissance conditionnelle par le Congrès de Berlin en 1878. 
;VOllS discutâmes divers autres précédents avec comme ré
sl1Ùal, qu'à la fin de l'entretien, le Ministre fut gagné à 
ilia thèse fi savoir qu'il n' y avait d'illtention de reconnais
sance de la parl des Et(/ts-Unis (/u'ù condition que le Gou· 
Tf'II'?e1iWnt haïtien acceptât les conditions présentées par 
Il' Gouvernement américain. 

Le il'linistre des Affaires Etrangères expliqua, cepen
dant, que sa 'vraie objection était qu'il ne pouvait être 
us.';uré d'avoir fait un nUlrché en vue d'obtenir la recon
naissance, si la Convention était signée avant la remise de 
la lettre de reco/lnaissance. En conséquence, et suivant la 
len€lli' du télégramme adressé ri moi par le Département 
li ](( date du 29111ai, j'écrivis la lettre suivant,e au Ministre 
des Affaires Etrangères: 

Excellence, 

Afin de .';atisfaire le, mieux que je pourrai, les désir:; 
exprilné.'i par V otre Excellence il moi personnellement, 
lIIr>n GOll uernement m'autorise à remettre à Votre Excel
! ellC€ une lBUre officielle de reconnaissance aussitôt que 

/(' Gmnerneme:lt haïtien se sera mis d'accord sur les termes 
de la Con.vention dont copie FOUS (( été déjà remise, et 
que j' m;,rai été avisé par écrit dans ce sens, compte tenu 
bien entendu que la Convention sera 8ignée immédiale
mf>nf après reconnaissance. 

Je renouvelle à V otre Excellence, l'assuran ce de III (1 

haute considération. 

Je reçus le même jour la visite dH Ministre et lui dis 
que ma lettre du 29 indiquait la limite à laquelle j'étais 
autorisé à aller pour obtenir la signature de la Conven
tion, 
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Je gardai un conlact COlI,stall [ avec Le ,li inistre des 

.lifaires iil:rangères, exploitant les moindres occaswns 

mais He rpllssis pa.'; il obtenir de réponse à mes leures des 

22 et 29 Mai et, seulement le 31 lliai, i{ aCCllsa récejJ

tion de ces let.lres et déclara que son Gouvernement; espé

rait pOlwoir SOl/mettre ulle 1'01/1 l'e- projJosit;ion dans le plu . .; 

bref délai possilJle • .le rf!~'llS li/le deuxip1IIe lettre émanant 

de la. même source et; datée cllIssi du 3.1 111ai, dans laquelle 

le }1inistre m,nOllf,'a lJt,() le Cabillet avait été convoqué 

ft se réunir le .'J1 et que je pOl/vais espérer une réponse 

ce jour même Olt dans la matinée du 1er. Jllill au plus 

tard. Le 2 Jllin, ne receva.nt toujours pas de réponse Olt 

de contreproposition, j'écrivis la lettre suivante au IVlz. 
flistre des Affaires Etrangères : . 

Excellence, 

Le Vendredi, 21 Mai. j'eus l'honneur de m'entretenir 

avec Son Excellence le Présidellt de la République et, 

l'otre Excellence de soumettre les propositions que j'étai.,; 

autorisp (/ présenter pour le rompte de mon Gouverne

ment. 

501/ Excellence le Président (Wail alors déclaré que 

les propositions que HOIIS soumeuions étaient en principe. 

acceptables, el m'inl'itait ri les formuler par Perit. 

Dans la matinée du. samedi 22 lltJai. j'ells l'honneur 

de recevoir la. visite de Votre Excellence et lui lus un for~ 

mulail'e de convention que j'avais préparé. Dans la mati

née même, j'expédiai des propositions écrites à votre 

Excellence, destinées ft être soumises Olt Gouvernement 

de votre Excellence. Le 26 Mai, ayant appris que votre 

Excellence ({V ait été souffrante, j'offris de passer à la rés.i

dence de votre Excellence afin cl' expédier certaines affaire . ., 
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et le même jour, en réponse à une courtoisie de votre Excel
lence, je passai à votre résidence. Au cours de cette visite 
m.e fut donnée l'opportunité d'étudier une t"aduction de 
m.es propositions écrites que je trouvai entièrement exacte. 

Après cinq jours, et le 31 Mai, je reçus une lettre de 
V olre Excellence, m'annonçant qu'une "éunion du Cabi
net aurait lieu ce jour-là et que je pourrais attendre une 
réponse à mes propositions écrites le jour même on le 
mardi 1er Juin au plus tard. 

Le 1er Juin, n'œ)'ullt reçu aucune réponse, j'écrivis 
de nouveau pour expliquer l'importance d'un rejet ou 
d'une acceptation des propositions de mon Gouvernement. 
Pen après avoir envoyé cette lettre, je reçus une visite de 
votre Excellence qui m' as~urait que je recevrais sûrement 
iUle contreproposition écrite ce jour-même vers midi. A 
1 heure 15, le Chef de Bureau du Département de votre 
Excellence, M. Léon Déjean, passa à la Légation et 
annonça que la réponse du Gou'vernement haïtien serait 
remise à 2 heures 30 le jour même. Il est 2 heures 30 
depnis longtemps et je n'ai encore reçu aucun mot. 

Les événements rapportés ci-dessus me portent à croire 
que le Gouvernement de votre Excellence n'a l'intention 
ni d'accepter les propositions que j'ai l'honneur de sou
,nettre de la Pal·t de mon Gouvernement ni d' y répondre 
(le manière précise; ni même de répondre à ma lettre du 
29 Mai dans laquelle j'énonçais les conditions d'après les
quelles le Président reoonnaîtrait le Gouvernement de 
votre Excellence. 

Veuillez croire au regret que j'éprouve quant à l'im
possibilité d'arriver à un accord et ma profonde considé
ration». 
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Peu. après l'envoi de cette Jeure, je reçu.s une corn· 

Illunication du Ministre des Affaires Etrangères me SOlt

mettant une contreproposiûon que je présente ci-dessous 

dans SOli texte original ac(:ol11pagnt> de Ut f.rad l(.("tion flll

glaise. 

CONTRE PHOJET DE CONVENTION 

Le Président des Etats-Unis d'Améri.que el le Pd'si
dent de la RélJllbliqlle cfRaït.i anim.és du désir de resser

rer davalltage les liens d'amitié qui existent ellt.re le.~ dell.\: 

pays. 

Les Hau.tes Parties coutraclmUcs C01Wlûncucs de" 

avalltages Inutuels qu'elles peuvent lirer des relations 

(;ommerciales et fina11cières plus étroite.,; que l'introduc

tion en Haïti de NlpÏlaux as.~u.rt~s d'y frou'ver un emploi 
slIffi.mlUmenl rémunérateur el entol/ré . .; de Ioules les ga

rml.ties nécessaires est reconnue indispensable (tl/ d(;l'c

Joppement; économique d'Haïti. 

Le Président de La République d'Ha'iti constitution

nellement pill. qui, par des ((etes déjà accomplis [Jar SOli 

gou.vernement, l'l'Olive .';on sincèrC' dé.~ir d'assurer rU/. pays 

par l'exécution cllûi>m et fidèle des lois, une administra

tion sage, régulière et hO/1l1<>U>, r((pable d'assurer la pro

tection, aussi large {[lU' possiblC', des int.érèts légitimes 

nationau.x et étrangers. 

Le Président des Etals-lJni8 d'Améri.que Cil. confor

mité de vues avec I.e gouvernement de la Républiqzw 

d'Haïti et disposé ft lu; prêter toute Z'assist.ance et l'{Lid(~ 

nécessaire à. la conservation de son i.ndépendaHce el de 

lui permettre de prendre l,out; son développmnent:. 

Le Président des Et,ats-Unis d'Am.érique el le Prési

dent de la Ré[)uhlique d'Haïti ont rpsolu de conclure il 
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('es fins une convention et ont nommé ponr leurs repré

$entants respectifs: 

Le Président des Etats-Uni.s d'Amérique, l'Honomble 

Paul Fuller jl'., Commissaire spécial des Etats-Unis, ayant 

rang d'Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire. 

Le Président de la République d'Haïti, Mr. Ulrich: 

Duvivier, Secrétaire d'Etat fles Relations Extérieures. 

Lesquels, après échange de leurs pleins pouvoirs res

pectifs trouvé.~ en bonne et due forme, ont accepté et par 

ces présentes acceptent ce qui suit: 

l.--Le Gouverllement des Etats-Unis d'Amérique 

s'engage à prêter son concours il la République d'Hciiti 

pour la conservation de sou indépendance. Dans CP 

but il .~' oblige (J intervenir pour empêcher toute 

intrusion d'une puissance étrangère quelconque dans les 

affaires d'Haïti et repousser tout acte d'agression tent.'; 

contre ce pays. Il emploiera à ret effet telles forces de 

l'année et de lal1wrine des Etats-Unis, suivant qu'il sera 

nécessaire. 

ll.-Le Gouvernement des Etals-Unis facilitera l'ell

trée en Haïti de capit((lLx suffisants propres il assurer le 
plein développement éronom;.que de ce pays, il améliorer, 

dans un très bref délai sa sitlUùion financière, notmmnenf. 

il amener l'unification de Ml dette de faron il réduire les 

garanties douanières qui)' sont actuellement affectées et 

il ,conduire à une sérieuse réforme monétaire. 

En vue d'accorder il ces capitaux taules les garanties. 

désirables, le Gouvernement d' Haïti s'engage il n' €ln

ployer dans les dou(fne,~ comme dans les bllreaux de pel'-
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ception el, autres que des fonctiollllaires Iwüiens dont la 

moralité et la capacité sont notoires. 

Les prêteurs pourront être cOIl.'illlu;s sur le choix du 
haut personnel des douanes. 

Le Gouvernement haïtien assurera aw;s; la protection 

de~ capitaux et en général de tons les illtérêts étrangers plll" 

l'organisation d'une garde rurale à cheval instruÏl.e sllin/ll~ 
les méthodes les plus modernes. 

En auendant, il pourra, s'il était Ilécessaire, recourir 

il l'aide du Gouverllel1lent américain ell vlIe de réprimer 

les désordres et les troubles graves qui seraient de natllre 

a compromettre des intprêts étrangers. 

Les forces américailles qui auraient, le cas échéalll, 

coopéré avec les troll pes haïtiennes au rétablissement de 

l'ordre devront être retirées du territoire haïtien ft la pre-

111 ière n>quisitio/l des autorités constÏl ulÏolIl/elles. 

Ill.-Le Présidelll de la République d'Haïti s'el/gag€' 

il 1/' accorder aUClIllS droits, privilèges ou facilités 'de qllel. 

que natllre que ce soit sur le Môle Saint-Nicolas, à l1e pas 

concéder, vcndre, affermer ou autrement accorder direc

tement ou indircctement l' occllpation ou l'usage du ;li ôle 
Saint-Nicolas ri aucun gouvernement ou l/a[;i01la[ 011 1/(/

tionaux d'aucun gouvernement. 

IV.-~Le Président de la République d' Halt;j s'engage 

dans les six Illois de la ratification de la présente conven

tion à signer llne conventioll arbitrale avec les puissances 

intéressées pOli/' le règlement des RpcZal/1ations diplo/l1ati

(jll-es pelldantes, laquelle cOIwention arbitrale reconnaîtra 

an traitemenl(;gal il tous les réclamants, c'est-à-dire qz/ il 
ne sera reconnu de privilèges a[l. l'rofit d'aw:un d'eux. 
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La présente convention sera ratifiée par les Pouvoirs 

cOllLpétents des deux pays et l'échange des ratifications se 

fera ri Port-au-Prince aussitôt que possible le .............. . 

Présent;(; le 2 Juin 1915. 

A u reçu de la commun icatioll slls-mentiolllu;e, j~ 

passai voir le Ministre des Affaires }<;tra/lgères et llii dis 

que j'étais disposé il aecepter l'amendement port(~ au se

(~ond paragraphe de la page .) de sorte que la phase put SP 

lire com.me suit: «Et entre t:emps, il serait Ilécessaire que 

le Gouvernement des Etal.~-Unis (I.e Gourer/lelllel/ [; haïtien 
ayant, été préalablement consulté) etc ... 

Je lui dis que j'acceptais aussi l'addition de ln 
clause d'Arbitrage, II/oins que, salls SOliS aucun prétext('; 
je n'ell visagerais de sign;er lI·ne Convention qui placerait 

l'année el la :l1arine des Etats-Unis dans une position de 
laquais par rapport à. un gOllvernement, (;/.ranger qllelcon

que. 

Je lui dis qu'à II/oms que SOli GOlwenzemcnt. ait COIl
fiance ell les bonnes intentions et les se1ltiments (/l/l.iCUll.( 

des f~/ats-Unis, aucune Convention ne .murait être envi
sagée entre les deux pays. En faisant confiance anx inten

tions de mon gouvernmnent;, i./ Ile saurait exister aucune 

ob je clion sùieuse contre l'idé.e de laù;scr il ce gouverne
ment l'initiative la plus CO/llplÙle quant ft la Jl,(;cessit(~ d'ef

fectuer le retrait des troupes ('1/.voyées [Jour n'primer IUle 

gu.erre civile 0/1. de sérieux désordres. Je lui e.,-:pliqua[ 
que le tnute de la façon dont il hait [Iropo$(; par moi 

offrait un caractère unilatéral au point que le Gouverne

ment haïtien serait l'uniqlle bénéficiaire des dispositions 

.r contenues; m.ais qu'il seraÜ inutile de nous dem.ander 

d'aller plus loin et de nous placer dans la position humi-
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liante de mettre notre armée et notre marine aux ordres 
d'une quelconque administration qui pourrait se trouvel' 
au pouvmr. 

Le llIinistre répondit que lui et le Gouvernement 
qu'il servait nourrissaient la plus entière confiance dans 
lBS bonnes intentions du Gouvernement des Etqts-Unis, 
mais qu'on ne pouvait pour autant ignorer la grande sen
sibilité du peuple haïtien qui éprouverait quelque réticen
ce iL appuyer une Convention dont la signature laisserait 
au Gouvernement américain la faculté de décider unila
téralement de la durée de la présence des troupes améri
caines sur le sol haïtien. 

Je dis au j~Iinistre que notre Gouvernement avait 
été porté li soumettre les propositions en question pa.r la 
réputation de force et de courage dont jouissait le Prési
dent Sam d'appliquer la politique qu'il croyait sincère
ment devoir prdfiter au peuple. De plus, nous étions en 
position, au l1wment de signer, de donner une protection 
personnelle adéquate. Je fis de plus ressortir que d'après 
la Constitution haïtienne, le Traité, avant d'entrer en vi
gueur devrait être ratifié, et que si ses termes étaient of
fensants Oll défectueux dans l'opinion des haïtiens 
représentés par les Sénateurs et les Députés, la question 
pourrait être débattue à fond au cours d'une réunion 
sur la question de ratification. 

Il déclara qu'avant de me donner une réponse, le 
Président avait convoqué une rélLnion de son Cabinet et 
des Comités respectifs des Affaires Etrangè-res, du Sén(tt 

et de la Chambre, et que, la contre-proposition et les 

amendements étaient les résultats de cette conférence; 

que dans les formes où ils m'étaient soumis, ils indi-
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qwzient la limite extrême où le Gouvernement; IUlïtien 
était disposé cl aller. 

Je dis au Ministre que da1ls ce cas tOute discussion 
plus pOllssée entre nOlis était inutile et lui fis part de 
mon intention de faire mon rapport au Département d'E
lat sans toutefois rejeter officiellement la contre-proposi· 
tioll. Le Département d'Etat jugerait en dernier ressort 
de l'opportunité de signer U1le convention dans la forme 
proposée par le GOllvernement haïtien. 

j'accusai donc réoeptiol/. de la lettre du 4 Juin du 
Ministre et après avoir fait officiellement visite au Secré
taire d'Etat et au Président, je quittai Port-au-Prince le 
5 Juin comme indiqllP dans mon câble de cette même 
date. 

Je suis convaincu qu'une majorité d'haïtiens honnête.~ 
seraient disposés à aller plus loin en agréant les modalité.~ 
d'un plan de contrôle indirect des douanes et la cession 
du i~lôle Saint-Nicolas aux Etats-Unis. En fait, le Prési
dent et son Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères ont 
déclaré qu'ils étaient non seulement disposés à signer la 
~orantie concernant le )V( ôle comme indiqué ici m.ais nous 
tlSsuraient de leur volonté de trouver et d' oppuyer oer
taines lnéthodes légales selon lesquelles les Etats-Unis 
assureraient le contrôle du Môle Saint-Nicolas. 

J'ai la conviction que seulement la crainte de dé
monstrations contraires et de violence contre leur person
ne se dresse actuellement sur la voie de la signature d'une 
convention dans les termes originolement soumis par moi. 

Ceci peut être illustré pal' llne déclaration que 
f[lwique confidentielle, je me permets d'inclure ici pour 
votre informotion. M. Bonamy, Ministre des Finances 
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durant; l'intérzmat entre le départ du Président l'héodorn 

ci l'arriv('e du Président Sam a déclaré il un ami personnel 

I{I/il n'arrivait pas à comprendre pourqu.oi les Etats-Unis 

Ile débarqlleraient pas des lroupes qui prendraient pos

session de la ville el organiseraient Ull gOli vernement qui 
restaurerait et garantirait l'ordre. Cependant, quand ma 

conventio/l fut soumise devant le Cabinet pour être dis

t'ulée, il refllsa d'aller pllls loin que les expressions con~ 

lenues dans les docl/ments reproduits ci-dessus. Il va 

sans dire que toute révélation d'une telle attitude de la 

{Jart de M. Bonamy pourrait (1//11 lIler sa possible situation 
(;velltuelle et le compromettre. 

Je crois que dans Zlll délai asse;;; bref l'actuel Gouver

nement se trozn:era en face de telles difficultés qu'il sera 

disposé ii signer /llle Convel/t ion dans les termes originel

{elllent proposés 1'(11' 1I/.oi. 

La paralysie de ce qui pou.rrait s'appeler «l'élément 

gouvernant;», para(ysie entretenue par la crainte des insur
rections ef, des révolutions et il une éch.elle réduite, les 
règlements de compte perso1l1lels, ne peut durer plus 

! onglemps sans danger de diBparition complète de tout 

. .:embla/ll d'entité nationale du pays. el le temps est venu 

{JOli!" une convention de celle proposée est l'unique oher
native à une intervention active dans ['intérêt de la 

civilisation et l'h.umanité. Si. malheureusement, 1ll.ême 

l'apnroche de la destruction ne provoqu.e pas l'accepta

lion d'u.n tel traité, je recommande que les Etats-Unis 

interviennent en débarquant des marines et ensuite pren

TIent les :nesures nécessaires en vue d'établir une admi

nistration honnête et efficace. Quand ce résultat aum 

'~lé atteint, les Ftats-Unis del'ront proposer (et sans aucun 
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doute obtiendront) la signature d'un Traité dans les 
mêmes lignes que l'Amendement Platt, lequel Traité 
préciserait la remise de l'administration aux haïtiens. Cet 
objectif qui serait un bienfait pour Haïti pourrait être, 
selon moi, réalisé sans effusion de sang et sans heurt. 
Seulement une profonde réorganisation telle que pour
rait effectuer une occupation américaine pourra, selon 
moi, changer les conditions qui prévalent actuellement 
en Haïti et qui sont destructrices de la liberté, du progrès, 
de la paix et sont intolérables tant aux haïtiens qu'aux 
étrangers. 

J'ai l' honneur d'être, Il!! onsieur 

votre obéissant serviteur, 

(Signé) PAUL FULLER Jr. 
Commissaire des Etats·Unis 

Pour compléter le présent rapport nous y ajoutons 
les copies de la correspondance échangée entre le Secré
taire d'Etat des Relations Extérieures M. Ulrick Duvivier 
et M. Paul Fuller relative au contre-projet de Convention 
présenté par le Gouvernement. 

LEGATION DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE 
PORT-AU-PRINCE 

HAITI 
Traduction.-

3 Juin 1915 
Excellence, 

J'accuse réception à votre Excellence de sa lettre du 
2 Juin, ensemble la copie de la Convention proposée. 

Je me permets de proposer les amendements ou mo
difications suivants: 
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l.-Changer le 4ème paragraphe de la page 8 el f,~ 

li re comin e sui l : 

«Dans ce bu/., il s' oblige li ù/t.er rCII il' [}()ur el11 pêcher 
toute i1/.t,rll.~i()11 d'une pllissal/('e qlle!COI/.(/liC et repOlls!wr 
tOllt acte d'ap;re,o;sioll (·on/.re la R(;fJuhlique d'Haïti». 

ll.-Ol11ettre 011 Sup[)I';mer les troi.~ lig/ws dll 2i'l/w 

paragraphc de la page -4 et insùer ri lcur place ce qui S1lit: 

«Rt; de remplacer ceux qui serol/t recu/lnus mal/wl/" 

nête.~ et incapables et ft ceUe fin [)I"el/(Ire l'avis du llin is
tre Américain régulièrement accrédit(; il Por/.-al/-Pril1 ('P». 

JI I.---Changer les troi.~ prem ièl"es liglle,~ dll 2èllle. 

paragraphe de la l'age ;) et h~s lire COII/IllC suit: 
«En a{(elldaTlt, s'il (;[ait nécessaire, le Gouverne11lent 

des g(ats-Ullis d'Am.érique apportera son ai,(le etc ... » 

IV ... -Supprimer les mot!; «(1/1.» et «devront» au 3ème. 

fJaragraphe de 10 [)(Ige:; el ell 1~J/séralll les mots «derront 

au 1n00nent du» lire la phrase cOI/une suit: 

«Les forces américaines qui auraient, le cas (~ché(Jnl" 
coopéré a-vec les troupes haïtienne8 devront au momen/. 

du. rétab li.ssement de l'ordre ptre retirées etc.» 

Je serai bien obligé il vot.re Excellence si elle von[.llil. 

bien m.e faire savoir si I:es modifications .-;011{ agréées par 

son gouvernenlent. 
Veu.illez, Rxcell.ence. agréer les 1/ouvelles aSSlIra/1ces 

de ma considération distinguée. 
(Signé) 

PAUL FULLER h. 
Agent Spécial des Etats-Un·is. 

fluant rang d'Envoyé Extraordinaire 
ct Minist1'e PI.énipotentiaire. 

SON EXCELLENCE IH. ULR1CK DUVIVIER 
Ministre des Affaires Etrangères 
Port-au._Prince .-
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:~ 

SECRETAIRERIE D'ETAT 
DES 

RELATIONS EXTERIElIRES 

Port-au-Prince, leI Juin 1915.-
M ollsieur le Min is[,re, 

J'ai l'honneur d'accuser ù votre Iixcellence réception 
Je sa lettre du .3 du courant, par laquelle Elle ln' a soumis 
(juelques modifications a/l, contre-projet, de convent;Ïol/ de 
Inon gOllvernmnent. 

Le Conseil des Secrétaires d'Etat, après examen. ({. 

accepté: 

10) Le changement; proposé par Votre Excellence ail 
4ème paragraphe de la page.'] qui doit se lire comme ,mil: 

«1)ans ce» but il s'oblige il inIerIJenir !)(JIU' empêcher toutf' 

int;rnsion d'ulle «Puisso/lce quelconque et repollsser tout 
acte d'agression contre la «R(;publiqlle d'Haïti». 

20) Le Conseil (J accepti> la suppression de l'alinéa. 
<dJes prpteurs pourront être cOllsultés sur le choix du haut 

personnel des douo/les», et l'addiûon sl/ivante ail pora

graphe précédent: «à remplacer ceux qui dans la p1"a;;

que seront reconnus ne pas remplir ces conditions». 
30) Le Gouvernement propose en lieu et place dl? 

la rédaction de Votre Hxcellence al/X trois prellûères lignes 
dll 2è.me paragraphe de hl page 5. celle-ci après: «Rn at~ 
telldant, s'il était nécessaire, «le Gozwernement des Etats

Unis -- Le Gouvernement haïtien préalablement consulté 
-' . apportera son aide etC ... » 

40) Le Gouvernement n'a pas agréé les modi/ica· 
t ion~ opportées, par Votre Rxcellence all 3ème paragraphe 

de la l'age .s. 
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POUl' la bonlle intelligen('e des o!JserNltiollS qut pd'

cèdellt, les articles //lodlfiés doi"elll se lire comme suil : 

l.-Le Gouvernemenl des }<;tats-Unis d'Amérique 

s'engage il jJn'/,(~r SOli ('Ol/Cours li la République d' Haïti 

pour la conservation de SOlI illdépendance. J)ans ce but 

il s'oblige ii intervellir pOlir empêcher loute intrllsioll 

d'ulle jwissance quelco1lque et repollsser tout acte d'agres. 

sIOn contre la République cl' Haïti. 

II emploiera li cet effet telles forces de l'armée et de 
la marine des Etats-Ullis, slIiralll qu'il sera nécessairt'_ 

Il.-Le GOllvernemenl des HI,ats-Unis facilitera l'ell

l/"(;e Cil Haïti de capitaux suf fisallts propres il assurer Ü' 

"Iein d(;relo[>pe/1/elll é(:()1/o//l ique de ce pays, à. améliorer. 

dmls 1/1/ très bref délai. sa silllation financière, 1/otalll

lIlelll li ameller l'unification de sa dette, de fa~'o71 il réduin' 
les garanties douanières qui y sont actuellement affectées 
el ri conduire ri une sérieuse réforme m01lhaire. 

l~n l'lW d'accorder ft ces capitaux toutes les g(/ralltie.~ 

Ilé:;irables. le GOlwernemelll d'Haïti s'engage li n'empZo< 

Y"ï dal/s les douanes conune dans les bureaux de percep· 

lion el au1res (lite de,~ fO/lctionnaires hai:tiens dont la 
/l]orolù.p et la l'Ojweill> sonl 1/oloires el à remplacer ceus 
qlli. dans la jJ/"afiqlU', ,~eraielll reC0Il111IS 1/e j)(ts remplir 

ces conditions. 

Le Gouvernemenl Haüie/l assurera aussi La pro

lection des caJJitml:r cl ell général de fous les I:ntérêl:,'i 

ét1"f11/gers par l'organisation d'Ilne garde Turale ri cheval 

illslrlllte suivant les méthodes les pllls modernes. 

E1l al,te:ulanl. s'il éU/i1 néces,mire, le Gou/lernement 

des Rtals-Unis - Le Gouvernement Haïtien préalable
mel/{ consulté - apportera ,'wn aide en Olle de réprimer 



12Z VILBRUN GUlLLi\Ui\IE-Si\iU - CE ~n;CONNU 

les désordres el les troubles grœves qui seraient de nal."re 
a compromettre ces intérêts étrangers. 

Les forces américaines qui auraient, le cas échéanL. 
coupéré avec les troupes haïtiennes au rétablissemenl 
de l'ordre, devronî être retirées du territoire haïtien a 

prem;i>re réquisition de l'autorité constitutionnelle. 

Je me permets, pour finir, de proposer aussi à votre 
Excellence, ml nom de mon GOlwernmnellt, l'article addi
ÛO/l1w! suivant qui prendra le No. S. 

En cas de difficultés sur l'interprétation des clauses 
de la présente cOTHJention, les Hautes Partie.<; contractantes 
s'engagent il soumettre le différe11d ft la Cour Permanente 
d'Arbitrage de la Haye. 

Vellillez agréer ek. etc ... 
(Signé) ULRICK DUVl\'IEl< 

SON EXCELLENCE 
MONSIEUR PAUL FULLER j1·. 
E. E. et ,vlinistre Plénipotentiaire deg Etats·Unis 

en Mission Spéciale 

LEGATION DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE 
PORT-AU·PRINCE 

HAITI 
Copie-traduction. 

5 Juin 1915. 
Excellence, 

J'accuse réception à votre communication du 4lViai (l) 
concernant des modifications à un projet de convention 
que j'ai rem.is ri Votre Excellence le 3 mai. (2) 

(1) Cette date du 4 mai est portée par erreur, c'est plutôt 4 juin. 
(2) M.ême observation 3 juin. 
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Veuillez agréer, Excellence, les nouvelles assurances 
de ma considération distinguée. 

(Signé) 
Pmû FULLER jT. 

U. S. Comtnissioner with powers 
of Envoy Extraordinm"y 

SON EXCELLENCE 
Mr. ULRICK DUVIVIER, 
Ministre des Affaires EtrangèTcs, 
Port·au·prince, Haïti.· 

and Minister Plcnipotentiary. 

Le rapport de M . .Fuller au Département d'Etat sur 

le projet de Convention qu'il avait été chargé de présenter 
au gouvernement de Vilbrun Guillamne-Sam et le contre
projet qui lui avait été opposé, sont des documents si pen 
connus du public qu'en les exhibant aujourd'hui, je 
prends la liberté d'en discuter les principaux éléments. 

Considérons, en premier licn qu'ils ont été la pré·· 
face des changements apportés dans notre communauté 
pendant 20 ans d'occupation américaine et qu'ils expli
quent en quelque manière le mode de l'intervention amé
ricaine en Haïti immédiatemen.t après le drame du 27 ct 

du 28 Juillet 1915. 

La première question à se poser, ce me semble, est 
celle-ci: «pouvions-nous éviter la catastrophe d'une in·· 
tervention américaine dans les affaires de notre pays en 
1915? 

La réponse à cette question ouvre la vanne aux hypo
thèses. 

Pour ma part, je penche vers la négative, ainsi que 
j'en ai exprimé le sentiment plus haut, parce qu'il nous 
aurait fallu renoncer volontairement au jeu extravagant 
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qil~U!le telle ré.soL.ltioll était irréalisa}lie étallt dOllllt' 

I~\./elle se heurtait à ce moment-là aux forces incoereibJ;.~~ 

(r~m:j;jtions, de préjugé" et d'ineompréhensions qui eon

cEtionnen: la mentalité des neuf dizièmes des homme:'! 
politiques de ee pays. Pen d'entre eux avaient été aSSl'i; 
lacides et dispo:"aient de l'ellvergure suffisante ponr sou

lever l'enthousiasme des ll1as~es populaires et paysanne;; et 

1(~urilllposer les directives d'une véritable révolution :-'0-

ciale et politique, capable de juguler ees poussées insur
rectionnelles sans ~ignification et sans ohjectif - si ce Il<'. 

fut ]a simple conquête du pouvoir suprême ponr le~ 

jouissances qu'il procure. 

Et pnis. je ne mis pas dupe de la longue préparatioll 
technique et militairf' qui a précédé l'occupation des force, 

ilmérieaines de notrf' territoire. 11 n'y aurait guère qn'ù 
évoquer la mission du fameux eapitaine Young, un congé

nère, envoyé pour la prennere fois COllune Attaeh:' 

militaire (les Etats-Unis à la Légation de ce pays à Port
an-Prince, dont les papiers saisis dans une aventure qu'il 
:"erait oisenx de raconter ici, ont révélé les plans de l'in
vasion préméditée. Et de pIns, ne serait-il pas puéril de 

passer sou!" "ilence ceUe longue bataille diplomatique li

vl"~e par le gouvernement américain à notre pauvre pay~ 

pOUl" Hrriver à la po<;se"sÎol1 du Môle Saint-Nicolas sou" 

nne forme on une autre 'r Nous avons toujours résisté vil"

toriensement à cette pression insidieuse et incessante. :Mai .. 

la prépondérance acquise par les Etats-Unis dans le bassin 

de:" Carèlïhe~ après la guerre hisPèlllo-américaine avait 

ehangé la tactique dn Département d'Et at, comllle- llOll~ 

rilVol1:-' signalé p1"l~eédemment. 
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Cependant, Washington ne restait pas moins inquiel 

d'une éventualité quelconque qui faciliterait la mainmise 

d'une puissance européenne, blU la presqu'île du Môie. 

Après avoir éliminé l'Angleterre du jeu, il observait avec 

vigilance les aspirations supposées de la diplomatie, ail,-
mallde qui avait :-;nscitt- <'11 1902, la coalition de rIwlit' et 

de l'Angleterre pour procéder à une intervention colleeiive 
<In Venezuela. Le Gouverncment américain ne "'c :-;enlail 

pas prêt à affronter une guerre contre l'Allemagne impé

riale dont la puissance militaire sur terre et sur mer étai l 
assez impre,,;sionnallte pour faire réfléchir n'importe {jlh>l 

adversaire éventueL Mais, d'un autre côté, la W-ilhem~· 

trasse ne cherchait-elle pas à acquérit· dans la mer des 
Antilles une base navale eomme elle avait obtenu un point 
d'appui territorial, Lt" Kia-Tchéou. en Chine? C'est nnt' 
hypothèRt' qu'on ne saurait écarter sans examen. Or. l.~, 

commerce allemand en Haïti était établi S11r une position 

qui défiait toute concurrence. Les plus fortes réclamation,.; 

étrangères contre notre gouvernement venaient précisè. 
HH'nt de cette source. Il y avait là une situation suffii'~Wl
ment sérieuse pour inquiéter le Pentagone et lp Départe
ment d'Etat. Et voilà qne survint la guerre enropéenne 
de 1914,. Une fois de pIns, l'échiquier international était 
bouleversé et senls, le~ Etats-Unis d'Amérique, parmi les 
grandes puissances, étaient restés en dehors du conflit. 

Le moment leur paraissait donc extrêmement propice pOll:" 
écarter tout danger d'une immixtion possible de la nation 
allemande dans le hassin des Caraïbes, à une condition, 
cependant, celle de la stabilité et de la paix continues dam 
les Etats de cette région. Et ce fut juste à ce même moment 
que notre pauvre pays affligé. semblerait-il, d'une dé
mence collective, s'était trouvé enchevêtré dans le dédale 
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d'une série ininterrompue de guerres civiles. Les insur· 
rections fomentées dans la région du Nord-Est, avaient 
pris le caractère honteux d'une industrie florissante. Les 
chef:; de bande qui amenaient tels et tels leaders politiqueè 
au fauteuil présidentiel étaient gorgés' d'or en récompense 
de leurs entreprises. Leurs exemples suscitaient la compé
tition d'autres énergumènes et déterminaient en fin de 
compte, la perpétration d'un état de choses destructeur" à 
la longue, de toute possibilité de conserver notre entit;' 
(l'Etat souverain. Dès lors, à mon gré, du moins, la seule 
pcsiLi0:i1 qu'il convînt de prendre, était la mise en pratique 
de la rcal politik, de la politique réaliste et qui consistait 
à limiter le danger qu'on ne pouvait plus éviter. 

Au lieu de cela, nous avons adopté la politique du 
pIre: celle de nous entre-tuer en des rencontres fratri· 
cides. 

J'accepte donc COlllme fondée la conclusion pessi. 
miste du rapport de M. Funer. Il fallait coûte que coûte 
mettre fin à la guerre civile en Haïti et seule l'assistance 
américaine en ces heures fatidiques pouvait nous y aider. 
Mais au lieu d'en arriver à la forme brutale et cruelle qui 
a prévalu après le 28 Juillet 1915, je me demande si l'on 
ne pouvait pas parvenir à un modus vivendi qui nous eut 
épargné les horreurs des 2.000 tués et les innombrable" 
humiliations que nous a imposées l'occupation. 

Car, les pièces que nous avons publiées ci-dessus éta
blissent que l'accord s'était réalisé entre les négociateurs 
de Juin 1915 sur tous les points du contre-projet présentl~ 

par le Gouvernement haïtien, excepté sur la question de 

la durée d'une intervention des forces armées américaincl'l 

appelées à combattre toute insurrection éventuelle. 



VILBRU~ GUILL\U\\1E-Si\l\1 - CE l\lECONNU __ 1~7 

Sur cette clal1~l', M. Fuller demandait qn
o

ol1 fît COIl

fiance a ux intention~ amicales et à la bonne foi de son 
gouv<,rnement ('Il lui laissant le libre choix de décider {k 

['opportunité (lu retl'llit des troupes engagées daus UIlt' 

action de guerre sur le sol haïtien au double point {le vue 
tactique ct stratégique pour le succès final de rentreprisl~o 

A celle phase de la discussion o quelle attitude eonve
naÏt-il de garder? 

Fallait-il marquer de la méfiance au diplomate atllé

ricain on accepter comme un engagement de gentleman. 
(·t'lui qn'offrait ](' repré~cntant penmllnel (Ill Président 
rie.;, Etats-Unis d'Amérique. 

Le choix entre l'ull{, ou l'antre attitude était ans,,1 
délieat qne scabreuxo 

Du côté haïtien, le Chef de l'Etat SOUCIeux dl~ ~e, 

,oc"pomahilité;; du 1II01uent et du compte qu'il doit reotln' 

ù la postérité de st's actes, appuyé sur le douhle assentiment 
de ,;on cabinet ct de~ Chambres Législatives, voulait réser

\-1'1' il l'orgueil et Hn prestige de la nationo If' privili~gl' 

"ollverain dl' faire retraiter les force~ étrangères dn ';01 

haïtit'Il ausf<itôt que la réquisition en aurait été faite pal' 
l'autorité légitiuw et cOll~titutionnelle. L'un et l'autre parte
naire, are-houtéii ~1I1' le;; positions respectives n 'o11t poin~ 

voulu l'li démordre. M. Fnl1{~r alla jusqu'à considérelo que 

mettre les forces de 1'<11'1nél' et de la marine américaine à hl 
merei d'un ordre de n'importe quel gonvernement~tranger, 

c'était 1('8 ravaler à un rôlf' dl' laquais {1e mot est de lui: 
tam]i,.; que M. Duvivier parlant au nom dn Présidellt de la 

République, insistait sur la blessure profonde qui aurai' 

t·tl~ illfligée à la sellsihilité dn peuple haïtien si la signa

'tlll'/' dn Traité Jle lai,;sait pm; an gouvernement llationaL 
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la possibilité de solliciter le retrait des troupes étrangères 
du territoire à tout moment que la nécessité le lui COlll

manderait. Il y avait là une impasse à laquelle la dignité 
nationale avait acculé l'un et l'antre négociateur. Néan .. 

lIloins. ilnons paraît qu'à cette heure grave où se discutait 
le problème difficile' dont il s'agissait, une formule d.> 
transaction et de compromis entre les deux thèses n'était 

pa~ introuvable. 

Il nous semble qu'on pouvait admettre de part et 

d'<lutreque «les deux gouvernements, après s'être consul
té",. et snr la réquisition qui en serait faite par l'un ou 
rautre, se mettraient d'accord pour opérer le retrait de'i 
forces dc l'arn).ée et de la marine américaine appelées il 

combaLtre les troubles civils sur le tel'ritoire haïtien au 
moment où les représentants de l'un et de l'autre gouver

llt'ment en jugeraient l'opportunité». 

Evidemment eette formule ou toute autre s'inspirant 

du même objectif de sauvegarde~' la légitime susceptibilité 
de l'un et l'antre partenaire aurait eu le mérite d'empê

cht'l" la rupture des négociations_ Et par voie de consé
lll1t>lH'e, le Traité signé, .la protection d'une simple gard,~ 

L\JlI.~ricaine du palais. présidentiel en aurait empêché l'as~ 

saut par quelques irréguliers mal armés et peu rompus à 

la maîtrise des armes .automatiques en usage dans les 
al'Ill~e~ modernes. 

Du même coup, la trahison des chefs cacos n'aurait 
p,'ohahlement pas en lieu ct même~ si, le cas échéant, elI.' 
;;efut produite, elle aurait abouti à nn sanglant échec. 
D'antre part, le sauvage égorgement des prisonniers de la 
Hue du Centre aurait été évité et n'aurait pas provoqué ]t' 

11011 mOIIlS sauvage lynchage de Villwun Guillaume-Sam. 
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rt'ndll l'e~ponsable de ce lâche assassinat collectif qu'il 

1\ 'avait pas ordonné comme on le lui a imputé, 

San,; doutc, resterait la loyale application de. part .üt 

d'autl'e dn Traité concln selon le~ clauses stipulées dan" 

Je l'ollLre-projet. A considérer l'application qui a été faite 

dl' celui qui llOIl~ a été ('nfoncé à la gorge par les baïoll', 

I1t~ttt'~ d.' l'<<Oeellpatiom) ponr nous servir de l'énergique 

l>'\.pr(';.;~jon dl' Franeklin Ddano Roosevdt, nOlis SOllllllC" 

l'Illltraint d'être circonspect quant à la bonne foi de ceux 

\Iu'on a appf'léi' le;:; «officiel" dn Trait.é». à nn moment 

lloflné. 

)L:i~ la lJ~I<,~tioJl dWIl~I' ('Ill ii'l'('nll~lIt d·a"peet. "\.prè~, 

Jt." èpouvanLalJleii dé;;ordre:i du 28 J uilll't 1 t)] S. le peupl:' 

haïtien --- CIl ce qui concerne la Convention qui lui a é.t.~ 

imposé'e - a été soumis aux injonctions d'une occupatiou: 

militaire avec toutes les conséquenee,.; qui découlent dl' 

cette situation de fait. Il y eut bien. un soi-disant Trllit,' 

dont- nom avon:i été contraints d'accepter le texte intégral 

,.aIl~ en changer une virgule. On sait d'ailleurs que' toutet< 

le,. occupations militaires ont une COllllmme significatioJl 

quelle que soit l'armée qui en endosse l'initiative et l'ap-' 

plif:ation. de quelquc nationalité qu'elle se réclame: Elles 

:~ont par essence des implications de la force. L'occupatÎoll 

ilIlll:ri('aille (l'Haïti {le L 9] 5 à 1934~ malgré l'étrangeté (Ion! 

dIe s'est payée la fantaisie en s'affublant lIll gouverllemeiÙ' 

bicéphale - l'indigène et l'étranger - n'a pas dérogé. a 
ta règle. Elle a légalisé leli abu." de la Loi du plm fort'~, 
['lus ni moins. 

Quels bénéfices en avons-nous tirés '? est une autr,~ 

lllle~tioll que 1I0lb n'ayons pll~ Ù allalyser ICI. 
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El, maintenant, au point où nous en SOmllleS arrIve 

dan~ l'exposé des faits el des particularités de cet essai, illw 
s'agit plus que de suivre le fil des événements après la rup

ture des pourparlers haïtiano-américains au départ de M. 
Fuller de Port-au-Prince, le 5 Juin 1915. 

Ull peut en dire ({ue peuple et gouvernement, elll
;pol·té~ par la trajectoire des circonstances, vivaient dan;.; 
raut.'nte d'ulle décision qui pouvait aussi bien venir d(' 
\Vm;hingtoll .qUe des rencontres entre les troupes loyalistt~S 

et les iusurgés dn Nord. Cependant, lm incident sensa

tionnel s'était brusquement produit sur la frontièr~' 

haitiano-dominicaine, au plateau Central. Due info1"l11l1' 

tion ~-enne de Hinche apprenait que le Général OJ"eRt;~ 

Zamor récemment Présidelltde la Républiqut' et parti 
pour l'exil, venait d'ptre ar,rêté (')1 e('t arrondisIlPlllent 
-frontalier. 

Aussitôt, Vilbrull Guillaume-Sam, appela M, EUUllél-

nuel. Philogène, son Préfet de Police et Inicommanda if.. 
:iC rendre à Hinche, accompagné d'u11 détachement d'homo 
me.,;, pOUt· ramener l'ancien Président à Port-an-Prince. 

Il précisa qlH' tous les égards devaient être accordé" an 
~U'jsonnier et surtout que aucun attentat à SH vie ne devait 

ètt"c tolél·é. Il en rendit le Préfet personnellement respon
sable au péril de sa vie à lui, le Préfet (1). Celui-ci li 

t'aeonté qu'il ent heallcoup de peine à lutter contre l'ini-

(1) Nous tenons' ces détails de M. Thomas H. Lechaud à qui 
Emmanuel Philogène les 11 confiés au retou·r de sa mission à 
Hinche. 
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mitié de ses hommes envet's le général Oreste Zamor qu'ils 

rendirent responsable de leur défaite au moment où les 
troupes de Davilmar Théodore fnrent repoussées aux 
Gonaïves dans cette fameuse rencontre qui valut le fau· 
teniJ présidentiel à Zamor. Pour obéir :lax instructiol1F 
farmdlcs de Vilbrun Guillaume-Sam et mal1~Lenir l'o· 
héissancc et la discipline parmi ses soldats, M. Enunanul':l 
Philogène fut obligé de fusiller un instigateur qui fomen, 
tait le mauvais parti que l'on voulut infliger au grand 
prisonnier. Celui-ci arriva sain et sauf à Port-au-Prinef' 
et fut déposé dans une cellule de l'étahlissement péniten
CIer de la Rue du Centre. 

Et les jours se succédèrent aux jours dans la 11I0JW

tonie des heures ensoleillées. 

:;c 

Dans la preuuere huitaine de Juillet, je reçus un 
message téléphonique du Président qui m'appelait an 
Palais. Dès que j'eus franchi le seuil de son cabinet d., 

travail, il m'apprit que tôt, la veille, iJ avait reçu un 
câble de Paris lui annonçant la mort de son ami le Dr. 
Nemours Auguste, .Ministre d'Haïti à Paris et m'en offrit 
la succession. J'acceptai avec plaisir. Il me raconta q,uc 
ma nomination avait en lieu avec le consentement do. 
Conseil des Secrétaires d'Etat dans les conditions suivan
tes: le Ministre des Relations Extérieures M. Ulrick 
Duvivier, en informant le Conseil de la nouvelle de ]a 
mort du Dr. Nemours Auguste, avait laissé entendre
qu'il y avait de multiples affaires pendantes que le titu
laire de ce poste n'avait pn régler pendant son état de 
maladie et qu'il proposait la nomination de ;;on ch('f de 
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Division M. LÉon Déjeall, très imlm de ce qu'il y avait 
à faire qui, en qualité de Chargé d'Affaires irait le plm 
tôt que possible remplir cette mission urgente. 

IVI. David J eannot, Ministre de la Justice combattit 
la candidature proposée et lui substitua celle du Docteut' 
Auguste Casséus (d'Ennery) dont le rayonnement dam 
les milieux parisiens rendrait heaucoup de services au 
pays. La discussioll s'étant généralisée sur les mérites de 
ces deux hommes, le Président demanda d'y surseoir, en 

réservant la solution de la question à la fin de l'ordre 
du jour de la sé:~nce. Ce Ciue chacun accepta volonticr". 
L'ordre du jour épuisé, le Président reprit la discussion 
en disant :«J'ai moi aussi, un candidat: M. Priee-Mar,.. 
Qu'en pensez-vous? A l'unanimité le Conseil se rallia à 

lui. Alors, M. Auguste Bonamy, très a1mahJement deman
lb que me füt attr~hllé le titre d'Envoyé Extraordinaire 
et Mini",tre PIén~potel1tia;T('. Ai!1~i fl~t fait.. 

Si je rappelle ce souvenir, c'est uniquement pour 
démontrer, une fois de pIns, que Vilhrnn Guillaume-Sam 
était loin d'avoir été un dictateur et que même dans les 
questions où la Constitution lui réservait le privilège de~. 

décisions qui n'émanaient que de lui, il sollicitait l'avi" 
de ses Conseillers. Il avait par dessus tout le respect de 
la Constitution et mettait une certaine coquetterie à ho
norer les décisions dn Corps Législatif qu'il associait a 
.la vie politique de son Gouvernement. 

Là-dessus, les témoignages abondent. On me permet
tra d'en citer un que j'ai recueilli de la houche d'un grand 
avocat du barreau de Port-au-Prince. 

Au cours des batailles qui se poursuivaient dans le 
Nord, le Général Bienné Bastien en perdit une qui donna 
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des avantages fort appréciables à l'ennemi. li fut accusé 
de trahison et traduit devant un Conseil de guerre siégeant 
à Port-au-Prince. Malgré la défense vigoureuse de son 
avocat, il fut condamné à mort. II signa un recours au 
Tribunal de Cassation. 01', à la grande surprise de l'avo
cat, il apprit que son client venait d'être embarqué sur 
un aviso de guerre en partance pour le Cap où l'exécution 
de la sentence allait avoir lieu. Me. Luxembourg Cauvin, 
hâtonnier de l'Ordre des Avocats, sollidta de M. David 
Jeannot, Ministre de ]a Justice, qu'une entreVUe entre 
lui, le Bâtonnier, et le Président de la République, eût 
lieu le plus rapidement que possible afin d'empêcher le 
départ du Général Bastien pour le Cap-Haïtien étant 
donné qu'il s'était pourvu au Tribunal de Cassation con
tre la décision du Conseil de guerre. 

L'entrevue eut lieu au Palais National. Le Président 
rejeta la requête de l'Avocat avec promptitude et violence. 
Jeannot intervint et précisa qu'aux termes de la Loi sm
la matière tout pourvoi en Cour de Cassation freine 
l'exécution de toute décision de Justice. Instantanément 
le Président se calma, s'excusa auprès de son ami, Maître 
L. Cauvin, de son accès de colère et ordonna que le pl'Îson
nier réintégrât la cellnle du Pénitencier en attendant la 
décision de la Cour de Cassation. 

Tel était l'homme, prompt à la colère, primesautier 
et impulsü, mais également prompt à la détente aU$sitôt 
que la raison lui en parut péremptoire. Poli et chevale
resque, il exigeait en retour qu'on ohservât envers lui les 
formes élémentaires du savoir-vivre. Il haïssait les fami
liarités et le débraillé. Nul parmi ses familiers ne pouvait 
se vanter de l'·avoir vu en negligé. Propre et soigne à l;e:x:
trême, il avait une 't'êpugnance instinctive contre tout ee 
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qui lui paraissait sale ... Aussi était-il un passionné de l'or
dre et de la méthode. Si véhément qu'il pû,t être à 
l'occasion, le verhe haut, la mine renfrognée et sévère. 

aucun vocahle ordurier n'a jamais sali sa houche. 

Fidèle à la parole donnée, si des circonstances indé· 
pendantes de sa volonté, l'ohligeaient à s'y déroher, il se 
confondait en excuses et s'efforçait de trouver un moyen 
pour réparer sa faute. Assujetti au souvenir des moindres 
services rendus, il en avait la gratitude attendrie et la re
connaissance infinie. Attaché au droit, fervent serviteur 
de la justice, il avait horreur du mensonge et de la duperie. 
Aussi hien détonnait-il dans les milieux de la politique 
haïtienne par sa franchise hrutale à la manière d'un 
Alceste égaré dans le monde aherrant des Philintes. Doux 

et tendre dans son foyer, c'était plaisir de le voir jouer 
avec ses 'enfants en has âge en se mettant eandidement à 
leur niveau. Et pourtant, il revêtait quelque fois un visage 
dur au dehors comme s'il tenait à jouer à un per20nnage 
d'emprunt ... 

A ce propos, il me souvient d'avoir été le spectateur 
d'un épisode de sa vie aussi inattendu qu'imprévisihle. 
C'était en 1894. J'étais alors un interne au Lyeée Pétion. 
Les va'cances de fin d'année scolaire proclamées, j'avais 

été convié à venir les passer chez lui, mon correspondanl 
occasionnel, pendant qu'il résidait momentanément à 

P·ort-au-Prince, pour suivre la session législative. Député 
de la Grande Rivière du Nord, il hahitait à la Rue P'avée 

un~ maison à étage, proche du Palais de la Chambre, en 

compagnie des deux collègues de l'Arrondissement MM. 
MUfort Jean François, Député du Dondon et Emilim 

Jean François, Député de Saint-Raphaël. 
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A cette époque lointaine, la Rigole des Ruisseau.'
modulait sa chanson rauque parmi le frétillement' d'cr; 

têtards et des anguilles aux riverains attardés pendant 
le;; après-midi tièdes en de longs et incolores bavardages: 
Le Député de la Grande Rivii~re échangeait de hana18 

propos avec sa proche voisine, à l'ombre de leurs galf'.l-it'r': 

~umelles. Soudain, vint à passer une voiture au fond d,," 
laquelle se distinguait Mademoiselle Pauline D. dans iii 
.plendeur d'une Vénus noire. LI:' Député blêmit et arrêta 
brusquement la conversation. 

La voisine, intriguée. lui PO;;R la qnestion : 

--Vous connaissez cette jolit' passante, dellUtU-
-dM-t-elle? 

-Pas preclsement, répondit-il. Mais elh~ ressemhl~ 
tant à la fiancée avec laquelle je viens de rompre, qtu·' 
fen ai été vivement impressionné ... Excusez-moi, ajoù.' 
ta-t-il peu après. Et il monta aussitôt dans sa chambre. 

Vingt minutes plus tard. ayànt hesoiIi, moi allS8i, 

J'aller dans la même chambl'c où mon lit de camp était 
dressé, je trouvai le Député, la tête enfouie dans sou: 

oreiller, pleurant à chaudes larmes ... 

Le voilà 11lomme inflexible, rébarbatif, ab'ahilaire' 
tel que la plupart des gens le considéraient. En réaiit6 c~" 
qui apparaissait chez lui, n'était que le masque d~uni~; 
autre personnalité qu'on ue pouvait découvrir qu'en rap~,' 
prochant de près. . 

Mai .. , alors on a le droit de se demander pourquoi. 
tenait-il tant à cette dualité (le sa personnalité? Pourquoi 
tenait-il tant à s'extérioriser en un tout autre individu 
qu'il n'était? S'était-il fait une opinion si pessimiste de la 
nature humaine qu'il avait constamment besoin d'urie 
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armure de défense contre la malfaisance et la fourl.,erÎ(· 

d\mtruÏ? Peut-être. Et c'est cc qui expliquerait la grandt: 

méfiance dont il entourait tonte appt'oehe humaine. En 

général, une telle attitude provoque des eonséquem:es 

inattendues dont les gens daués de pareil cmuplcxc sonl 

le& premiers à souffrir. Ils Il'u..rivent à sc dédoubler ct 

à se. livrer à autrui lIu'après avoir acquis la ceTtitudt: 
qu'ils ont épuisé l'examen au sujet et qu'ils peuvent avoir 

canfiance en lui, Malheureusement, il y n presque ton-. 
jOtil's une faille dans cct examen et qui est à l'origine de'" 

plu" douloureuses -conséquences pOUl' la vie et l'honneur: 

01" -c'est ce qui advint il Vilht'un ,Guillaume-Sam. n 
.fut trahi, hafuué, vendu par quelqnes un,;; de ceux (Ion~ 

il s'était méfié d'ahord, puisqu'il crut avoir conquis. 

amadoués, séduits .. Cette erreur prodnisit la eatastroph~ 
dans laquelle il fut précipité .. 

Ainsi il avait fort malencontreusement mêlé de.,;, 

groupes de cacolS aux militaires préposés à la défense dt> 
s~ résidence présidentielle. Il avait cru avoir jngulé 1 .. 

saif' inextinguihle de trahis~m8 de ces cacos. Il s'était 

lourdeme.nt trompé. Leurs chefs, fatigués d'être pliés ft 
une discipline qu'ils trouvaient trop sévère, s'étaient allié" 

soorètement aux conspirateurs qui, pour mieux mijote:' 

leurs projets, s'étaient trumiuiHemellt ·réfugiés an Consu
lat du Portugal. Là, ils moutèrent leurs stratagèmes uvee 

dt~s affidés dndehors. Ce fnt al' la sorte que MM. Edmond 
Palynict", Charles de Delva, Hermann Robin préparèrent 

l'attaque du Palais avec la complicité d'Emmanuel Philo. 

gènt·. tlt' l\Iételllls et d'llUtres elu-fs cacos. Ln police di.!· 

G;'~lYerlleHlent avait été avertie de la machination du 

complot salls e('pendant :;oupçonncl' qne son succès. dl~·· 
. ,. 



VlLBRUN GUILLAUI\1E-SAl\1 - CE MECONNU i37 

pendait selon les conjurés de la trahison del; cacos ca~el'
né!'; dans la cour dn Palais ct répal·tis en d'antres postes. 

L'heure de l'attaque préalahlement fixée à 10 heureo; 
du soir, le 26 Juillet, avait été reportée au lendemain .l 

·1 heures du matin sur la demande ,les Chefs cacos, 
lll'assure-t-oll. 

A cette heure-là, les premiers coups de fen llartirenf 
directement d'un grollllc d'assaiIlanls venus se mettre en 
position derrière ln clôture en maçonnerie qui protégeait 
la façade occidentale de l'édifice. 

La défense Pl'ésidentielle réduite à l'essentiel repo
:;ait sur ceux qui restèrent fidèles an devoir: le corps des 
aides-de-camp particulièrement éprouvé (19 blessés et l 
tué). Il était comma ndé par le Général Délens Robinson 

'lui le eonduisi t splelHli("]emenl au feu. Au groupe ,le'i 
<1 ides-Ile-camp, il faut tout de suite ajouter les él émeuts 
de la «RMormc» dont le Colonel Duperval était le Chef, 
les contingents réduits de lu garde traditionnelle également 
très éprouvés el qui étaient placés sous la direction de,;; 
valeureux officiers supérieurs : Ménélas (hlessé) Lavic
loire (tllé) Piquant et Hermann Baron, tous remarquahle~ 
par leur bravoure et leur dévouement exemplaire. 

Voici (l'ailleurs le tableau (iétaillé des événement . ., 
successifs des jOllL"1lée8 du 27 et 28 Juillet 1915 peint pal' 

des témoins, M. Luc Dorsinville et M. Pierre Girard, 
aIol's Ministre de France en Haïti, qui en ont fait l'exposé 

public sans qu'aucune critique on mise au point, en eÎlt 
altéré la véracité. Et pour compléter leurs récits, nouo; 
Hvons obtenu du Général Délens Robinson, le Chef d'Etat 
major de la Garde Présidentielle d'autres précision!" dOUE 

l'a('cent poignant révèle l'exactitude dn fait vécu. 
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. Le Professeur Luc Dorsinville dans une série d'ar
ticles publiés en Juillet et Août 1952 dans «Haïti-Jour
nah>, complétés, ensuite, par Iles notes rrumuscrites qu'il 
lU ~a autorisé à utiliser, a relaté certaines particularités 
de l'attaque du Palais dont il a vu le~ préparatifs parce 
qu'il a été, lui aussi, un réfugié du Consulat du Portugal 
et que, sollicité par les conjurés de participer ? leur 
aCtion, il s'y était refusé. 

Et d'abord, il eut l'occasion, le 25 Juillet, d'~ntel1drc 
des propos proférés par Charles Oscar qu'il retint. Par 
les traits suivants, Lue Dorsainville a mer'1tionné ~e qu~il 
a vu et entendu : 

«Il a été prouvé, écrit-il, que par un ser'vice de police 
bien organisé, l'autorité militaire responsable de la sécu
rité Pll.blique, était informée de la prise d'armes qui se 

préparait par les cito:ren.~ Hermann Robin, Charles de. 
Delva et Edmond Polynice, réfugiés au Consulat du Por
tugal, sis au haut de l'At,enue John Brown. En effet, I.e 
25 Juillet, donc deux jours avant le 27 (Jour J. choisi 
par les trois principaux conjurés), l.e Général Charle.~ 

Oscar, COlnmandnnt de l'Arrondissem.ent de Port-au-Prin
ce, longea, ri cheval et suivi (l'un officier d'ordonnance, 
la chaussée. Arrivé à la. hauteur du Conszdat, il eut l'air 
de n'avOl:r pas vu M. Edmond Polynice qui était accoudé 
au mur de clôture extéri.eure, n'tais l'apostropha : 

( J'étais, m.algré moi, un asilé «politique» au même 
Consulat du Portugal, pour n'avoir été qu'un jeune jour
iiitiiste d' oppm;iiion contre l'action des révoltés dits«cacos» 
ait temp.~ du gouvernement du général Oreste Zamor). 

: , 

-«Edmond! dit Charles Oscar, Edmond! ... 

Vous ne vou.lez pas cesser vos agitations! 
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Eh! bien, croyez-moi, c'est moi, Charles Oscar qm 
vous l'apprends : 

SI UN COUP DE F'USIL PART A PORT-AU-PRIN
CE, C'EN EST FAIT DES PRISONNIERS DU PENI
TENCIER DE LA CAPITALE». 

Et Charles Oscar continua de longer la chaussée 
tandis que, témoin auriculaire, je murmurai à l'entende
ment de M. Polynice: 

«C'est grave. C'est très grave. L'on devait ne pas 
oublier cet avertissement». 

Poursuivant la relation de Ce qu'il avait entendu ou 
vu relatif à l'attaque du Palais National, le 27 Juillet 
1915, M. Luc Dorsinville a ajouté: 

«L'attaque avait eu· lieu .•. Cependant, vers les cinq 
heures du matin, MM. Candelon Rigaud, Schoelcher Jean 
Louis, un Verne du Cap et moi qui avionis chacun de nous~ 
une raison pour ne pas prendre part à l'action, vîmes M. 
Edmond Polynice qui s'en était revenu la face blême 
telle celle d'un cadavre. Mais au même instant, nous en
tendîmes d'autres coups de fusil et des rafales de riposte 
dans la zone du Palais de la présidence: 

«ça, dit Candelon Rigaud, c'est une nouvelle at
taque, je m' y connais comme ancien militaire. 

-Ah! oui, ponctuai-je, ... Au moins, ils ont le cou
rage de se faire tuer, ceux qui ont combiné cette 
malheureuse affaire». 

Dans la suite, l'on avait appris que c'est grâce à la. 
trahison d'un Chef Caco enfermé au Palais de la Prési
dence et qui avait toujours dissimulé une rancœur 
profonde contre Vilbrun Guillaume que les assaillants 
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durent leur salut, par cette nouvelle attaque produite 
vers les cinq heures du matin ... » 

Mais avant de passer à l'analyse des divers témoi· 
gnages que nous avons réunis pour en tirer le maximum 
d'approche vers la vérité sur les événements qui ont 
ensanglanté les journeés du 27 et 28 Juillet, il convient 
d'éclaircir certains points obscurs qui en ont masqué 
r explication. 

Pour commencer, ne faudrait-il pas se demander 
quel fut l'objectif immédiat du mode d'attaque adopté 
par les conjurés à 4 heures du matin? 

Pourquoi -et sur la demande des cacos, prétend-on 
- en avaient·ils changé l'heure fixée au préalable, la 
veille, à dix heures du soir? Quel était donc leur plan? 

En utilisant des points de repère fournis par la rela
tion du Général Robinson que nous publions ci-après, il 
nous semble possible de l·épondre à ces questions, cn 
mettant en évidence le but priInordial que les assaillants 
avaient en vue. 

n nous paraît vraisemblable, en effet, qu'ils vou
laient envahir l'enceinte du palais en un groupe compact 
dès que l'accès leur en eut procuré l'opportunité, puis, 
pal' un feu de peloton massif, désorganiser les dispositüs 
de la défense en provoquant la surprise et la confusion 
chez l'adversaire, d'autant plus que ces assaillants es
comptaient une coopération étroite des cacos casernés à 
l'arrière de l'édifice. Alors, à la faveur de la pagaille et 
de la panique, foncer sur Vilhrun Guillaume-Sam et 
s'emparer promptement de sa personne. 



VILBRUN GUlLLAUl\1E-SAM - CE MECONNU 141 

Ce fut probablement à l'exécution d'un tel plan que 
s'était référé le pronostic du Général Charles Zamor 
lorsqu'il fit la confidence au Ministre de France (1) M. 
Girard, qu'une prise d'armes allait bientôt avoir lieu, à 

Port-au-Prince. Et comme son interlocuteur lui faisait 
remarquer que le plus souvent, les mouvements qui pren
nent naissance à la Capitale, ont toujours échoué, le' 
Général répartit : 

«Cette fois-ci, 'ce sera contre la présidence même. 
Un jour, vous verrez des choses terribles». 

Hélas! le malheureux général n'avait pas pu prévoir 
qu'en «ces choses terribles» allaient s'engloutir non seule
ment la vie de Vilbrun Guillaume-Sam, mais aussi, celle 
de l'ex-Président Oreste Zamor, son frère, et par dessus 
tout l'autonomie même du pays. 

En tout cas, si le plau tel que nous l'avons imaginé 
était vraisemblablement celui des conjurés, on peut dire 
qu'il a totalement échoué. On peut également ajouter 
qu'à la lumière des documents publiés en cet essai, s'est 
évanouie la légende que ce furent les conjurés qui chas
:-;èrent le Président du Palais National. l .. a relation du 

Général Robinson en fait foi. Elle explique la teneur du 

billet autographe de Vilbrun Guillaume-Sam écrit à fa 

Légation de France et adressé à Charles Oscar dont nous 

reproduisons le fac-similé à la page 147. 

Voici ce que nous a écrit le Général Délus Délent; 

Robinson, Chef d'Etat-major des aides-de-camp du Pré

sident à la demande de renseignements que nous lui 

avons adressée : 

(1) Voir plus loin pa:e 151. 
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Docteur Jean Priee-Mars 
Pétion ville. 

Mon cher Docteur, 

Cap-Haïtien, le 27 Février 1961 

C'est très aimable de votre part et je vous félicite 
sincèrement de penser à. écrire une page de souvenir en 
l'honneur et à la mémoire de notre vénéré, regretté et 
malheureux Chef d'Rtat, le Général Vilbrun Guillawne
Sam qui a eu une mort tristement pl'ématurée pour avoir 
abandonné trop tôt le Palais National, malgré ma vive 
opposition à. cette décision. V ous ne pouvez pas être plus 
royaliste que le roi, me répondit.il, quand je lui ai fait 
savoir que l'ennemi est en fuite et que nous sommes 
lTiaîtres de la situation, et que même si nous devons ga
gner la Légation, nous aurons toujours assez de temps 
[Jour le faire, puisque nous n'avons qu'une porte à. fran
chir. 

On lnettra le feu partout me répondit-il, il y a des 
Légations dans le quartier, VOltS avez aussi votre famille 

et moi la mienne, les circonstances me commandent d'en

trer à la Légation, tous mes officiers du dehors m.' ont 

trahi. A ces paroles du Chef, je lui dis, je ne sais pas 

pour tous les autres postes, mais quand on a attaqué le 

Palais j'ai entendu une forte détonation du côté de la 

l.Jrison et du bureau de l'arrondissement, sûrement Oscar 

a été attaqué et doit être sous le feu en ce moment. 

Ce n'était pas exactement vrai que le Bureau dl-l 

l'arrondissement était attaqué, c'était de préférence le 
Général Oscar qui massacrait les prisonniers inutilement_ 

parce que si ce massacre n'avait pas eu lieu, on n'aurait 
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]mlUlLS pensé à. violer la l,égatwn de France, notre ChR.; 
n'aurait pas été assassiné et le pœ)!s n'a/trait· pas rer;u 
l'affront d'être occupé par les forces américaines pendant 
dix-neuf longues années. Bref. 

Entré il la Légation, le Président m'iLppellc, -sûre

ment aprè.'i avoi,. réfléchi ll'Op tard-pour me dire, est-ce 

que nous ne ponvons pas regagner le Palais National. 

Impossible, Excellence, avec qui et (wec quoi, puiJsque 

nOlis sommes désa"'IL(~s et nOLIs n'a'vons plus person1l#>; 

avec nous. 

La fatalité l~e1!ait de poser .'iO/l ombre sinistre et lli
gu,bre SUI' le Gouvernement et la personne même de nob e 

Chef qui est. mort le lendemain 28 Juillet 191,), de lfl 

même ignominielMc mort que notre Libi>rateur, t'Empe
reur Jean-Jacques Des.~ali"es. 

i~f(lil/ten(lnt, je continue il répondre il votre question

lIatre. 

Pouvez-vous pn~Clser la position des a.'i.'iaillallts (Ut 

moment de l' attalJue? -me demandez-vous. 

Charles de Delva était cleranl le Palais uvec ses 

hqmme.~, occupal/t une porûon de la Place. Quand le 

lJt/inistre Bonamy qui était ùttérimaire au Département de 

la. guerre . .,'y présenta (fVel' son Etat-major au secours du 

Gouvernement, malheureusement, il ne put rie1l foire 

pour nous et ,,'eut la vie sauve que grâce il une bourse 

contenant des pièce ... li' or qu'il jeta il ces occupant . ." et il 
flU précipitl' dans la Cour de la Légation par Charles de 

Delva lui-mkme. Dit reste (:'est ce qui m'a hé rapporté 

dans la .'luite. 
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Le Ministre 801/om)' hant à la Légation -(1 fait bri$er 
le mu.r qui séparait la Cour du Palais el; la Légation et 
a.<;./; venu rencontrer le Président Vil brun, qlli hait à ('~ 

moment de l'al/Ire côtp du mur, denmt les écuries du. 

P?:lais. 

_ A part Ch,(Il'les de De[.va, il y lIvaÜ aussi Ch,risûall 
F!-sch,e ef Hermann Robin qui ont pris l'art il l'attaqll"~ 

du Palais. 

Le Chef de la Police Victor Bronn que vous avez 
dû, certainement connaître était un officier dévoué el fi, 
dèle qui (l trOll-Vp. la mort devant le PaJais en criant: Qui 

V . ~ d 1 f . , . , ./ . we. evant .es orees qla s .Y trou:vawnl et qu t. croJazt 
liôtres; on lui a répondu. : (wf ficier seul avancez», et il a pl,; 

abattu. sw' le champ p01/r a:voir obéi à cet. ordre sans 

réfléchir. 

VOltS Ille demandez si les cac os Oli.t trahi le Chef. 

A cette question je répond,,\ comme suit: Pour moi j(' 

pen.<.e que le P7'ésid.ent n'a-vait pas le droit de compter 

sur les cocos dont il avait fait interner u.ne portion, au 

Palais National (tyant il sa t.ête le général Désir, une 

nutre porûo1l.alt Bureau de la Police et une troisièm.e au 

hW'eau de la Place. Le ('hef des Cocos s'appelait I.e général 

Métellus, son campement hait contigu il la partie nord 

du Palais, Il .Y avait aussi une portion de cacas qui se 

tenaient dans la. cOllr du Chef de la SlÎretp le [{Ani>ra! 

~m.manuel Philogèl1e. 

L'attaque du Palais (/ eu. lieu il qlLatre heures di,l
du. matin. Pon,- votre ':nformatinll, je snis obligé de VOIlS 

citer tonte une tirade d'un rpeit que j'a; fait sur la jOl/r

n(>p du 27 Juillet. 
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«Il est quau'e heures dix du. malin. Les premières 
lI~tes de Ut Diane réson.nent dans l'air. matinaL C' e.~t 
raide-de-camp de .<;er·vice DOl'ville Tlu'odore qui fait im
primer ce mOlH'ement de réveil (11/ Palais. Assis sur le 

péristyle, ces coups de clairons Ille (~(}mmllniquent l'éuer
gie IlPC€ssaire pour ch.asser lLIl sommeil de plomb qui 
alourdit. 11I~.o; paLLpières; car jeslIis à Ina (llIalre,,:in gl 

treizième mât de veille el: je ni8 arriver rer.~ //loi (·ef. 
officiel' (/vec le trousseau de clefs de la bal'l'û~re ii III /1win. 

«D'où venez-vous, lui demalldai.j(~ aussitôt.» «Je ri(>r;'s 

de faire sonner la diane et d'ouvrir U, barri.l're, afi/l que 

les officiers de la garde de service du. jour, puissent "l/er 
.~e meUre en (~tal et Denir ii lellr poste, me répondit-il.»

C'est trop tôt, retou.rnez refel:m.er, Ile ... avez-vous pas qU(! 

toute [a nuit flOUS sommes SUI' lin pied de guerre.» Ell ef Jel, 

Ïlnmédiatelnent, il fit volte-face et prit la directioll de la 
barrière, Il (~tait il plûne ([l'rivé dellant le sémaphore. qui 

se trouvait à la moitié de [' (lllée, qu' 01/. ouvrit le fell et 
une (:olonlle de qzwrmzte-!;epl. (~aC08, se rua SUI' le Palais 

et y fit irruption. L'aide-de-camp Dorville, atteint d'une 
balle qui lui perfora les joues vint tomber ii mes pieds, 
au bas des marches de l'escalier qu.i condu.it au péristyle 

et oz!. je Ille tenais deboul. le revolver au poing. Voyant 
cette bande se diriger dans ma direction, j' avais compri.~ 
tout d'abord que c'élait les soldats de la gal'de qlli fu
yaient, el {Jollr arrêter leur élan, je tirai à blanc sur eux 

un coup de revolver. Je Ill: hais t.rompé, j'étais en face de 

l'ennem.i qui riposta à mOIl coup cie feu, en dé.chargeant 

sur Ina poitrine ses quarante-sept fusils. 

«Fort heureuselnel/f pour moi les halles ne portèrent, 

1'(1.0;. Ce que Dieu garde est bien ganlt'. IH on heure II' arait 
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pas sonné, j'étais réservé pour u.ne belle e.t noble m.i..'isùm~ 
celle de sauvegarder 1nomentanément la vie du Claef 
de l'Etat et de sa famille et de faire aussi la défen ... e 
de la maison militaire qui hait confiée à mon. homum-r. 
El sur son livre d"or, la renommée alù,it y inscrire mon 
nom, en lettre,,; ineffaçables. Je tirai li bout portant; onze. 
coups de re1Jolt'er snr l'elU~etni et réussi,<; il le meUre· en 
/râle. Je le tel/ai ... jltSqu'iI la barrière et ordonnai aux 
soùlats de la guerre de border les murs du Palais qui ser
vetient tout naturellement de rempart.» 

A h.uit heures le calme était rétabli puisque ['ennem.i 
(lovait fui. 

(Signé) : Génér(l/. DR LENS ROBINSON, Ca.p-Ha:itien 

.. 
:;; :!; 

V oici d'antre part, le fac-8imilé du billet reproduit 
ci-contre à la page] 47 et lIdref'sé par Vilhrlln Gnillaume
Sanl à Charle,. Oscar. 

27 Juillet 191;') 

li/on cher Oscar, 

Le Ministre Bouami m'Clyant donné l'assurance qUfJ 

l'arrondissement, la Pil,ce, le Port étaiellt occupés par le$ 
révulutionnaires pour l'a/'oir tenu, ",.' affirme-t-il d'un. 
personnage iinportant etlJoyant qu'aucune (mtOl'ité n'(~, 

tait venue il m.on secours jusqu'il plus de huit heures et 
demie, j'ai dû me décider ii gagner la Légation de France 
où je .mis . .Je regrette bien d'avoir écp mal informé. Pre
nez de votre côté. [0 mesure que vous dictera 1Jotre 
conscience. Trop ri {lire. 

Votre 

V. G nillaume 





148 VILBRUN GUILLAUME-SAM - CE MECONNU 

Et la bataille avait duré au delà de deux heures avec 
des alternatives de répit. Puis ce fut un silence lourd d'in
certitudes pour les uns et les autres. Les assaillants avaient 
déserté le combat sans avoir été poursuivis. Que se passa
t-il dans cet intervalle? 

Apparemment, nul ne savait dans l'un et l'autre 
camp, quel parti prendre. D'un côté, les assaillants dé8em
parés par l'échec de l'assaut tel qu'ils en avaient projeté 
l'objectif, s'étaient dispersés au point que l'un des chefs 
notoires, M. Edmond Polynice, avait réintégré le Consulat 
du Portugal dès cinq heures du matin «la face blême telle 
celle d'un cadavre» -elle portait l'empreinte de l'échec--· 
selon le témoignage de M. Luc Dorsinville. 

D'autre part, aucun secours de l'Extérieur n'étant 
venu renforcer l'action des défenseurs du Palais - ce 
qui leur paraissait la plus étrange des attitudes - le Chef 
de l'Etat crut à l'authenticité de l'information qui lui fut 
fournie au moyen d'un billet du Ministre Bonamy, réfugié 
à la Légation de France à savoir que tous les postes gou
vernementau.'!( de la ville étaient occupés par l'ennemi. 
Renseignement absolument inexact puisqu'aucun autre 
poste n'avait été attaqué excepté celui du Palais. Mais qui 
donc avait fourni ce renseignement à Bonamy? 

«UIl personnage important» précise la carte du Pré
!5ident. 

Ici nous tenons à laver la mémoire de Bonamy de tout 

soupçon de fourberie. Sa bonne foi fut surprise par le 

personnage dont il s'agit. Ce dernier avait-il des raisons de 

mentir pour amener la débâcle ou avait-il été lui-même 
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induit en erreur? Nous l'ignorons ... Mais enfin, Bonamy, 
enfermé à la Légation, par conséquent ayant été incapable, 
en ces heures d'angoisse et d'anxiété de vérifier l'exacti
tude ou l'inexactitude de l'information, crut de son devoir 
de la transmettre à Vilbrun Guillaumc-Sam, dans le dessein 
lie le soustraire, à une nouvelle agression qui, cette fois-là, 
pourrait être victorieuse. Alors, le Président se décida à sc 
réfugier, lui aussi, à la Légation. Cependant, en 110US rap
portant au récit du Général Robinson, ci-dessus énoncé, il 
semble que le Président après avoir franchi le seuil de la 

Légation, se soit rendu compte qu'il a été trompé, une fois 

de plus, et a voulu retourner au P.alais. Il était trop tard. 

Et maintenant, Vilbrun Guillaume-Sam, asilé à la 

Légation de France, se crut protégé par l'inviolabilité tou

jours respectée que nos traditions historiques et interna
tionales accOl'daient aux diplomates accrédités en notre 

pays. Le Ministre de France, M. Pierre Girard, dans un 

article publié dans le «Supplément illustré de la Revue 

Hebdomadaire», nouvelle série (21ème almée No. 30, 25 

Juillet 1925), va nous raconter ce qui advint à l'homme 

qu'un destin implacahle poursuivait de son arrêt fatidique. 

LE SUPPLEMENT ILLUSTRE DE LA REVUE HEBDOMADAIRE 
Nouvelle Série (21ème Année) No. 30 

UN ANNIVERSAIRE 

LA REVOLUTION D'HAITI 
(Juillet 1915) 

25 Juillet 192:: 

En ce temps-là, le Général VILBRUN GUILLAUMIi
SAM était Président de la République d'Haïti. 
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Il était depuis cinq mois à peine arrivé à la magistra
ture suprême par une révolution, comme :y avaient été 
portés ses prédécesseurs. 

C'était un nègre, chez qui une douceur particulière de 
manières s'alliait à un caractère autoritaire, vindicatif, 
impitoyable pour ses ennemis, cruel à l'occasion avec ceux 
dont il considérait, à tort ou à raison, l'existence comme 
une menace pour sa sécurité, et plus d'une exécution som
maire eut lieu sous son éphémère gouvernement. 

D'autre part, les Etats-Unis avaient l'œil sur ce coin 
d'île, livré depuis trop longtemps à l'anarchie politique, 
administrative et financière et où leur diplomatie avait 
plus d'une fois, sans succès, tenté d'instituer un régime de 
contrôle, comme ils l'avaient fait dans la République voi
sine de Saint-Domingue. 

Les journées des 27 et 28 Juillet 1915 allaient faire 
naitre pour la grande République du Nord l'occasion de 

réaliser son plan. 

Certaines légations étrangères donnaient alors asile 

à des réfugiés politiques, compromis aux yeux du. maître 

du jour par leur collaboration plus ou moins directe avec 

les gouvernements précédents et à qui ces retraites inviola

bles offraient un abri sûr contre la rancune meurtrière de 

celui qui les avait chassés du pouvoir. 

La Légation de France avait reçu quinze de ces fugi

tifs et parmi eux le Général CHARLES ZAMOR, dont le 
frère ORESTE, un des prédécesseurs de VlLBRUN GUIL

LAUME, expiait dans les cachots de 1'«Arrondissement» 

l'audace qu'il avait eue de revenir de l'exil volontaire au

quel sa chute l'avait contraint. 
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«0,." m'a denumdé, m'a'vait dit lU' jour Charles Zamor, 
de prendre pm't à un lIWltvement révolutionnaire ri Port
(m-Prince, , ,» Et comme je lni faisais remarquer que le.~ 

mouvements nés dans la capitale 1I1i>mp. a-vaient loujollr,<; 
échoué: «Oh! m'avait répondu le Général, cette fois, ce 

serait contre la Présidence même. Mais j'ai re/usé et j'ai 
m.ême déconseillé la chose, car tant que je serai il la Léga
tion, je Ile veux I)as abuser de l'asile que i'yreçois, pour 
fomenter ou .';econder des troubl-es. Mais lin jour, lIt"{,it-il 
(ljollti>, vous verre;; des ('hoses terribles». 

C'étllÎt une nuit splelldùle des AutiUes. La IZUle inon
dait le ciel et li, terre. Les grand.'i mornes qui dominent la 
ville de Porl.-au-Prince, œuvre de convulsions terrestres 
dont les hommes ont perdu le souvenir, détachaient , .. ur 
l'azur profond leurs arêtes vives, montrant sur leurs flancs 
sillonnés de creV(l!;ses des coulées d'ombre mystérieuse. Pas 
la moindre brise n'agitait les frondaisons luxu.riantes: le.~ 

palmiers dressaient leurs cimes harmonieuses dans l'ail' 
imrrwbile. La nature entière dormait, lasse à.e la chal.eur 
de la veille el puisant au ,'1ouffle adouci rie [(1 lluit de.~ 

forces nouvelles pour ne pas succomber aux ardeu.rs dn 
prochain midi. 

Le si1.ent:e partout, sauf aw,x environs du. Pal(li ... Prési
dentiel, que troublaient it de courts intervalles des son,.'( 
rauques et stridents tOILr il tour, où une oreille novice 
/1,' aurait pu distinguer s'ils sortaient de gosiers hum.ains ou 
de la gueule If anillUlllX en détresse : c' haient les sentinel
les qui, à quelques mètres les unes des autres, à l'intéri~ur 
et tout le long dn m.ur du jardin de la Présidence, 'veillai-ent 
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sur la sécurité du. Chef et devaient., par ces. fréquenls 
appels, montrer que le sOl1/.lI1ei.l ne les avait pas terrassé.~. 

M(tis d'autres hommes veilulÎent dans la ville endor
mie, ,:nsem,ibles à la .'Iérénité de la nuit lwnineuse, prêt.~ 
àtroubl.er III paix où COI1l11Ulnillient le ciel et la teTre. 

Quels sont ces groupes en ef leI. qu.i cheminent Pll 

silence pal' les rues désel·tes? 

'. . Les lins VI:enllel/t de loin. Ils arrivent dl/. Nord, source 
inépuisable des recr/Le.~ dOllt s'alimenleut en H a'iti IOIl.~ 

les Itwu.rements révolutio/l.ll11ires. 

Les autre.os, depuis longtemps réfug'iés (tU Consulat de 

Portugal, en ont esca!ac/i> les clôtu.res après avoir tué par 

surprise la sentinelle préposée cl lellr garde. Ce sont le.$ 
chefs du. complol, (lni vont se mettre fi la tête d(ls gells 
dll Nord. 

Quatre heures du matin. La diane sonne au Palai5. 
noIre diane fra1lçaise, souvenir des temps abolis uù nus 
officiers illstruisaient l'année haïtienne. Pnis le tambour 

prélude aux variations lJui, pendant une heure, vont faire 
retentir l'air de tous les Ilwl.ifs qu'une baguette savante, 
(·/taque matin, tire de ce sauDage i,uoitnunenl. 

Et tout à coup, ulle fusillade serrée, les tambours .'i~ 

taisenl. C'est la l'/'t;OlllÛOIl. 

POUl" comprendre le récit qui va suivre, il faut savuir 
qu.e, le palais présidentiel ayant été détruit par une révo· 
lution antérieure, le Chef de l'Etat hait logé provisoire
melit avec .~a fami/.le et le.~ Ser'liÏces de la Présidence, dans 
un.è 'villa entourée d'unl.'aste endos servant surtou.t de 
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l,errai" de /l1f11Ul'lIlTeS ft .~a 1/ombreuse garde, el ljU'1I1! 

:>im pie mur séparait des jardins de la Légation de France., 
elle,même a1U'wnlll' l'é.çidence d'lin Pri>sident déchu, 

Cette dernière circonstance faisait qu'outre les deux 
grille!' fI/l.i donnaienl accès au jm'din de la Légation, ef 

dOllt l'une élait loute voisine de ['entrée principale de 1(/ 
Préside1lce, dellx portes hâtardes avaient été praÛqu.ée.~ 

da/ls les 111llrS de clôture dll jardin de la Légation l'our 
. faciliter .'iCl fuite il l'ancien l.he! de l'Rtat ell' cas d'alerte . 
.u ai ... U/I 8emblable .'Wllci de sécurit(. chez le Président Vi/-
bru/l GlIillaume lui rtvait fait murer celle de ces portes qui 
pe7"lnetta;.t la communication entre les deux propriétés. 

Cependant la fusillade continue, entremêlée de cris, 
d' (t l'pels, d' al'0stl'o phes, d'injures q ni s'échangent ent1"f.! 
les assaillant ... el la Garde. Des bal/es égaréesbruisse1u 
da/1.~ les fellil/.a{{es. Des ,formes .<;' agitellt dans l' ombr1! 
ries {{mlld ... acacias qlli bordent les allée.<;. Ce sont des ble:;· 
.~é;s qui. forçant les barreaux de la grille principale, 'I!ien-, 

ne1lf c/wrchm' secours et abri à la Léga.tum. Un corps 

'i' ahm il qllelques "u"'tl'e.~ de la maisoll et ne ,<;e relèvera 
pa .... 

Les réfugiés, {JlII etaielll jusque-là soiglleu:;eme1lt de
meurés, toutes portes doses, dans les bâtiments mis à Leri,. 
rli,~[Josition, en sortent el m'elltOlll"ellt, feignant d'ignore,' 

la cause de tOlit ce tapage. 

;lIais un homme a,.,.; ve courant., es,~ouf fié, appeUl1ll 
Charles Zamor, le slLppliant de «sortir», appel auquel l{~ 

prlldent Général l'este sourd, .'wit qll'il soupçonne quelque 

piège, soit qu'il juge que son heure n'est pas encore ve~ 
mie. Je n'envois pas moins là lin i1ldice de sa compli()ité 
d(lJ7s le drame qui commence. 
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L 'Ho1llme disparaît, se perd dans la /luit, tandis que 
nous l'oyons venir à nOlis d'autres fugitifs: c'est le Min;"i
lre des fi'inollces qlli au bruit de la fusillade, a voulu lo)'a· 

lemcnt aller se meUre aux côté.~ du Chef de l'Etat, mai" 
en a ét/j empûchi> par le feu. même des défenseur.~ du Pa
lais Présidentiel; un bon révolutionnaire l'a reconnu cf 

ra ar:compagnp jusqu'à la grille de la Légation: c' est aus~i 
l'illustre Chef de la Musiqu.e Présidentielle, qlle ses fOllc, 
tions ino/fellsive.<;ne protégeraient pas, il le craint dl! 
moins, contre la fureur des ennem.is de son .,uaître, el, qui 

est arrivé à se glisser jusqu'à nous. Il tremble de peu.r, 1,. 
malheureux el raCJnte avec volubilité les succès arti.<;tiqu,e.'i 

d'une carrière déjà longue, qu'il .~c lamente devoir brus

quement interrompue par des querelles auxquelles il est 

re."t(; hraTlger. Ce sera pln.t; tard le Ministre des Relations 

t';xtéricures qui sollicitera lit /jmtectwn de la France qu'il. 

s'in.dignait, [" ,'eille encore, de voir accorder aux ad'vet"

.~aires du Gouvernement; il s'est caché dcms une maison 

l'oi.,ine d'où il n'ose sortir seul et j'irai moi-même il fUI 

rennmlre pour lu; faire franchir, SOliS la sauvegarde de 
mon inviolabilité, [es quelques celll mi>tres qui le séparent 

de la Légation. 

Cepelldw~.f; le jour estve1tu et la bataille continue (l'ver 

les alternaûve.s de recrudescence et d' cuxalmies qui fon! 

croire par moments à [,0 ce.',sation de la lutte . 

. Des jardins de. la Présidew:e, Oll voit .~' élever une 

('()t01l11C de fUIIl(;e. Des f'(;vollll;iolUl(tire.~ auroient-ils lnlS. 

le jeu au Palais? N 0/1, ce sont les «(XICOS», volontaires du 

Nord, qui ont soutenu naguère Vilbnm Guillaume dan.,; 

sa marche sur Port-au-Prince el qui; sans solde depuis 
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leur arrivée dans la capitale, viennent de passer à la révo
lution et brûlent leurs casernes. 

C'est alors qu'inquiet sur le sort qui menace la famil
le du Président, le Ministre des Finances me demande de 
la faire «traverser». Je ne puis qu'y consentir, et un mes" 
sage tracé à la hâte sur un bout de papier qu'alourdit Urie 

, pierre va, par-dessus le mur, porter à Vilbrun Guillaume, 
l'offre qui assurera la -vie sauve à sa femme et à ses eu.
fants. 

Des coups de pioche dalls la maçonnerie qui bouche 
la porte bâtarde du côté du Palais nous révèlent bientot 
que cette offre a été acceptée, et en un quart d'heure la 
brèche est faite, par laquelle apparaît, en dolman et pan
talon de toile bleue, ceint d'une cartouchière, une carabine 
li la main, le Président de la Rppublique en personne, qui 
a fait le coup de feu avec ses hommes et a même, me dit-il, 
reçu une balle dans la jambe gauche. Il est là pour présider 
ri la retraite de sa fmnille, que nous voyons presque aussi
tôt entrer dans le jardin de la Légation, suivie d:un flot 
de fenunes, de serviteurs, de ballots énormes contenant 
effets et ustensiles de ménage ramassés au dernier moment. 
Et pour finir, ce sont les chevaux, quatre magnifiques che
vaux des écuries présidentielles, qUL escaladent en 
s'ébrouant les gravois amoncelés, maintenus avec peinp 
par les palfreniers qui vont les attacher à des arbres. Ils 
n'y resteront pas longtemps d'ailleurs, car dans le désordT~ 
de cette journée de crise, ils disparaîtront bientôt, emme
nés par d'effrontés voleurs et on les verra quelques jours 
après, mal soignés et déjà maigris, promenés dans les rues 
de la ville pour être laissés au plus offrant. 

Je veux noter ici un trait qui est à 'l'honneur du Mi
nistre des Finances, Ilt!ons;ellr BONAMY. Lorsqu'il villes 
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cOlnmunications rétablies avec le Chef de l'Etat, il tint- à 

aller se mettre à ses côtés jusqu'à la fin de la lutte, malgré 
les risques que 1'on courait il. demeurer dans l'enceinte du 

Palais Présidentiel. 
J'aurais l'occasion de remarquer, dans les heures qui 

suivront, le même courage et le même dévouement chez 
les nombreux aides-de-camp du Président qui, venus à la 
brêche pour faire panser leurs blessures, :Y renoncèrent 
invariableme1lt en apprenant qu'ils ne pent;ent plus retour
Her au feu une fois franchi le seuil de la Légation. 

Cependant, le combat semble s'éterniser décisif pour 
les assaillants, lorsque je suis prévenu que le Président 
demande ù «traverser» il son tour: il a (tppris que, dans 
la 'ville, tOliS les postes ont passé à la révolution; il n'a 
plus que la ressource de venir chercher asilf' à 1'ombre 
dn drapean français, qu'il croit inviolable. 

Je vais à sa rencontre, je reçois de ses mains la cam
bine dont: il 5' élait armé et ie le conduis avec les honneurs 
dns à son rang auprès de sa famille, encore campée lamen· 
tablement, parmi les bagages en détresse dans un couloi.~ 
que 1'absence de fenêtres met particulièrement il l'abri 
des balles perdues. 

Et alors, des jardins du Palais, c'est u.ne fuite éperdUf" 
les soldats privés de leur chef ne songeant plus qu'à échap
per il l'ennemi, auquel ils abandonnent la place. 

Comment (trrivent-ils à escalader la muraille qui sépa
re les deu.x terrains et du haut de laquelle nous les voyon!. 
tomber en cascade? On se le demande. Comment ne s'écra
sent-ils pas dans la brêche par laquelle ils se précipitent 
aussi vers nous? En un instant ils ont envahi le jardin de 
la Légation, où de nombreux blessés s'étendent sur le bord 
des allées. 
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Les assaillants ont cessé le jeu en apprenant la rc
traite du Président, et ils ont pris aussitôt possession du 
Palais. 

Mais il paraît que l' <<Arrondissement» tient toujours. 
Vilbrun Guillaume me prie donc de faire pU1Tenir au 
Commandant un billet portant ordre de cesser la résistance 
et Charles ZaT/LOr, de son côté, fait prévenir le même offi
cier qu'il a une heure pour se rendre,' nouvel indice de 
la complicité du rusé Général dans le mouvement auquel 
il prétendait ne pas vouloir s'associer. 

Le Commandant de ['«Arrondissement» sort avec sa 
troupe en acclamant Vilbl'ltn Guillaume, mais en passan[; 
devant la Légation Dominicaine, il s'y précipite; un groupe 
de révolutionnaires l'y poursuit, on le saisit, on le traîne 
dans la rue, on l'abat,' ces messieurs se font la maiTl." 

Midi.-La table, da1ls la salle Ct mangel', a été agrandie 
pour recevoir nos hôtes d'occasion, le Président, sa famille, 
le Ministre des Relations Extérieures, le Ministre des Fi
nances et son fils, le personnel de la Légation. 

Mais depuis une heure, parmi les réfugiés, un bruit 
terrifiant·, venu du dehors, circule,' cent soixante prison
niers politiques qzLÏ se trouvaient enfermés dans les cachots 
.de l' «Arrondissement» auraient été massacrés par ordre 
du Président Vilbrun Guillaume, quelques instants après 
l'attaque du Palais. Bientôt 'viennent des gens qui disent 

avoir entendu tirer des coups de fusil dans l'intérieur du. 

bâtiment vers quatre heures da matin; d'autres ont vu de 

leurs yeux les cellules l'emplies de cadavres, parmi lesquels 
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celui de l'ancien Président Oreste Zamor, criblé de blessu
res, atteste la rage avec laquelle on s'est acharné sur son 
corps. 

Et de là, parmi les réfugiés, l'idée de faire expier 
sans retard au Président déchu son forfait, tandis que 
des groupes exaltés, venus en un instant on ne sait d'où, 
commentent [' Plit>nement et prétendent ... e faire livrer le 
coupable». 

Une troupe de cacos, ces hommes il tout faire, a ford> 
la !"rrille principale du jardin et se dirige dans le même bllt 

vers la maison. 
Je me porte li leur rencontre et je parviens à les con· 

-vaincre de retourner sur leurs pas, secondé par un de.~ 
chefs de la révolution, qui prétend avoir assumé la tâcM 
de maintenir l'ordre et que je rends responsable des Sllile.~ 
de cette invasion. 

Mais au même m-Oment, des appels angoissés partent 
du seuil de la maison : Charles Zamor, brandissant une 
«machette», coutelas national des Haïtiens, s'est élancé 
vers l'escalier menant au premier étage, où Vilbrun 
Guillaume et sa famille ont été, d'instinct, chercher aussi 
loin que possible un abri contre la foule ameutée, mais 
il s'est trouvé en présence d'une de mes filles dont le ... 
supplications retardent son élan. J'accours et mes remon
tTances achèvent de détourner de son projet sanguinaire 
ce forcené, qui ne se calme cependant que pour me prf>· 
sente,. une adresse dont les signataires me somment d(' 
leur livrer le Président sous la menace de s'em.parer 
eux-mêmes de sa personne en cas de refus. 

Alors commencent, al/. milien de l'agitation grandis
sante d'une foule sans cesse accrue, une série de scènes 
épuisantes qui ne prendront fin qu'à l'approche du soir. 
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"lternat;ves de tractations pour lâcher de calmer les e~· 

prits et de résistance matérielle if des poussée$ qui tente1lt 
de forcer la porte de la Légation. Beaucoup de ces gen." 

sont armés el un ('oup de fusil part même, .o;a",.<; atteindre 
personne heurcuselnellt. Trois de nos compatriotes et mon 
jeune collègue d'Angleterre me secondent cow·agelL..'1emen! 
dans celte é/)reuve. allant d'un groupe ft l'autre, s'ef/or
~'ant œve(' mm: de faire entendre raison aux plus exaltés. 
«ais c'est Charles Zamor qlli, liers le soi,., nous délitlre 
de cette h!Jrde menaçante par quelques paroles d' apai..~I!· 
ment qu'on. n'durait pas attendues de lui: revirem.ent 
sincère d'une Ilature passion.née, capable d'impulsion.'! 
cruelles et d'élan.fi gén.éreux f:our il tour, ou calcul d'ull 
('II,ef qui sent déjà ses re.'ô1Jonsabilith; sa fureur de touf 
à l"heure est tombée et c'est lui maintenant qui détermù,.e 
les assaillant ... fr abandonner la place. 

fo: :~ 

. La nuit est venue, sereine comme la I;eille, ram.enant 
un calme et un silen.ce qui font un étrange (:ontraste Œvec. 
le tumulte de la journée. Mais en même temps que nou." 
1W1IS trouvons plongé,s dans une solitude impressionnante, 

Ch.arles Zamor m'a bien. dans des déclarations che
rmleresques, garanti notre sécurité pour la nuit, m'affiJ'
mant qu'il ne quittera pas la Légation, et de... sentinelles 
ont "tf> pl.(lcpe.fi altx gr UZes du jm'din pour en intel·di.re 
l'entrée. 

Mais le Général est sorti sous prétexte d'alleJ'voii 
un instant des amis et. il n'est pas revenu. 

Quant aux sentinelles, j'ai bientôt l'occasion de con.'i~ 
Inter qu'elles Tle sont plus il leur poste. 
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LI/étrange sentiment d'abandon pèse sur notre petit 
groupe, isolé dans ceUe viUe hostile, d'où s'est retirée 
toute autorité. 

Au premier étage, ma famille est réunie dans une 
même chambre, et le Président, sa femme et ses enfants 

son.t campés dans le salon. 
Les ex-Secrétaires d'Etat des Fillmu:es et (les Affaires 

Etrangères, qui sont restés blottis tout l'après-midi dan ... 
un "oin rel"ltlé de la salle à nlllnger, ont fui par une porte 
d~obée, la ",lût venue, SOliS la conduite d' lin ami sûr. 

Au rez.de-chaussée, les clulrgés d'Affaires d'An.gleter
re et d'Amérique, lm Français employé de la Banque Na
tionale d'Haïti et lUI Anglais qui u.'a pa.<; voulu quitte/' 
le représentant. de son pet y"', partagent charitablement ma 
veillée, veillé.e inquiète,lou.rde de l'attente d'un retour of

fensif de la foule déchaînée. 
J'a; é.té pré-venu en effet que celle-ci, au relour de ... 

fun érailles des l)il'time.~ de Z' «Arrondissement», envahirf1 
la Léglltioll sans qlle personne cette fois puisse s'y opposer. 
<tL.(? se1'a pour quatre heures d;" matin», m'a-t-on dit d'au· 
tre parI. 

Et cependailt les heunis j)Us.~ent sans que rien viClinc 
justifier notj'e anxiété.' Mais ml, ne peut s' empêèher de 
penser au calme qu; précède la tempête. 

Sept heures du lliatin. Mes compagnons de 'veillée 1J1R. 

quittent, après avoir pr-is quelque réconfort, pour rentrer 
chacun chez soi. 

On pourrait croire que tout est fini si le cocher. 
Horace~ Ile 'venait me confirmer le bruit qui m'a déjà été 
rapporté la veille. Il y a comme une suppliéation dans 
l'intonation avec laquelle le pauvre nègre apeuré me fait 
cette rl"vélation : «Monsieur le Ministre, on dit qu~ils von' 
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venir!» Et sans doute il voudrait bien se sauver, se mettre 
ci l'abri de l'orage dont il sent l'approche. Mais il reste et 
me donne encore l'impression de cette fidélité que j'ai 
(·Q1J.Statée la ·veill.e chez les aides-de-camp du Président. 

Il reste, et c'est lui encore qui, quelques instants 
~lprès, 'vient me dire: «Monsieur le ll'Iinistre, ils sont ÜJ!» 

Je redescendais du premier étage, où je venais d'ins .. 
LaUer dans ma chambre V ilbrun Guillaume et son méde
cin, venu pour lui extraire la balle, et j'étais en train d,. 
causer sur le devant de la maison avec le Président de la 
Société Française de Bienfaisance. 

«Ils sont là»! A ces I1Wts, je me retourne et dan.~ 
l'allée qui dOline accès à la maison du. côté opposé à l'ell' 
lI'ée principale, je vois s'a'vancer une foule d' hommes tout 
en noir, le melon sur la tête,' c'est bien le relozu' des enter

re-ments des victimes. 

La grille étant fermée, ces gens ont envahi un jardill 

lloisin, escaladé Olt ren'vel'sé une clôture en bois qui s' op~ 

posait il lel/r passage et ils s' œV<lncent en masse compacte, 

rI(urs un m.urmltre de l'oix où je Ile distingue encore rien. 

Sui"i du. Prhident de la Société de Secours et d" 

Secrétaire-Archiviste de la Légation, arri'vé sur ces entre

fai.tes, je fil' élafl('e ali-devant de la colonne en marche, 

les bras levés, dans lW geste instinctif par lequel je crois 

l'arrêter. NI ai.~ nous .<;ommes obligés de reculer devant le 

flot envahisseur el nOlis nous trouvons bientôt refoulés 

sur le seuil de la maison. Nos efforts sont vains pour fer

mer la porte qui d>de sous la poussée. Je m'aperçois à 

ce moment que IIlll famille. descendue dll premier étage, 

.~e trouve derrière nOlis. 
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En un instant, le salon est rempli d'une foule récla
mant à grands cris la personne du Président. «Mais vous 
ne voyez donc pas, vocifère un de ces exaltés, qu'on va 
mettre le feu à la Légation»! Un autre brandit son re1Jol
ver en se précipitant vers la porte qui ouvre sur l'escalier 
et à laquelle s'est adossée une de mes filles, qui croit bar
rer ainsi l'accès du premier étage aux assaillants. C'est 
avec peine que j'arrive jusqu'il elle pour la. tirer de cette 
position dangereuse. 

Aussitôt libéré de ce souci, monté sur une chaise d'où. 
j'espère dominer le tumulte, je tente de faire comprendre 
à ces forcenés l'énormité du crime auquel ils prétendent 
m'associer. Mais c'est en vain. et bientôt ma voix se perd 
dans une explosl,on de protestations, où je distingue les 
mots de Justice et de République française, dont les prin
cipes m'interdiraient de soustraire u.n criminel au châti· 
ment qu'il a mérité. 

Tout aussi vaines s01itmes remontrances pour tâche, 
d'expliquer à ces justiciers qu'en France on n'exécute pas 
-"es gens sans jugement. 

L'heure en effet n'est plus aux raisonnements. Nous 
som:rnes définitivement débordés et n'aurons plus que la 
ressource d'assister, impuissants, il l'exécll.tion qui se pré
pare. 

Déjà en effet, des groupes se sont répandus dans tout 
le rèz-de-chaussée, à la recherche du Président, forçant la 
porte de la Chancellerie, dont ils fouillent jusqu'au sous
sol, obligeant les domestiques, revolver azt poing, à ouvrir 
la cave. 

Un moment, les bourreaux croient avoir trouvf. leur 
victime, mais ce n'est que le domestique particulier de. 
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Vilbrun Guillaume, qu'on vient de découvrir caché sou,'} 
mon bureau, dans mon cabinet, qu'une extraordinaire res· 
semblance avec son maître a fait prendre pour le Prési
dent. Je n'aurais jamais cru qu'un nègre pût pâlir à ·ce 
point. Le malheureux est jeté violemment sur un fauteuil 
de jardin qiti est là, sur le perron de la fa.çade, où on va 
l'étrangler sous nos yeux . .. l'ai toutes les peines du monde 
à convaincre de leur erreur ceux qui s'apprêtent il l'exé-. 
cuter. 

Wlais tont (l coup, une wunense· clameur se fai.t ell-. 
tendre. 

Après avoir parcouru toutes les pièces du premier 
étage, houleversé les m.atelas dans les chambres à coucher, 
ouvert les malles et arm.oires, le:; justiciers sont arrivés 
jusqu'à ma chmnbrè, alors "une porte s'ouvré, celle du 
cabinet de toilette qui communique avec ma chambre, el; 

Vilbrun Guilùmme paraît: «Messieurs, achevez-moi», dit
il, et c'est aussitôt sur la victime qui s'offre une ruée. 
sauvage, dont le cri de triomphe entendu tout ft .l'heure 
a été le signal. 

Le Président n'échappe à une mort immédiate que 
grâce aux objurgations du Secrétaire-Archiviste, ql:.h ne 
peut tOlltefois empêcher un des agressel.lrs de frapper le 
prisonnier d'u1l coup de stylet tandis qu'on lui fait des
cendre l'escalier. Traîné par les pieds à travers le salon, 

puis sur le parcours de la longue allée par où sont venus 

les assaillants, Vilbrun Guillaume cherche â s'accrocher, 

au passage, ~. une des roues d'une voiture, arrêtée là, 1nai~' 
un coup de bâ.ton sur le bras lui fait lâcher prise et la 
nwrche furieuse continue jusqu'à la grille du jardin, p"ar

dessus laquelle lA! corps est lancé, retombant lourdement 
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dalts la rue. Un. coup de revolver, el il n'y a plus qu'un 
cad-atTe, dont un forcené, en trois coups de m.achette, :~é· 

fJCI'7"e la tête du tronc. 

Et alors, c'est la l'liée d'une horde en délire, Où clw
Cllll semble L'ouloir sa part dans la mutilation de la victime 
et qui fera pendant une partie de la journée cortège li ce.<; 
restes lamentables traîné.s ii Iff corde ii travers les rues de 

Iff ville, tandis que 1ft tête, plantée sur une pique, sem 

promenée sur un autre parcours. 

La nuit approche. On vient me dire qu'un homm.e 
me demande li Iff grill.e sur le seuil de laquelle ['exécution 

CI eu lieu. J'y vais et mon regard est frappé a.ussitôt par 

u.ne. traînée de cendre qui s' allonge à quelques pliS de la 
porte: c'est l'endroit qu.i a éti> inondé. du sang du Pré.si

den.t décapité. 

itlais mon homme est là, m.e présentaut un pllquel, 

envel.oppé dans un morceau de toile à sac: «C'est la tête 

du Président». me dit-il. Et comme je repousse avec indi

gn(/tioll cette offre llwcal"'e : «C'est pour Madame Vilbrul1 

Guillaume reprend-t-il, je crois qu.e Çll lui fera plaisir ... 

Je sllis un ,N,uvre homme ... » 

On m'a dit plus tard qne le lugubre paquet avait été 

jeté dans la «ratJille», fossé profond qui, à quelques pas 

4e là, l'oule des eaux tumultlteuses au.x heltres de pluies 

orageu.ses. 

Quant (lU corps, comment et par qui fi-l,-il été 

recueilli? 
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Le forfait était à peine (tet:oJll.pli que .mr l'horizon de 

.la baie de Port-au-Prince se dessinai.enl; les hautes tou

relles du Croiseur «Washington», portant pavillon. de 
l'Amiral Caperton. ef" le soir même, l'infanterie de marine 

américaine débarquait, (Jaupant la ville ef ses ellvirons 
imtnédi(Jt.~. 

Quant ri nou.s, ce n'est, CJue deux jours (Lprès que nou .... 
voyiolls arriver le «DESCARTR5», retanlé par une erreur 
de chijjre dans l'acf"olllpli!isement des ordres qui lui (t

vaient été envoyés de Paris sur /IUt demande_ Sa compagnie 
de débarquement devait toutefois rétabli,. notre prestige ell 

occupant /.a Légation de France jusqu'à ce que satisfaction 

nous ait hé donnée pOlir l'outrage fait il notre drapeau. 

CeLa dura quatre Ilwis. 

Les all/l'ricains y sont encore. 

Signé: 
Pierre GIRARD 

iltl in istre Plénipotentùlire 

II ;;embJerait qu'il n'y ait plus rien d'autre aux pages 

lourdes de tristesses et d'aholl1inations que M. Girard a 
évoquées sur la fin de Vilbrun Guillamne-Sam. Cepenùanl 
d'autres personnalités qui, malheureusement, veulent gar

der l'anonymat, nous ont signalé maintes autres cruauté,; 
qui lui ont été infligées au cours de son long trajet vers le 

trépas. Pendant qu'on le traînait vers le portail oriental 

ùe la Légation, un sieur T. originaire du Nord-Est, a eu 

la lâcheté de le souffleter. De sa main droite encore Jibre, 
il rendit la gifle à l'agresseur. Alors, un autre quidam, de 
la même région, caco de son étal, dégaîna sa machette, et 
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d'un coup sec, lui coupa le bras à la hauteur du poignet. 
Et l'infâme T. renouvela l'insulte en flanquant une nou
velle gifle au malheureux qui, n'ayant plus l'usage de sa 
main, lui cracha au visage. Quelques-uns des bourreaux? 
en redingote et chapeaux de cérémonie, lui lardèrent let' 
flancs et le dos d'innombrables coups de poignard ... 

* :;. 

Telles sont deux verSIOns du lynchage de Vilbrun 
Guillaume-Sam qui ne se distinguent l'une de l'autre que 
pal· le degré de férocité des tortures que les vengeurs du 
crime de la prison mettaient à infliger à celui qu'ils ren

daient responsable de Ce forfait. 

La véracité des deux versions nous paraîtrait admis·· 
ûble si une note significative du Journal «Le Matin» du 
2 Août 1915 n'avait mis ses lecteurs en garde contre la 

falsification éventuelle des récits de ces événements dont 
déjà la légende semblait s'emparer. 

Voici en quels tenues, «Le Matin» s'est exprimé: 

«Un événement est à peine passé, quelle que soit son 
ià"portance, que déjà la légende s'en empare; chacun en 
fait lLn récit plus ou moins fantaisiste en se donnant, sou
vent faussement, comme un témoin ou comme un acteur. 

C'est pourquoi je veux noter ici ce qui m'a été conté 
. par un de ceux qui ont arrêté Vilbrun Guillaume, et par 
. (ln de ceux qui, au chemin des Dalles, A venue Grégoire, 

ont assisté à sa mort; j'y ajoute d'autres détails recueilli .. 

de droite et de gauche. Je fais cette relation en priant ceux 

qui y trouveraient des inexactitudes de les relever par des 

demandes de rectification8 adressées au «Matin». 
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COMMENT A ETE ARRETE VILBRUN GUILLAUMF: 

«Nous nous SOllUJW8 concertés au GÏmetière où les en
terrements nous avaient réunis, une vingtaine de parents et 
d'amis des victimes et armés de poignards et de brownings 
nous décidâmes d'aller il la Légation de France pour en 
tirer 1'ex-Président el le livrer il la légitime fureur du 
peu.ple. 

Les barrières de la Légation donnant sur le Champ. 
de-Mars étant fermées, nous pénétrons par la maison de 
Monsieur Alfred Gogny- et faisant une brèche dans la clô
ture, nous voilà dans la cour de la Légation. Au rez-de
chaussée nous trouvons IHonsieur le Ministre de France, 
Monsieur Emile Rouzier, Chancelier de la Légation, la 
famille du 111inistre et Monsieur Angibout. 

«Nous ne venons ici que pour prendre le criminel. 
l'assassin V ilbrun Guillaume; nous respectons la France 
en son Représentant, mais nous pensons que le noble 
drapeau français ne peut servir sans se déshonorer il cou
vrir le crime ef: l'infamie.» 

Le Ministre monta sur une chaise el, nous fit un 
discours dans leqllel en protestant contre notre intention. 
il nous engageait cl y renoncer. 

Nous protestâmes cl notre tour,' 

«Comment, vous Nlonsieur le 111inistre, 'vous un fran-

,~:ms qui n'avez pas assez d'indignation pour flétrir les 

actes de barbarie commis, prétend-on, par les Allemands, 

comment pourriez-vous protéger au nom de la France, le 

plus grand des scélérats. Certainement, vous partagez nos 

sentiments, en protestant vous faites votre devoir, nous, 

nous ferons aussi le nôtre. Livrez-nous l'assassin.» 
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Et nous nous mîm.es à fouiller chaque pièce du rez-de
chaussée, les caves, puis chaque pièce de l'étage, pui.'i 
chaque pièce de la I1wllsarde.. Sous les combles. IWU.", 

trouvons Edn.er HyppoUte et quelques altles-de-cmnp 
dont un hlessé; nous ne leur faison.'i rien. 

Nous redescendons découragés. Nous nous adressons 
aux domestiques, aux bonn.es pOUl' /lOllS dire où est l'asSŒ'i
sin; tous s'y refusent. 

A ce moment, sous un bureau, nous découvrons son 
homme de confiance, le nommé Adéca. 

«-Où est Vilbrun?» Il répond qu.'il ne sait pas. 11 
avait un paquet d'environ cinq l'ents gourdes dans sa 
poche. Un général Hérard Sylvain, je aois, l'emmène. 

«--Je vais le faire parler, dit-il. 

-Il a été laissé à la Légation.. 

«Remontons, dit quelqu'u.n. el cherclwns encore». 

A l'étage, dans une chamhre que nous avions déjà 
visitée, nous trouvon.<; Madame Vilbrun Guillaume. Rlle 

l'ousse des cris. 

«-Nous ne vous ferons all c LUI· maL Nous respec
tons une femme. Nous 'voulo1ls selllement arrêter votre 
man. 

·--Il n'e . .,t P([.~ ici. 

Nous la laissons assise sur un su fa et nous allons dam; 
une autre pièce que nous avions déjà visitée, aussi, celle qui 
fait l'angle sud-ouest de la maison. Nous .Y re.'ipirons une 
odeur d'iodoform.e, le pansement de I.a blessure de Vil~ 

brun Guillaume lrah,~t sa cachette. 

En effet, derrière hl tête d'un lit, le voilà debout, les 
bras croisés. 
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«--Messieurs, dit-il, que I/l~ voulez-vous, Ce tmt;ail 

qui Cl été fait, je n'en ai pas dOlll/p l'ordre.» 

;lI lais, IWll,~ ne /"écou.lons pas, Déjà, nOlts l'avons saisi 

et fouillé. Il porte un pantalon gris ct lUI veston de toile; 
un de ses pieds est nu à cause de la lJlessttre. Nous trolL
vons ii MI ceinture une carlotf,Chière garnie de bulles, ef 

da"s sa poche fLne image de Sain/.-Jacques If' iHajeu.r. 
Nolt.'; (:Ol1l1nençOllS ri l'emlllener. ft l'elltrrlÎner pha/jt ('([r 

il .<;' aC(Toche et se rel,ient t'>uergiquemelll à clwque per

sienne, à chaque barreau. de la balustrade de l'escalier et 
nOlis ne voulons pas le hlesser li /a Légation, Le,<; coups de 

cravache, le,<; faloches, les gifles pleuvent, cependant, Sftr 

SOIl dos et sur sa tête et sur sa figure. 

Nous /Joiz;, dans l'aUf>e, nous le traînons foujours, 

";11 /)(tSSf/.llf pr;'s du buggy de M. Angihouf, il s'accroche 
encore il une roue: il fal//. des NJlIpS de hâton pour Illi 

faire Wcher prise. 

Et 1l0ll.'; arrivons il la grille où., après de longs efforts, 

l/.OltS reussusons fi le jeter il la foule qui l'allendait 
«d(/lI s la l'lie». 

COMA"'~NT FUT TUf~ VILBRUN GUILLAUME 
D'A PRES UN TEMOIN 

«J'étais ri la {!,ril/.e dan ... l'Avenue Grégoire, Tout fi 

coup, des cris l!datent. 

On l'a pris, le void. 
Et je /)0;'0; l'ex·Prpsidenl tnlÎlIlJ datM ['allée, /orcI) 

d'avancer sous les coups de cravache. {!,iflé et taloché, il 
s'accroche it une roue de buggy, on l'en arrache, on arrive 
li la grille. Vilbrun eSI encore hien û/:ant; ses yeu,,' sont 
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hagards, désorbités, sa face est crispée d'épouvante. Le 
bas du C01'pS est nu, pantalon et caleçon étant tombés 
sous les poussées. On essaie de le faire passer comme un 
paquet par dessus la grille, elle est trop haute et on le 
redescend. Enfin, lljJrès quelques minutes pendant les
quelles la foule ne cesse de grandir jusqu' ft l'emplir la rue 
d'un bout il l'autre, on réussit il le faire passel'. 

Alors, un générnl caco, écartant ceux qui le giflent, lui 
donne deux coups de bâtolt qui l'étendent par terre. Il 
essaie de se relever, tombe couché sur le dos. Alors, ce 
général lire sa l11,Uchette et lui donne un formidable coup 
qui sectionne son visage. Le corps se retourne comme sous 
un choc électrique et maintenant il est visage· et ventre 
contre terre. 

A lors les brownings se déchargèrent, les poignards s'a

battent, la tête est fracassée à coups de crosse et bientôt, 
elle est détachée du tronc qui montre cent blessures 
démesurées. 

Ce tronc attaché par les pieds est traîné à traver, 
toutes les rues de la ville et plus tard enterré à l'extérieur 
du cimetière, à la. nouvelle entrée, située à l'Est, tout 
près de Charles Oscar et de tous les citoyens exécutés 
sommairement le 13 Juin dernier. 

Des felltmes trempent leur mouchoir dans le sang 
de l'homllw rouge. «C'est pour porter aux tombes de.~ 

victimes, disent-elles. C'est pour montrer aux orphelins, 
disent d'autres.» 

La tête aussi est dépecée. A LaIue, un homme tien!; la 
lèvre supérieure par la moustache. «Main diole qui tape 
rélé S()US moune là, crie-t-il». Un autre tient la main ex .. 
sangue et le pouce entre ses dents. «Voici ma pipe, dit-il. 
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m'ap fumin.» On prend les dents une à une et le cuir 
chevelu de la tête, tout ce qui reste, est promené au bout 
d'une pique par une populace en délire, précédée d'un 
tambour qui bat un air endiablé, un air de bacchanale 
effrenée. Les femmes dansent, se trémoussent et chantent: 
(;pileptiques sous le soleil ardent». 

* 
* * 

Nous n'avons pas hésité à reproduire les reclts assez 
diversifiés des scènes horrifiantes au cours desquelles 
Vilbrun Guillaume-Sam a été assassiné en représailles du 
meurtre collectif de 61 prisonniers sauvagement immolés 
au pénitencier national le 27 Juillet 1915. Tous ces récit" 
même lorsqu'ils sont ou paraissent invraisemblables se 
rejoignent par l'atrocité des tortures infligées à la victime. 
Mais nous retiendrons la déposition de l'un des acteurs 
du drame qui, après avoir accompli ses forfaits, a été, 
lui-même en conter l'exploit, sous le masque de l'anony
mat, au journal «Le Matin» dont nous avons fidèlement 
retranscrit l'article intitulé «Pour l'Histoire». Eh hien, 
l'Histoire après quarante cinq ans a rouvert le dossier de 
l'affaire pour en faire J'analyse. 

Et d'abord, ces Messieurs, préalahlement armés de 
brownings et de poignards, ont délihéré et décidé, au ci· 
metière même, de commettre leur action sans désemparer 
-apparemment sous le choc émotionnel -après avoir 
donné la sépulture à leurs morts. 

Mais, se demande-t-on, depuis quand Ulle telle accu
mulation de ports d'armes était-elle nécessaire et recom
mandahle pour participer aux ohsèques d'êtres chers? 
Ny avait-il pas la préméditation de chacun des a'cteurs 
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d'accomplir l'acte barban' quelle" qu'cil pu",,,cnt être le:
conditions et les conséquences COllHue un devoir de lé
gitime vengeance? Il s'ensuit que Vilbrnn Guillaume-Sam 

(levait être rendu responsabl(~ eOlljointcment avec Charle~ 
OSt~ar de la tuerie collective de la prison, qu'il en eut 

donné l'ordre ou 11on. Partant {l'une telle prémisse el puil" 

tlue Charles Oscar avait été sacrifié. il fallait {~oÎlte que 
coû:!e ayoir la pean tle ce Chef. Ce fut donc moins l'idér' 
de l'expédition à la "t'cherche (Je l'ex-Président (jlH' le", 

modalités d'exécution de cette idée qui ont été décidé!';;. 
au cimetière. Dès lors, il se conçoit que lorsque Vilbrun 
Guillaume-Sam eut protesté qn 'il Il 'avait jamai" ordonné 

1:1 tucrie de la prison, le porte-parole du groupe des ven· 

geun eut répondu par l'affirmation péremptoire: «Non!' 

ne l'écoutons pas.» C'est-à-dh'e : «Pen importe que vou., 
disiez la vérité ou non. Nous avons décidé de vons lIumo-

1er.» Et tout -le reste s'explique, 

D'autre p .. rt, VilbruTl Gllil1aume-SalU. quant à lui, 
n'attellllait aucun souci du sentiment de justice de h 
cohorte enflammée par la l)assion de la vengeanCe qui 
avait envahi la chambl'e où il s'était caché. Son premier 

cri, dès qu'il fut découvert, fut: «Mei!sieurs, acheveZ-lIlOi\), 
selon le témoignage de M. Girard. 

Pnis, pen aprè!': «Je n'ai pas ordonné ce travail». 

Mais à toutes les tortures qui lui furent infligées: coups 
{le hâtons, coups de poignards. gifle .. , taloches, il OppOS.l 

le silence. n n'articula, ni plaintes, ni gémissements, ni 

murmures, semblablt'$ au martyr de tons les temps et d" 

tons les pays. 

Or, il fut cOll(Jamné HU supplice par des juges qUI, 

sanl'i l'avoir entelJ(lll Pont rendu responsable de la hou-



VJLBRUN GUILlAUME-SAM - CE MECONNU 173 

eh('rit' de la rlII' du Centre. alor~ que le~ pl'euves aef~lI1l1n
lée~ tont au long de notre exposé. montrent uvee unl~ 
évidence péremptoire qn('. seul. Charles Oscar, u pris 

l'initiative dC' l'ahominahle fodait. Charles Oscar en avait 

prémédité l'aceolllplisseme.nt dam; sa stupide impulsion if 

la vengea net' -lui aussi -comme Findique la menact' 

,qu"il en avait faite à Polyniee. rapportée: ci-dessus. 

Dl' sm'croÎt, obéissant à une logique étriquée, il a 

même eru que par son ignoble entreprise, il rendait li" 

.gouvernement plus stahle, plus solide tandis que, mêrllt~ 

:+i Vilbrun Guillanme-Sam n'avait pas hongé du Palai!" 

National, son gouvernement n'eÎlt pu gar.oer le pouvoir 

et survivre à l'épouvantable égorgement des prisonnier~ 

-inoffensif;;. 

Et. si d"aventure. ou objeetait qlH' Charles Übe3!" 

avait obtempéré à une consigne antérieurement prescritt· 
par le Président, le hillet qne ce dernier lui a adressi 
pour If' délier de tOlIte obligntion d'allégeance envers lui, 

a fait appel il sa conscience comme le plus sûr guid.e d.') 
la conduite qu'il devait tenir dan~ les circonstances du 

moment. Mais hélai'! Charles 05car avait «la conscience 

pourric», selon l'apothegnlt' de Clémenceau. Le louni 

sacrifiee qu'il venait d'offrir aux dieux de la harbarie . 

... ~ douèrent sur place et l'empêchèrt"nt cl'envoyer mêlllt> 

HDt' escouade de secours à son chef engagé dans une âpIT 

lutte de self-défense. Ainsi, longtemps après qu'il eut 

appris que ce chef avait demandé asile à la Légation d.' 

FrlHwe, Charles Ol'iea1', vers midi, 1(' 27 J nillet, quitta ~ .. 

forteresse aux cris de «Vive Vilbrun Gllillawlle-SalD», en 

~"{'nfon<:ant dan;; la marI' d~ sang de ses victimes, pour 

~1I("r t'hercher la protl'ctioll .lu payillon dominicain à la 
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Légation de la République Dominicaine. Charles Oscar 

ne fut qu'un pauvre homme ... 

Et Vilbrun Guillamue-Sam malmené, vilipendé, bru· 
lalisé, paya de sa vie un crime qu'il n'avait ni ordonné, 
. . 

nI commIS ... 

Bourgeois affamés de vengeance inexorable, foule 
carnassière et inassouvie, l'homme qui a servi d'holocauste 

à votre rage meurtrière, n'est pas celui que vous cherchiez. 
Vous avez sacrifié un autre dont l'âme hautaine, coura
geuse et altière plane par delà vos monstrueuses accusa· 
Lions dans la région sereine de l'indestructihle vérité ... 

Jadis, un Nègre, Jean-Jacques Dessalines, naquit 
selo'fl la tradition à l'ombre des Cormiers qui sm·plombel1!. 
la vallée de la Grande-Rivière-du-Nord. Pendant une frae·· 
tion de la durée, il incarna la farouche révolte de ses pareil" 
plongés comme lui dans l'ignominie de l;esclavage. Il leur 
donna la liberté et l'indépendance. Puis moins de deux 
ans, après la proclamation solennelle de ce joùr de gIoi1-!, 
et de rédemption, la bêtise humaine trempa les mains' Ira-' 
tricides de ses compagnons ({'armes dans son sang en réa
lisant l'odieux guet-à-pens du Pont-Rouge. Son cadavre 
mutilé connut les outrages de la foule. Ce fut le baptêmf~ 
de sang de l'ère de J'indépendarice. 

Cent onze ans plus taI:d, un autre Nègre, venu de la 
même vallée de la Grande-Rivièrc-du-Nord, fut le vingt. 
cinquième chef qui se crut digne de succéder au fondatem-. 
de la Nation. Il fut lui aussi, immolé par la foule en 
démence. Pourtant, il incarna, à ce moment-ià, le dernier 
défi de la terre des pères inviolée par la soldatesque ~tran
gère. Et depuis, notre indépendance est assombrie par ia 

menace immanente de l'intervention d'outre-mer ... 
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Pui,;st' le "ang injustement répandu de Vilhnm 

Guillaume-Sam faire lever IIll jour, dans ce sol abreuvé 

(ie crimes, Je tortures et d'ahominations, uue semenct' de 

justice, d'humanité et de fratprnité. 

LES RESTES DE VILBRUN GUILLAUME-SAM 
l'RAINES DANS LES RUES DE PORT-AU-PRINCE 

Les bourgeois repus (l/;aicnl abandonné la scène à lil 
multitude e1l goguetle. Et la jouruée de deuil s'acheva 

dans une bacchanale échevelée ta1ldis que à l'horizon se 
profilait la masse du croiseur américaill «Le Washington» 
porteur de la formule magique: l'honneur et le bonheur»_ 

Mars 1961 




